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Introduction 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Evaluation Environnementale Stratégique (EES) du Plan Climat-Air-Energie Territorial 

(PCAET) de la Communauté de Communes du Pays des Paillons est une obligation règlementaire. Mais au-

ŘŜƭŁΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

Contexte juridique 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ, dite « Evaluation Environnementale 

Stratégique » (EES), est régie par la directive européenne n°2001/42/CE du 27 juin 2001 et le Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмнн-4 à L.122-11). 

9ƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-4 de ce code qui veut que « les plans et 

programmes qui sont élaborés dans les domaines de lΩagriculture, de la sylviculture, de la pêche, de 

lΩénergie, de lΩindustrie, des transports, de la gestion des déchets, de la gestion de lΩeau, des 

télécommunications, du tourisme ou de lΩaménagement du territoire et qui définissent le cadre dans lequel 

les projets mentionnés à lΩarticle L.122-1 pourront être autorisés η ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale systématique.  

9ƭƭŜ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ Řǳ t/!9¢ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ 

ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 

de la programmation. 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ : 

- ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- la caractérisation de ces incidences, par leur aspect positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire 

ou permanent, ainsi que leur horizon temporel ; 

- Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ 

compenser les incidences négatives. 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭΩ99{ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭǳƛ-

ƳşƳŜΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύΣ ŜƭƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ όǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ 

négatifs) des actions et orientations envisagées sur ce dernier. Elle permet alors de préconiser des mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et la santé publique. 

[Ω99{ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ a posteriori des effets une fois le plan établi, mais une évaluation 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇǊŞǇŀǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ 

construction du document : en ce sens, elle apporte une valeur ajoutée importante permettant de 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƭǳƛ-même. 

tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ eƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ t/!9¢ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩ99{ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 

/Ŝǘ ŀǾƛǎ ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ǎƻƴ 
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adéquation aux enjeux du plan Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

programme. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ environnementale, et la réponse du maîǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜΣ 

accompagnent le rapport environnemental éventuellement complété. Ces éléments visent à éclairer le 

public sur la manière dont les rédacteurs et le maîǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux. 

/ƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ99{ 

[ŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

environnementaux liés à ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

en décrit le contenu minimum : 

« II.- Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche dΩévaluation environnementale, 

comprend un résumé non technique des informations prévues ci-dessous : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 

programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec dΩautres plans, 

schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront 

ou pourront eux-mêmes faire lΩobjet dΩune évaluation environnementale ; 

2° Une description de lΩétat initial de lΩenvironnement sur le territoire concerné, les perspectives de son 

évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification nΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

les principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle sΩappliquera le plan, schéma, 

programme ou document de planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont 

susceptibles dΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 

planification. Lorsque lΩéchelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, 

les zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à lΩobjet du plan, schéma, 

programme ou document de planification dans son champ dΩapplication territorial. Chaque hypothèse 

fait mention des avantages et inconvénients quΩelle présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

4° LΩexposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 

planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de lΩenvironnement ; 

5° LΩexposé : 

b) Des effets notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ 

document de planification sur lΩenvironnement, et notamment, sΩil y a lieu, sur la santé 

humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, lΩair, le 

bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. 

Les effets notables probables sur lΩenvironnement sont regardés en fonction de leur caractère 

positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou 

encore en fonction de lΩincidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en compte les effets 
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cumulés du plan, schéma, programme avec dΩautres plans, schémas, programmes ou documents 

de planification ou projets de plans, schémas, programmes ou documents de planification connus ; 

b) De lΩévaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à lΩarticle L. 414-4 ; 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur lΩenvironnement du plan, schéma, programme ou autre 

document de planification sur lΩenvironnement et la santé humaine ; 

b) Réduire lΩimpact des incidences mentionnées ci-dessus nΩayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, 

programme ou document de planification sur lΩenvironnement ou la santé humaine qui nΩont pu 

être ni évités ni suffisamment réduits. SΩil nΩest pas possible de compenser ces effets, la personne 

publique responsable justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière. 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus : 

a) Pour vérifier, après lΩadoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la 

correcte appréciation des effets défavorables identifiés au 5° et le caractère adéquat des mesures 

prises au titre du 6° ; 

b) Pour identifier, après lΩadoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à 

un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, lΩintervention de 

mesures appropriées ; 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 

environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant 

conduit au choix opéré ; 

9° Le cas échéant, lΩavis émis par lΩEtat membre de lΩUnion européenne consulté conformément aux 

dispositions de lΩarticle L. 122-9 du présent code. » 

Les actions du PCAET pourront, par ailleurs, avoir des incidences sur des zones Natura 2000, justifiant la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл.

http://www.mtda.fr/


9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
PCAET de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

Agence MTDA - www.mtda.fr ς Juillet Octobre 2025  12 

1   Présentation du PCAET de la Communauté de 
communes du Pays des Paillons et articulation avec 
les autres plans et programmes 

Ce chapitre présente brièvement le plan, ses objectifs et son contenu. Ensuite, il est montré comment le 

Plan Climat, Air, Energie ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ou à une échelle plus locale. 

1.1   Objectifs et contenu du PCAET 

1.1.1   Les objectifs du PCAET de la CCPP 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV)1 ŀ ŞƭŀǊƎƛ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

Ǉƭŀƴǎ ŎƭƛƳŀǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ όt/9¢ύ Ŝƴ ȅ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ t/9¢ 

sont devenus des Plans Climat-Air-Energie Territoriaux (PCAET). Ils constituent la stratégie et la feuille de 

ǊƻǳǘŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннф-нс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ-air-énergie territorial « définit, sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ : 

 1° Les objectifs stratégiques et opérationnels de cette collectivité publique afin d'atténuer le changement 

climatique, de le combattre efficacement et de s'y adapter, en cohérence avec les engagements 

internationaux de la France ; 

2° Le programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité énergétique, de développer de 

manière coordonnée des réseaux de distribution d'électricité, de gaz et de chaleur, d'augmenter la 

production d'énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie de récupération, de développer le 

stockage et d'optimiser la distribution d'énergie, de développer les territoires à énergie positive, de favoriser 

la biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, de limiter les émissions de gaz à effet 

de serre et d'anticiper les impacts du changement climatique. » 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ t/!9¢ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ŀǳȄ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Intercommunales (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants. A ce titre, la Communauté de 

Communes du Pays des Paillons élabore son PCAET (près de 21 000 habitants). 

1.1.2   Le contenu du PCAET de la CCPP 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ 

ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǾŀƭƛŘŜƴǘ Ŝǘ 

finalisent la démarche : 

 
1 Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
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Figure 1 - Démarche d'élaboration du PCAET Communauté de communes du Pays des Paillons 

1.1.2.1   Le diagnostic 

Le diagnostic du PCAET établit le profil climat-air-énergie du territoire ainsi que les enjeux de la transition 

énergétique et climatique par secteur. Il constitue un premier socle de connaissances pour alimenter la 

démarche du PCAET. 

Les différentes conclusions du diagnostic du PCAET de la CCPP sont : 

- des activités humaines qui provoquent des émissions de polluants atmosphériques : dioxyde de 
ǎƻǳŦŦǊŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǾƻƭŀǘƛƭŜǎΣ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όtaнΦр Ŝǘ taмлύΣ 
ammoniac, etc. ; 

- ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 739 462 teq.CO2 en 2018, soit 27 teq.CO2/hab. 
alors que la moyenne française est de 7,22 ; 

- un stock de carbone dans les milieux naturels estimé à 7,4 millions de teq.CO2, la forêt représentant 
72 % du stock de carbone du territoire ; 

- des consommations énergétiques de 501 GWh, soit 18 MWh/hab. en 2018 (46 ҈ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ 39 
% de produits pétroliers) ; 

- ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ό1,25 MWh/hab 
en 2018), avec des potentiels importants de développement. 

De plus, la vulnérabilité du territoire au changement climatique a été étudiée : les vagues de chaleur, les 

changements dans le cycle des gelées et les inondations ainsi que la plupart des autres aléas (augmentation 

ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǇƭǳƛŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜΣ ŜǘŎΦύ Ǿƻƴǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊΦ 

Ainsi, de nombreux enjeux apparaissent pour les secteurs économiques et milieux du territoire (agriculture, 

santé, bâtiments, énergie, ressource en eau, milieux et écosystèmes, tourisme). 

1.1.2.2   La stratégie 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǾƛǎŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 

orientations stratégiques du PCAET ainsi que les engagements de la CCPP dans la transition. 

Dans un objectif de mutualisation, la stratégie du PCAET de la CCPP est commune avec celle du PCAET de 

ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƛǾƛŜǊŀ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ 

compte du contexte et des capacités du territoire. 

La stratégie établit les objectifs poursuivis par le PCAET pour la Communauté de Communes du Pays des 

Paillons sont les suivants : 
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Tableau 1 : Objectifs stratégiques du PCAET Communauté de communes du Pays des Paillons 

Année de réf. 2012 2026 2030 2050 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ - 12 % - 15 % -30 % 

Emissions de GES - 17 % - 20 % - 75 % 

Production ENR + 116 % + 157,2 % + 1 507 % 

Emissions de 
polluants 
atmosphériques 

PM10 - 40 % - 47 % /  

PM2.5 - 46 % - 55 % /  

NOX - 56 % - 58 % /  

SO2 - 66 % -  77 % /  

COVNM - 31 % - 37 % /  

NH3 - 8 % - 13 % /  

 

La stratégie retenu comprend 3 axes déclinés en 10 orientations : 

Tableau 2 : Stratégie du PCAET Communauté de communes du Pays des Paillons 

 

1.1.2.3   [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ //ttΣ Şǘŀōƭƛ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ comporte 

32 actions : 

¶ Axe 1 : Offrir un cadre de vie sain et vertueux dans le Pays des Paillons 

o Orientation 1 :  Lancer et développer la transition énergétique du territoire 

Á action 1-1-1 : Identifier le potentiel EnR sur le territoire 

!ȄŜ м Υ hũǊƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎŀƛƴ Ŝǘ ǾŜǊǘǳŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ м Υ [ŀƴŎŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǝƻƴ ŞƴŜǊƎŞǝǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ н Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ о Υ {ƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ п Υ ±ƛǎŜǊ ƭϥŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ р Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǝǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭ

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ с Υ aŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ

!ȄŜ н Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜũŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŎƭƛƳŀǝǉǳŜ

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ тΥ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ уΥ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎŜǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ фΥ {ϥƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀƎǊŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎ

!ȄŜ о ςǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Υ !ǎǎƻŎƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎǝƻƴ ŎƻƭƭŜŎǝǾŜΣ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŜŶŎŀŎŜ

hǊƛŜƴǘŀǝƻƴ млΥ LƴŦƻǊƳŜǊΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ
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Á action 1-1-2 : Planifier et faciliter les déploiement des projets EnR 

o Orientation 2 : Organiser le transport pour une mobilité durable 

Á action 1-2-1 : Accompagner la réduction des besoins de déplacement: travail, 

services, loisirs, consommation, entreprise 

Á action 1-2-2 : Mener une politique active pour des transports en communs 

efficients et accessibles à tous 

Á action 1-2-3 : Définir une stratégie de mobilité verte 

o Orientation 3 : Soutenir et accompagner des modes de production et de consommation 

responsables 

Á action 1-3-1 : Relancer et conforter une filière forestière de production (bois 

ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜύ 

Á action 1-3-2 : Développer un tourisme respectueux de l'environnement 

(écotourisme, tourisme vert, tourisme 4 saisons) 

Á action 1-3-3 : Accompagner l'organisation d'une économie locale et de proximité 

vertueuse 

Á action 1-3-4 : Maintenir et développer une agriculture répondant aux besoins 

locaux 

o Orientation 4 : Viser l'exemplarité des collectivités locales 

Á action 1-4-1 : Intégrer les objectifs du PCAET dans les documents d'urbanisme 

Á action 1-4-2 : Réduire et maîtriser les consommations communales et 

intercommunales d'énergie 

Á action 1-4-3 : Accompagner la végétalisation des espaces communaux et 

intercommunaux 

Á action 1-4-4: Sensibiliser les élus et former les agents aux changements climatiques 

et aux conséquences sur leurs missions 

o Orientation 5 : Améliorer la performance énergétique de l'habitat résidentiel  

Á action 1-5-1: Lutter contre la vacance des logements    

Á action 1-5-2: Promouvoir la sobriété et l'efficacité énergétique 

Á action 1-5-3: Faciliter la rénovation énergétique des logements et lutter contre la 

précarité énergétique 

Á action 1-5-4: Favoriser l'implantation de bâtiments économes en énergie et peu 

dommageables pour l'environnement  

o Orientation 6 : Mener une politique exemplaire de gestion des déchets 

Á action 1-6-A : Intensifier le recyclage des biodéchets et des déchets verts 

Á action 1-6-B : Inciter et favoriser l'économie circulaire 

¶ Axe 2 : Protéger les habitants du territoire contre les effets du changement climatique 

o Orientation 7 : Sécuriser l'approvisionnement en eau 

Á action 2-7-1 : Inciter aux économies d'eau 

Á action 2-7-2 : Optimiser le fonctionnement du réseau d'eau potable 

Á action 2-7-3 : Sécuriser l'approvisionnement et la qualité de l'eau 

o Orientation 8 : Prévenir les risques naturels et sanitaires 

Á action 2-8-1 : Organiser la prévention territoriale des risques 

Á action 2-8-2 : Informer et lutter contre les espèces invasives et présentant un 

risque sanitaire 
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Á action 2-8-3 : Limiter l'exposition de la population aux polluants atmosphériques 

Á action 2-8-4 : Informer et communiquer sur la qualité de l'air 

o Orientation 9 : S'orienter vers des villes et des villages agréables et résilients 

Á action 2-9-1 : Mener une politique foncière active limitant l'artificialisation des sols 

Á action 2-9-2 : Préserver les paysages et améliorer la biodiversité des espaces 

naturels, agricoles, forestiers et urbanisés 

Á action 2-9-3 : Créer des synergies constructives avec les territoires voisins 

¶ Axe 3 : Associer l'ensemble des partenaires et acteurs du territoire pour une action collective, 

durable et efficace 

o Orientation 10 : Informer, sensibiliser et associer les acteurs du territoire 

Á action 3-10-1 : Déployer une stratégie de communication engageante sur le PCAET 

(élus, services, habitants, entreprises) 

Á action 3-10-2 : Adapter les outils de communication pour les touristes et visiteurs 

du territoire 

Á action 3-10-3 : Construire des partenariats durables et vertueux avec les acteurs 

économiques du territoire 

1.1.2.4   [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢Σ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

des outils de suivi. 

Les indicateurs définis lors de la réalisation du rapport environnemental du PCAET sont également intégrés 

à ce dispositif. Ce sont ainsi Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ indicateurs de suivi et de résultat qui permettront de suivre 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ de la Communauté de communes du Pays des Paillons. 

1.2   Articulation du PCAET avec les autres plans, schémas et 
programmes 

Le PCAET de la CCPt ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŀ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŜǘŎΦ 

Ainsi, afin de maintenir la cohésion de cet ensemble, un des objectifs du rapport environnemental est 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ 

ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ 

le respect des équilibres décrits par ces plans, programmes et schémas. 

1.2.1   La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 

Approuvée le 21 avril 2020, la Stratégie Nationale Bas Carbone, instaurée par la Loi de Transition 

Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), définit la marche à suivre pour réduire les émissions de Gaz 

à Effet de Serre (GES) de la France, et fixe un obƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ 

économie bas-carbone. Elle définit en particulier des orientations transversales et sectorielles, et décline 
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annuellement les objectifs quinquennaux (budgets carbone) pour différentes périodes : 2019-2023, 2024-

2028 et 2029-2033.  

Elle vise in fine ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ 

en 2050, à la fois par la réduction des émissions brutes de GES (-оп ҈ ŘΩƛŎƛ нлоо ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрύ Ŝǘ ǇŀǊ 

ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 

carbone des français : 

Tableau 3 :  Cohérence des objectifs GES de la SNBC avec ceux du PCAET 

 SNBC 

Objectifs par rapport à 20152 

PCAET Pays des Paillons 

Objectifs par rapport à 2012 

 2030 2050 2030 2050 

Transport -28 % 
Décarbonation 

complète 
- 35% - 75 % 

Bâtiment -49 % 
Décarbonation 

complète 
- 55% - 75 % 

Agriculture -18 % -46 % - 13 % - 75 % 

Industrie -35 % -81 % - 18 % - 75 % 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ -33 % 
Décarbonation 

complète 
/  /  

Déchets -37 % -66 % -18% - 75 % 

Forêt-bois et sols Maximiser les puits de carbone 

De plus, la SNBC souhaite que les PCAET intègre des indicateurs sur le stock et le puits de carbone dans le 

suivi des plans (orientation TER 1). 

Si les objectifs à 2030 ne sont pas tous atteints par la stratégie du PCAET de la CCPP, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

de 75 % des émissions de GES sur le territoire à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǎǘ ǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ {w!559¢ (75 

҈ύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŦƛȄŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

1.2.2   [ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ 

[ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ 

carbone en 2050. Elle a été approuvée par décret du 21 avril 2020 et comprend des objectifs définis aux 

horizons 2023 et 2028. 

Elle poursuit plusieurs objectifs, dont : 

- ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : baisse de 7,6 % en 2023 et de 16,5 % en 2028 par rapport à 2012 ; 

- ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Υ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ оо ҈ ŘΩƛŎƛ нлну ; 

 
2 /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝƴ нлрл όŜƴǾƛǊƻƴ р aǘ/h2/an) et des émissions 
ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ aǘ/h2 produites annuellement grâce à la Biomasse-Energie avec Captage et Stockage de Carbone 
(BECSC). 
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- consommation primaire des énergies fossiles : baisse de 20 % en 2023, de 35 % en 2028 et de 50 % 

ŘΩƛŎƛ нлрл ; 

- ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : 277 MtCO2 en 2023 et 227 

MtCO2 en 2028, avant la neutralité carbone pour 2050 ; 

- consommation de chaleur renouvelable : +40 (scénario A) et +60 % (scénario B) par rapport à 2017 

pour 2028 ; 

- ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ installée : 73,5 GW en 2023 et 101 à 113 GW en 

2028. 

De plus, la PPE souhaite que les PCAET ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭŀ /CPP vise une baisse de ς 15 % en 2030 et ς 30 % 

en 2050 par rapport aux données de 2012, ce qui est donc en accord avec la PPE. La CCPP souhaite atteindre 

14,4 ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜύ Ŝƴ нлол Ŝǘ ммл ҈ Ŝƴ нлрл. 

En revancheΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜǊƻƴǘ Ł 26,12 GWh/an en 2030 

(solaire photovoltaïque), ce qui est en dessous ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ tt9 (113 GW).  

1.2.3   Le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants 
Atmosphériques (PREPA) 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 

France a arrêté un plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA) le 10 mai 

нлмтΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ р ŀƴǎΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сп ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀƛǊΦ   

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ Le plan définit notamment les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нллр : 

- -77 % pour le dioxyde de souffre ; 

- -сф ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ; 

- -52 % pour les Composés Organiques Volatils Non Méthaniques (COVNM) ; 

- -мо ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ; 

- -57 % pour les particules fines de taille inférieure à 2,5 µm. 

Les objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques du PCAET de la CCPP ont été définis 

en fonction des particularités territoriales : 

- -77 % pour le dioxyde de soufre ; 

- -ру ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ; 

- -37 % pour les COVNM ; 

- -мо҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ; 

- -55 % pour les PM2.5. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t/!9¢ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tw9t! ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ 

ŘΩŀȊƻǘŜǎΣ ƭŜǎ /h±ba Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όŞŎŀǊǘ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊύΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

du territoire.  
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[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbƻȄύ Υ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

responsable des émissions de NOx (il représentait 88% des émissions en 2007 et 83% en 2018). 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ces émissions de -58 % en 2030 (par rapport 

à 2012).  

Les émissions de COVNM sont issues des phénomènes de combustion (chauffage bois et écobuage), 

ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǾŀƴǘǎ όǇŜƛƴǘǳǊŜǎΣ ŜƴŎǊŜǎΣ ŎƻƭƭŜǎΣ ŘŞƎǊŀƛǎǎŀƴǘǎ, ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎΧύΣ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΦ  

{ǳǊ ƭŀ //ttΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ 

chauffage au bois (remplacement des foyers ouverts par des systèmes performants à foyers fermés) 

permettra de diminuer ces émissions de -37 % en 2030 (par rapport à 2012).  

Les particules en suspension (PM10 et PM2,5) sont des aérosols, des cendres, des fumées particulières. Les 

PM10 correspondent aux particules de diamètre aérodynamique inférieur à 10 micromètres. Les émissions 

de PM10 proviennent de nombreuses sources (trafic routier, activités cimentières, chauffage au bois, 

combustion du four des cimenteries, combustion de fuel lourd, brûlage des déchets verts).  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻōǳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

procédés technologiques et industriels devra permettre de réduire les émissions de PM2.5 de -55% en 2030 

(par rapport à 2012). 

1.2.4   Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durable des Territoires (SRADDET) de la Région Provence-Alpes-
/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 

Cette première analyse doit porter sur la compatibilité du PCAET aux règles du Schéma Régional 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ Provence-Alpes-Côte 

ŘΩ!ȊǳǊ et sur la bonne prise en compte de ses objectifs. 

Créée par la loi NOTRe3Σ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Territoires (SRADDET) ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ prescriptif pour le territoire régional et 

ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ politique pour le territoire régional. La loi NOTRe a 

également eu pour effet de créer le Plan Régional de Prévention et de gestion des déchets (PRPGD) qui a 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ parties prenantes 

concernées par la prévention et la gestion des déchets sur une période de 6 et 12 ans. 

Le SRADDET Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ a été approuvé par arrêté du préfet de région le 15 octobre 2019 

Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Le PCAET doit prendre en compte les objectifs stratégiques du SRADDET et être compatible avec le fascicule 

de règles du SRADDET.  

Objectifs et règles du SRADDET PACA Compatibilité du PCAET 

Ligne directrice 1 : w9bChw/9w 9¢ t;w9bbL{9w [Ω!¢¢w!/¢L±L¢; DU TERRITOIRE RÉGIONAL 

Objectif 3 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΣ en favorisant le 
report modal 

 
3 Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
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Règle LD1-OBJ3 : Motiver les projets de 
création ou  de co-gestion du 
développement des espaces à vocation 
logistique, notamment au regard de : 

- [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la chaîne logistique et son maillage 
régional 

- les capacités de raccordement aux 
modes ferroviaire, maritime ou fluvial 
dans un objectif de réduction de 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

-  la contribution à la réduction de la 
cogestion des réseaux de transport et 
en particulier la cogestion routière 
péri-urbaine des centres-villes.  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Řǳ t/!9¢ ǾƛǎŜ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 
Ŝǘ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Par ailleurs, plusieurs actions participent à améliorer le 
maillage des transports en commun en transports doux, 
notamment en partenariat avec la principauté de Monaco et 
avec la Métropole Nice Côte d'Azur.   

Objectif 5 : 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳe 

LD1-OBJ5 A : Fixer des objectifs de 
densification, de réhabilitation et de 
ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques existantes 

[ΩŀŎǘƛƻƴ м-3-о ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 
locale et de proximité vertueuse. Elle permettra de recenser les 
locaux professionnels et commerciaux vacants, ce qui 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

LD1-OBJ5 B : Privilégier la 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ou à la création de nouvelles zones, 
celles-ci étant réservées 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ productives incompatibles 
avec le tissu urbain.  

LD1-OBJ5 C : Organiser et optimiser 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques en transports en 
commun et en modes actifs, et / ou par 
un ou plusieurs modes de déplacement 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜΦ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des transports en 
commun et des mobilités douces, ce qui facilitera également 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

Objectif 9 : Affirmer le potentiel d'attractivité de l'espace maritime régional et développer la coopération 
européenne, méditerranéenne et internationale 

LD1 ς OBJ9 : Favoriser le maintien et le 
développement des activités 
économiques exigeant la proximité 
immédiate de la mer sur les espaces 
proches du rivage dans les conditions 
suivantes : 

1. en anticipant les effets du 
changement climatique et en se 
prémunissant des risques littoraux, par 
des méthodes compatibles avec les 

Bien que proche, la Communauté de communes du Pays des 
tŀƛƭƭƻƴǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΦ   
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enjeux de préservation de la 
biodiversité marine ; 

2. en contribuant aux orientations 
stratégiques du Conservatoire du 
Littoral sur les 13 unités littorales de 
Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Τ 

3. en priorisant le potentiel foncier 
économique situé hors secteurs 
historiques et secteurs réhabilités ou à 
réhabiliter ; 

4. en assurant le cas échéant la 
ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
du littoral. 

Objectif 10 : Améliorer la résilience du territoire face aux risques et au changement climatique, garantir 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

LD1 - OBJ10 A : S ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 
disponibilité de la ressource en eau à 
moyen et long terme dès le début du 
projet de planification territoriale en : 

- intégrant la solidarité amont / aval à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
définition des objectifs relatifs à la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 

- ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
locales, avant le recours à de nouveaux 
investissements hydrauliques 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 7 est consacrée Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
en eau du territoire. Elle étudiera notamment la disponibilité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜǊŀ 
ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 8 du PCAET est dédiée à prévenir les risques 
naturels et sanitaires.  

LD1 - OBJ10 B : Intégrer une démarche 
de réduction de la vulnérabilité du 
territoire en anticipant le cumul et 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. 

LD1 - OBJ10 C : Éviter et réduire 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ 
adaptant les pratiques en matière 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ фΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ vers des villes et des villages 
agréables et résilientsΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire et de préserver les espaces naturels et agricoles. De 
plus, les actions visant la végétalisation des zones urbaines 
ǆǳǾǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ  

Objectif 11 : 5ŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ 

LD1 - OBJ11 A : Définir pour les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
construction des orientations et des 
objectifs : 

- de performance énergétique visant la 
neutralité des opérations ; 

- de préservation de la ressource en 
Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ 

Plusieurs orientations participeront directement à cette règle : 

- orientation 4 : viser l'exemplarité des collectivités 
locales 

- orientation 5 : améliorer la performance énergétique 
de l'habitat résidentiel 

- orientation 7 : ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 
- orientation 9 Υ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

agréables et résilients 
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ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ et 
du ruissellement ; 

- ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
restauration de la biodiversité et de 
résilience au changement climatique ; 

- favorisant les formes urbaines 
économes en espace et une 
conception bioclimatique des 
constructions. 

LD1 - OBJ11 B : Définir pour les 
opérations de rénovation du bâti des 
critères de performance énergétique 
atteignant le niveau réglementaire 
Bâtiment Basse Consommation ou le 
niveau passif et de performance 
environnementale dans le respect de la 
qualité patrimoniale et architecturale 
du bâti. 

La réduction de la consommation énergétique des bâtiments 
(orientations 4 et 5) participera aux objectifs fixés par cette 
règle.  

Objectif 12 : Diminuer la consommation totale d'énergie primaire de 27 % en 2030 et 50 % en 2050 par 
rapport à 2012 

LD1 - OBJ12 A, B et C La réduction de la consommation énergétique des bâtiments 
(orientations 4 et 5) participera aux objectifs fixés par cette 
règle.  

Objectif 14 : Préserver les ressources en eaux souterraines, les milieux aquatiques et les zones humides 

LD1 - OBJ14 A et B [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 7 est consacrée à ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
en eau et à optimiser son usage. Elle recherchera notamment 
de nouvelles ressources en eau sur le territoire.  

Objectif 16 : Favoriser une gestion durable et dynamique de la forêt 

LD1 - OBJ16 A et B LΩŀŎtion 1-3-1 du PCAET vise à relancer et conforter une filière 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜύ et 
ŞǘŀōƭƛǊŀ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩaction 2-9-2 préserve  les paysages et améliorer 
la biodiversité des espaces naturels, agricoles, forestiers et 
urbanisés. 

Objectif 18 : Accompagner la transition vers de nouveaux modes de production et de consommation 
agricoles et alimentaires 

LD1 - OBJ18 LΩaction 2-9-2 préserve  les paysages et améliorer la 
biodiversité des espaces naturels, agricoles, forestiers et 
urbanisés. En complément, ƭΩŀŎǘƛƻƴ м-3-4 vise à maintenir et 
développer une agriculture répondant aux besoins locaux.  

Objectif 19 : !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƴŜǳǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 
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LD1 - OBJ19 A, B et C [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 1 du PCAET vise à lancer la transition énergétique 
et ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ : 

- énergie photovoltaïque 
- méthanisation 

Objectif 21 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

LD1 - OBJ21 LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
voiture individuelle et à promouvoir les transports en commun, 
les mobilités douces, ainsi que les réductions de consommation 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Objectif 22 : Contribuer au déploiement de modes de transport propres et au développement des 
nouvelles mobilités 

LD1 - OBJ22 A et B  [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н participent à améliorer le maillage 
des transports en commun en transports doux, ce qui facilitera 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

Objectif 24 et 25 : Les déchets  

LD1 - OBJ25 A et B  [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 6 du PCAET est destinée à mener une politique 
exemplaire de gestion des déchets. 

Ligne directrice 2 : a!O¢wL{9w [! /hb{haa!¢Lhb 59 [Ω9{t!/9Σ RENFORCER LES CENTRALITÉS ET LEUR 
MISE EN RÉSEAU 

Objectif 35 : Conforter les centralités en privilégiant le renouvellement urbain et la cohérence urbanisme-
transport 

LD2 - OBJ35 ! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 2 (organiser le transport pour une 
mobilité durableύ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 5 (améliorer la performance 
énergétique de l'habitat résidentiel), le PCAET participera aux 
objectifs visés par cette règle du SRADDET.  

Objectif 36 : Réinvestir les centres-villes et centres-bourgs par des stratégies intégrées 

LD2 - OBJ36 A et B [Ωŀction 1-5-м ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ 
1-3-о ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
proximité vertueuse. Elle permettra de recenser les locaux 
professionnels et commerciaux vacants, ce qui permettra 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧƻncier existant. 

Objectif 37 : Rechercher la qualité des espaces publics et favoriser la nature en ville 

LD2 - OBJ37 [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
urbanisés permettront de favoriser la nature en ville.  

Objectif 46 : 5ŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ŎƻǳǇƭŞǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ et 
de stationnement en cohérence avec la stratégie urbaine régionale 

LD2 ς OBJ46  [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 2 vise à développer les transports en commun, les 
véhicules moins polluants et les bornes de recharge en 
cohérence, ainsi que les mobilités douces.  

Objectif 47 : aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ moins consommatrices 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
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LD2 ς OBJ47 A et B  Les différentes actions du PCAET (aménagement dΩŀƛǊŜ ŘŜ 
covoiturage, etc.) se feront en réutilisant le plus possible des 
espaces déjà imperméabilisés afin de ne pas consommer de 
nouvelles surfaces agricoles ou naturelles. De plus, la réduction 
de la vacance (logements, commerces) permettra valoriser le 
ŦƻƴŎƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

Objectif 49 : Préserver le potentiel de production agricole régional 

LD2 ς OBJ49 A et B [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 1-3-4 vise à maintenir une agriculture répondant 
aux besoins locaux.   

Objectif 50 : Décliner la Trame verte et bleue régionale et assurer la prise en compte des continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

LD2 - OBJ50 A, B, C et D Le PCAET intègre le sujet de la biodiversité de façon 
transversale Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme, les activités des 
services de la collectivité, etc. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎΣ ƭŜ {w!559¢ Ŝǘ ƭŜ t/!9¢ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

Thématique Objectifs SRADDET Objectifs PCAET 

2030 2050 2030 2050 

Consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

- 15 % - 30 % - 15 % -  30 %  

Part des EnR dans la 
consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ 

32 % 110 %  14,4 % 110 %  

Emissions de gaz à effet 
de serre 

- 27 % - 75 %  - 20 %  - 75 % 

Emissions de polluants 
atmosphériques 

SO2 : non renseigné 
NOx : - 58 % 
PM2.5 : -55 % 
NH3 : -47%  

COVNM : -37 % 

/  SO2 : -77% 
NOx : -58 % 
PM2.5 : -55% 
PM10 : -47 % 
NH3 : - 13% 
COVNM : - 37% 

Non renseigné 

 

[ŀ //tt ǎΩŞǘŀƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci permet 

ŘƻƴŎ ŘΩatteiƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ  

1.2.5   Le SDAGE Rhône-Méditerranée et les SAGE 

Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ όSDAGE) fixe la stratégie (selon le calendrier 

ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ ǇƻǳǊ ƭϥŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł 

mener pour atteindre cet objectif. Il définit la politique à mener pour stopper la détérioration et atteindre 

ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ όƻǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΦ 

Le territoire de la Communauté de communes du Pays des Paillons est concerné par le SDAGE Rhône-

Méditerranée, adopté le 18 mars 2022 par le comité de bassin. Aucun {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion des Eaux (SAGE), déclinaison locale du SDAGE, ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƛ Ŝƴ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
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Les orientations fondamentales du SDAGE Rhône-Méditerranée en lien avec le PCAET sont les suivantes : 

SDAGE Rhône-Méditerranée  PCAET de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

OF 0 : {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique (réduction des émissions de GES dues au 
transport, rénovation énergétique des bâtiments, limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ, protection de la ressource en eau, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ΧύΦ 

OF 1 : Privilégier la prévention et les 
interventions à la source pour plus ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 7 ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potables dans les réseaux et de sensibiliser aux gestes économes 
en eau.  

OF 2 : Concrétiser la mise en oeuvre du 
principe de non dégradation des milieux 
aquatiques 

/  

OF 3 : Prendre en compte les enjeux sociaux et 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 7 du PCAET vise à réduirŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable et à rechercher de nouvelle ressources en eau pour 
ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (identification de 
nouvelles sources/captages).   

OF 4 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
pour assurer une gestion intégrée des enjeux 

OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant 
la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé 

/  

OF 6 : Préserver et restaurer le 
fonctionnement des milieux aquatiques et des 
zones humides 

/  

OF 7 : !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
quantitatif en améliorant le partage de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ т Řǳ t/!9¢ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable et à rechercher de nouvelle ressources en eau pour 
ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles sources/captages).   

OF 8 : Augmenter la sécurité des populations 
exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 8 vise à organiser la prévention territoriale des 
risques, et notamment du risque inondation.   

1.2.6   Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ 

ǉǳΩƛƭ ŀōƻǊŘŜ Υ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŜǘŎΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 

Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мт Ƨǳƛƴ 

2020 relative à la modernisation des SCOT, il peut tenir lieu de PCAET.  

Les pressions environnementales potentielles identifiées à travers le SCoT, concernent principalement : 

- [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Τ 

- [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ 

- La trame verte et bleue, le paysage et le patrimoine bâti ; 

- [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Τ 
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- Les mobilités ; 

- [ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ƭΩŜŀǳΦ 

Les effets probables identifiés sont liés au développement de la périurbanisation et aux formes urbaines 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t/!9¢ ǎŜǊƻƴǘ ŎǳƳǳƭŞŜǎ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ 

quant aux pressions cumulatives exercées sur les thématiques environnementales citées ci-dessus. 

Le territoire est couvert par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Pays des Paillons approuvé en 

2011 et dont la révision a été prescrite par la délibération du 27 juin 2019 (décision n° 19 06 07). 

Le projet de SCoT a été arrêté le 27 juin 2019 Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ  

1.2.7   [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘκƻǳ Ł ƭŜǎ 

maintenir à des niveaux de concentration inférieurs aux seuils règlementaires.  

Le Département des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǎƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ƭŜ р ŀǾǊƛƭ 

2022. Ce PPA Objectifs 2025 est construit autour de 20 « challenges », lesquels sont  déclinés en 51 actions 

ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΦ Lƭ ǾƛǎŜΣ ŘΩƛŎƛ нлнрΣ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ƴŜ ǎƻƛǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Le périmètre du PPA correspond à une bande littorale de 20 kilomètres de large qui 

comprend 6 communes de la CCPP (Contes, Berre-les-Alpes, Blausasc, Cantaron, Peillon, Blausasc). 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes vise plusieurs ambitions en matière de qualité 

ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ  

- cƻƴǎŜǊǾŜǊ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ tt! ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

- aŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ όhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Mondiale de la Santé) ; 

- plus aucune population exposée à des dépassements des valeurs limites réglementaires (sur la base 

des modélisations réalisées par AtmoSud). 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /CPP ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tt! ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-

Maritimes.  

2   9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ 

permettent de décrire le territoire départemental de manière synthétique, afin de de mettre en lumière les 

principales caractéristiques nécessaires à la compréhension des enjeux environnementaux sur lesquels le 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) pourrait avoir un impact positif ou négatif. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-20-нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀn. Ainsi, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǉǳŜ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ  
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[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ de la Communauté de Communes du 

Pays des Paillons (CCPP). Néanmoins, un périmètre plus large peut être concerné incluant le niveau global, 

départemental ou régional notamment. Ces extensions de territoire dépendent des thèmes abordés. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

pour en faire ressortir les enjeux environnementaux. 

Il est réalisé au regard des thématiques environnementales organisées en 3 grands types de milieux : 

- milieu physique : ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ sols 

et sous-sols, et eau ; 

- milieu naturel et patrimoine : milieux naturels et biodiversité, et patrimoine paysager et culturel ; 

- milieu humain : risques naturels et technologiques, les nuisances et la santé, ainsi que les déchets. 

Les enjeux environnementaux, ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9L9, serviront de base à 

ƭΩexamen ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ projet de PCAET de la Communauté de Communes du Pays 

des Paillons. 
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2.1   Présentation synthétique du territoire 

2.1.1   La communauté de commune du pays des Paillons 

Créée en décembre 2003, la communauté de commune du pays des Paillons (CCPP) se ŎƻƳǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

des 11 communes suivantes : Bendejun, Berre-les-Alpes, Blausasc, Cantaron, Coaraze, Contes, ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΣ 

Lucéram, Peille, Peillon et Touët-de-ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΦ  

La commune de Peille a intégré la CCPP en, avril 2010, suivie de la commune de Coaraze en janvier 2014. 

Les communes de Drap et Châteauneuf-Villevieille, quant à elles, sont sorties de la CCPP en janvier 2022.  

 

Carte 1 : Localisation de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

Elle exerce les compétences suivantes :  

Compétences obligatoires :  
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- aƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire ; 

- actions de développement économique ; 

- gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ; 

- aƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ; 

- élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. 

Compétences supplémentaires : 

- création, aménagement et entretien de la voirie communautaire ; 

- politique du logement et du cadre de vie ; 

- cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire ; 

- enfance et jeunesse ; 

- élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces 

publics ; 

- éǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ. 

2.1.2   Démographie 

Les 11 communes abritent en 21 385 habitants (INSEE 2019) soit une densité de 105,5 hab/km² (INSEE). 

Cette densité se trouve largement inférieure à celle du départementΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 254,6 hab/km².  

5ŜǇǳƛǎ мфсуΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ notamment dû au solde migratoire croissant sur la 

période de 1975 à 1990. Toutefois la croissance démographie connait un ralentissement depuis les années 

1990 mais suit la tendance stagnante de la croissance démographique départementale, ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ 

représente que 2% de sa population.  

 

 

Figure 2 Evolution de la population de la CCPP entre 1968 et 2009, source : INSEE 2019 
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2.1.3   Géographie  

Localisée dans la région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ la CCPP se situe au nord de la ville de Nice dans la 

ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Řes Alpes-Maritimes. Elle recouvre une superficie peu étendue de 

202,8 km² (INSEE) mais cohérente avec sa situation géographique, enclavée dans les massifs alpins dont 

son altitude peut atteindre les 1000 m. Ces caractéristiques peuvent expliquer une population supérieure 

numérique dans la ville de Contes, commune se situant à plus basse altitude que ses voisines.  

Tableau 4 : Population par communes de la CCPP, source : fiche banatic, interieur.gouv 2021 

Commune Population 

Bendejun 957 

Berre-les-Alpes 1267 

Blausasc 1670 

Cantaron 1317 

Coaraze 829 

Contes 7509 

[Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ 2555 

Lucéram 1300 

Peille 2391 

Peillon 1475 

Touët-de-ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ 291 

 

Cette spécificité lui confère une qualité paysagère remarquable.  

Située entre les massifs du Mercantour et le littoral méditerranéen, les Paillons désignent un réseau 

hydrographique complet composé de quatre rivières principales, toutes dénommées 

"Paillon".  

 

Figure 4 : Paillon amont, Contes. Source : CCPP Figure 3 : Vasques du ruisseau du Cuous. Source: CCPP 
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Le Paillon de Contes Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ [Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘǊŀƛƴǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 16km et 

19,5km sont les plus importants et structurent le Pays des Paillons. Le Paillon de Contes prend sa source au 

ƴƻǊŘ ŘŜ /ƻŀǊŀȊŜΣ Ł урлƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ wƻŎŎŀ-Serra Ŝǘ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ т 460 

haΦ !ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŦǊŀȅŞ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŞǘǊƻƛǘ Ŝǘ ǎƛƴǳŜǳȄ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ .ŜƴŘŜƧǳƴΣ ƛƭ ǎΩƻǳǾǊŜ Ǉƭǳǎ largement 

à partir de Contes et rejoint, au pont de Peille, ƭŜ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ. Ce dernier prend sa source au pied 

du massif de Peïra-Cava à 900 m d'altitude. La surface de son bassin versant est de 9 960 ha. Ayant franchi 

les profondes «gorges du Paillon», Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΣ ƛƭ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ 

la Grave de Peille, Sainte Thècle et Borghéas, séparés les uns des autres par de brefs passages étroits. Le 

Paillons de Levens appelé Rio Sec en amont de Tourrette-Levens, la Banquière à Saint André et le Paillon 

de Laghet, communément dénommé Laghet ou Vallon de Laghet, se situent hors du périmètre de la 

Communauté de communes du Pays des Paillons.  

2.1.4   Les enjeux 

Atouts du territoire Vulnérabilité du territoire 

¶ Evolution démographique à la hausse 

¶ Hausse probable des impacts des activités 
ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƛŞŜ Ł 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

¶ Augmentation des besoins en logement à 
prévoir pour les prochaines années 

Enjeux environnementaux identifiés 

¶ Anticiper la progression des besoins de logements, des services associés (réseaux 
notamment) et de la demande en énergie, en maîtrisant les impacts de cette progression sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les actions du PCAET pourront potentiellement favoriser la rénovation énergétique des bâtiments et la 

reconquête des logements vacants, ce qui permettraiǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matières premières pour la construction de nouveaux logements. Également, elles pourront favoriser 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ t/!9¢ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 

dŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŜŀǳΣ ŘŞŎƘŜǘΣ ŜǘŎΦύ 

et les mobilités durables. 

2.2   Milieu physique 

2.2.1   Le climat et le changement climatique 

2.2.1.1   Un climat aux influences multiples 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ //tt Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays. 

Le climat méditerranéen ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ Lƭ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƻǳ Řǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ des contreforts 

méridionaux des Alpes, dans le cas de la CCPP. Les températures hivernales sont douces, la moyenne des 
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températures minimales étant de 9 à 10°C et les plus basses températures, sur la période de décembre à 

mars, avoisinent les 3°C. LŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ Ƴŀƛǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ en automne. Il 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜ de mesurer, Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ et novembre, la 

majorité des précipitations annuelles. Des vents violents sont néanmoins propres à ce climat (mistral, 

tramontane, libeccio) et les étés sont particulièrement secs. Ce type de climat concerne plutôt les 

communes situées ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ //tt όtŜƛƭƭŜΣ .ƭŀǳǎŀǎŎΣ /ŀƴǘŀǊƻƴΧύΦ 

Le climat montagnard ǘŜƭ ǉǳΩƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎΣ ƭŜ WǳǊŀΣ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ όΧύ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜΦ [Ŝǎ précipitations 

sont plus intenses et présentes ǎǳǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ les températures sont plus faibles, 

(moyenne minimale de 6°C, les plus basses températures sur la période de décembre à février comprises 

entre 2 à -2) et on retrouve ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ŘŜ couloirs de vents. 

Les communes concernées par ce climat montagnard sont les plus au nord de la CCPP et plus proche de la 

vallée de la Vésubie telles que Lucéram ou encore Coaraze.  

 

Figure 5 : Les 5 grandes régions climatiques françaises, Un peu de géographie. Source : Météo France 

 

Tableau 5 : ¢ŀōƭŜŀǳ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ όŜȄŎƭǳǎ ¢ƻǳšǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΣ 
Berre-les-Alpes et Peille). Climate-data.org 

Moyenne 
des 11 
communes 

J F M A M J J A S O N D Moy/an 

Température 
moyenne (°C) 4,8 4,8 7,7 10,7 14,6 18,8 21,1 21,1 17,6 13,9 9,1 6,1 12,5 

Température 
minimale 
moyenne (°C) 1,9 1,2 3,9 6,7 10,6 14,8 17,2 17,4 14,2 11,1 6,1 2,8 8,9 
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Température 
maximale 
(°C) 8,3 8,6 11,6 14,3 17,8 21,8 24,2 24,3 20,7 16,9 12,2 9,3 15,8 

Précipitations 
(mm) 71,5 62,5 66,9 89,5 70,9 55,4 33,9 36,4 80,4 114,7 137,1 85 76,4 

Humidité (%) 74  73  73  75  76  77  73 74  74  77  77  74  75 

Jours de pluie  6,2 6 5,9 8,3 8,2 7,2 5,3 6 7, 7,1 8 6,2 6,9 

Heures de 
soleil 6 7 8,5 9,4 10,7 11,2 11,7 10,8 9,1 7,1 6,2 5,9 8,7 

2.2.1.2   Les précipitations 

Sur la base des données de station MétéoFrance de Nice-Rimiez, Peille et Levens, statistiques 1991-2020 

La pluviométrie moyenne annuelle à Nice est de 790 mm, de 982 mm à la station de Levens, et 395 mm sur 

le relief (station de Peille)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄ au cours desquels les précipitations 

moyennes mensuelles peuvent être enregistrées en une seule journée. Entre 1999 et 2008, 5 années 

consécutives de précipitations inférieures à la normale ont été observées, entraînant des craintes quant à 

la disponibilité de la ressource en eau.  

La saison estivale se caractérise par une période de sécheresse qui peut atteindre quatre mois sur le sud du 

territoire. Les événements pluvieux en période estivale sont souvent des épisodes orageux, brefs et 

ǾƛƻƭŜƴǘǎΦ 5Ŝ ǘŜƭǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ générateurs de pollutions 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǉǳƛǎ vers la 

aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ όƭŜǎǎƛǾŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ΦΦΦύΣ ŎŜŎƛ ǇƻǳǾŀƴǘ avoir un impact 

sur la qualité du milieu aquatique fluvial. Les précipitations sont maximales en automne, principalement 

ŀǳȄ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ de novembre (précipitations moyennes respectivement de 134 mm à Nice, 174 mm 

à Levens et 158 mm à Peille). 

Le cumul moyen des précipitations annuelles des communes de la CCPP pour lesquelles les données sont 

disponibles est de 980 mm. Ce cumul moyen est fortement influencé par les précipitations observées sur 

[ǳŎŞǊŀƳΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ммрн mƳ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞƘŀǳǎǎŜ ŘƻƴŎ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du territoire intercommunal. Sans les données de Lucéram, le cumul moyen des précipitations annuelles 

serait de 886 mƳΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ 

précipitations caractéristiques du climat méditerranéen comme la ville de Nice. 

Les étés sont plus secs ont des précipitations variant de 23 à нр ƳƳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŜƛƭƭƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ 

31/35 mm pour les autres communes en juillet / août.  

http://www.mtda.fr/


9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
PCAET de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

Agence MTDA - www.mtda.fr ς Juillet Octobre 2025  34 

 

Figure 6 : Pluviométrie sur les communes de la CCPP sur la période 1991-2021. Source : MétéoFrance 

[ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ [ǳŎŞǊŀƳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀste climat 

méditerranéen/montagnard et la localisation de la commune à plus haute altitude comparativement aux 

autres communes Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ нфлƳ Ŝǘ пллƳ όŜȄŎŜǇǘŞ /ŀƴǘŀǊƻƴ тулƳ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎǳŘ 

de la CCPP et reflétant davantage le climat niçois de par sa géographie que le climat montagnard).  

 

Figure 7 : Pluviométrie moyenne sur la CCPP sur la période 1991-2021. Source : MétéoFrance 
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2.2.1.3   Les températures 

La température annuelle du territoire est plutôt douce et présente une moyenne de 12°C. 

Les territoires montagneux comme 

Peillon, Peille, Berre-les-Alpes ou 

encore Lucéram connaissent une 

température moyenne plus basse, de 

2 à 5°C, en raison de leur altitude.  

Les températures mensuelles 

moyennes les plus basses se situent 

sur la période de décembre à janvier 

et avoisinent les 1 à 3°C, pour la partie 

méditerranéenne du territoire, et les 

1 à -2°C pour les communes les plus 

montagneuses. Alors que les 

communes méditerranéennes 

connaissent une baisse de 

température plus progressive, les 

communes au climat montagnard se 

voient perdre leurs degrés de manière 

plus rapide et franche. 

[ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

ŦŀƛōƭŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ 

ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ƛƴŦƭǳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ 

moins au-delà de la bande littorale. 

Dans la partie centrale et haute du 

bassin versant des Paillons, 

ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜ Ŝǎǘ 

prépondérante.  

Les températures les plus élevées sont relevées en juillet et en août avec des valeurs moyennes comprises 

entre 22 et 24°C.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘΩŀƛǊ ŦǊƻƛŘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ tŀƛƭƭƻƴ Τ ƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de brouillard local. La station météo de Nice enregistre moins de 2 jours de gel par an, celle de Levens toute 

proche du territoire, une ŘƛȊŀƛƴŜΦ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ. 

2.2.1.4   [ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ 

DƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9L9 Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ //ttΣ нлм9 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Υ н стл ƘŜǳǊŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

répartition tout ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлл ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ŘŜ 

mars à septembre et atteint environ 350 heures sur les trois mois d'été. Cette caractéristique est un atout 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 9ƴ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

pour rafraichir les locaux (climatisation) mais un potentiel lumineux pour les mois ŘΩƘƛǾŜǊ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 

Figure 8 : Irradiation solaire annuelle sur la CCPP (les communes de Drap et 
de Châteauneuf-Villevieille ne font plus partie du territoire depuis le 1er 
janvier 2022). Source: SCoT de la CCPP, 2019 
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ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ рлƘ 

et 200h pour les mois de décembre à février.  

2.2.1.5   Les vents 

Une étude climatologique réalisée en 19994 a montré que la vallée du Paillon de Contes est mal ventilée, 

ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀŎǎ ŘΩŀƛǊ froid nocturnes avec des inversions thermiques, surtout en hiver. En 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘƛƳƛƴǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Ŝǘ ƭΩŀƛǊ ŎƘŀǳŘ Ŝƴ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

couches supérieures plus froides entraîne avec lui les polluants qui sont dispersés verticalement. Les 

inversions de température sont des cas particuliers, fréquents en hiver, où le gradient de température 

ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ Υ ƭŜ ǎƻƭΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛƴŎŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀƛǊ ƧǳǎǘŜ ŀǳ-dessus, se sont refroidis pendant la nuit plus vite que la 

ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀƛǊ ǉǳƛ ƭŜǎ ǎǳǊǇƭƻƳōŜΦ [ΩŀƛǊ ŦǊƻƛŘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ōƭƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊ ŎƘŀǳŘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ-dessus. 

Les polluants, ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜǎΣ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 

ŎƻǳŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƛŞƎŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ŎƻǳǾŜǊŎƭŜ ŘΩŀƛǊ 

chaud : ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ōǊŀǎǎŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΦ 

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƭŀ ōǊƛǎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘǊŀƛƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳƻƴǘ όbƻǊŘύ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ 

(sud) la nuit et inversement le jour. Ce phénomène est généré par le contraste thermique existant entre la 

mer et la terre surtout en été. Lƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜΦ {ƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ 

suivant : 

- ƭŀ ƴǳƛǘΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǎŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊΦ [ŀ ƴǳƛǘΣ Ŝǘ ǘƾǘ ƭŜ ƳŀǘƛƴΣ ƛƭ ǎŜ ŦƻǊƳŜ 

alors une brise soufflant de la terre vers la mer : la brise de terre. Afin de combler la baisse de 

pression au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ƭΩŀƛǊ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǎƻƭ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊΦ [ŀ ƴǳƛǘΣ ƭΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜ 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜ ƭΩŀƛǊ qui est en contact, et celui-ci amorce un mouvement vers le haut. 

- ƭŜ ƳŀǘƛƴΣ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞǇƭŀŎŞǎ 

en mer. 

- [Ŝ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜǊΣ Ŝǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀǎŎŜƴŘŀƴŎŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩŀƛǊ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Υ ƭŀ ōǊƛǎŜ ŘŜ ƳŜǊΦ [Ŝ ǎƻƭŜƛƭ 

réchauffe ƭŜ ǎƻƭΣ ƭΩŀƛǊ ŎƘŀǳŘ ƳƻƴǘŜ Ŝǘ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴΦ [ΩŀƛǊ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ 

vers la terre pour ŎƻƳōƭŜǊ ƭΩŀƛǊ ǉǳƛ ƳƻƴǘŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 

ǎƻƭŜƛƭ Ŝƴ ƻȊƻƴŜΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ǌŀōŀǘǘǳ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi vers la terre par effet de brise de mer. Ces 

phénomènes climatiques contribuent à « continentaliser » le climat du pays des Paillons. Le climat 

méditerranéen « continentalisé » se vérifie par une forte amplitude thermique saisonnière (2,5 ° 

Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ нмΣрϲ Ŝƴ ŀƻǶǘύΦ [ΩƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ŦǊƻƛŘ et les températures négatives nocturnes fréquentes avec 

des inversions thermiques puissantes. La température remonte rapidement en journée en raison 

ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǘƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩƻǴ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀƛǊ ŦŀƛōƭŜ Ł ǊŞŎƘŀǳŦŦŜǊΦ  

- /ŜǘǘŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ une fausse proximité à la mer (distance à la mer faible 

mais effet de barrage exercé par les montagnes abruptes) et par la localisation en fond de vallée 

de certains villages. 

Entre 1991 et 2020, les rafales maximales de vent enregistrées vont de 31,1 m/s (station de Nice-Rimiez) à 

45,2 m/s (station de Peille). 

 
4 étude Relations climat-pollution atmosphérique en particules à Contes 
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2.2.1.6   Le changement climatique 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ 

ces vallées : le ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ōǊƛǎŜ ƳŜǎǳǊŞ Ł tŜƛƭƭƻƴΣ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ƭŀ ōǊƛǎŜ ŘƛǳǊƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ммƘ 

et 14h avec des vents faibles όмΦо Ƴκǎύ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇŜǳ ŘƛǎǇŜǊǎƛŦǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŞΣ ƭŀ ōǊƛǎŜ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ŜƴǘǊŜ 

9h et 17h avec des vitesses de vent plus importantes (2.5 m/s). Les inversions thermiques dans ces vallées 

sont présentes la nuit durant toutes les saisons. Elles sont beaucoup plus persistantes en journée pendant 

ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎΣ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǉǳŜ de 11h à 14h avec le réchauffement 

ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ōǊƛǎŜ ŘƛǳǊƴŜΦ 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ :  

- la configuration urbaine : le déploiement en fond de vallée génère imperméabilisation et de cause 

à effet ruissellement, infiltration et érosion des sols. Ces évènements constituent un danger quant 

ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉollutions dans les 

sols ; 

- le paysage agricole Υ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƳŀǊƴŜǳȄ ƻǳ 

argileux. Le changement climatique, qui se traduira par une augmentation de la sécheresse et de 

la fréquence de fortes précipitations, aura tendance à renforcer cette instabilité ; 

- les inversions de températures Υ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀƛǊ ζ chaude » nocturne piège les émissions produites 

par les activités humaines (chauffage, industrie, circulation) au sol où la température est plus 

ŦǊƻƛŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƭƻŎƘŜ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŜ ōǊŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ la 

chaleur qui va réchauffer les sols. Cette chaleur va alors participer au piégeage des rayonnement 

infra-rouge continuant alors à réchauffer les sols, favorisant ainsi ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ; 

- les activités humaines Υ ǎŀƴǎ ǳƴŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 

D9{ Ł ǊŞŎƘŀǳŦŦŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ 

ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝncastrées entre 

crètes et monts vont favoriser les différents éléments précédemment évoqués.  

[Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire de la CCPP ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ce phénomène.  

/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ Ł 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфрф-2009 montrent en PACA : 

- une hausse des températures moyennes en Provence-Alpes-Côte d'Azur, de l'ordre de 0.3°C par 

décennie sur la période 1959-2009 ; 

- une accentuation du réchauffement depuis les années 1980 ; 

- un réchauffement plus marqué au printemps et en été ; 

- une diminution des précipitations sur la période 1959-2009 ; 

- des sécheresses en progression ; 

- pŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ 

{Ŝƭƻƴ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ t!/! ǎŜǊŀƛǘ : 

- la poursuite du réchauffement au cours du XXIe siècle en Provence-Alpes-Côte d'Azur, quel que soit 

le scénario ; 
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- selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait dépasser 4°C à l'horizon 

2071-2100 par rapport à la période 1976-2005 ; 

- lŜ ǇŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ; 

- lŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

journées chaudes, quel que soit le scénario ; 

- lΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴΦ 

2.2.2   Les ressources énergétiques 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t/!9¢Σ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлннΦ  

2.2.2.1   Bilan de la consommation énergétique 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рлмΣнт D²Ƙ Ŝƴ нлмуΦ 9ƴǘǊŜ нллу 

Ŝǘ нлмуΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ пΣс ҈Φ wŀƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 

ƘŀōƛǘŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł сΣлт a²ƘκƘŀō Ŝƴ нлмуΦ /ŜǘǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ 

de 2 MWh an 10 ans.  

 

Figure 9 : Evolution de la consommation d'énergie finale sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ : au 

Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜȄǘǊşƳŜǎΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜǊ ƻǳ ǊŜŦǊƻƛŘƛǊ 

les logements sera important.  
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Figure 10 : Répartition de la consommation finale par énergie sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

Les produits pétroliers représentent 71,4% des énergies consommées sur la Communauté de Communes 

du Pays des Paillons. Ils sont utilisés dans tous les secteurs, mais principalement dans le secteur du transport 

routier, qui est également le secteur le plus ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ опΣп҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƧǳǎǘŜ 

ŘŜǾŀƴǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǾŜŎ онΣс҈Φ 

 

Figure 11 : Consommation d'énergie finale par secteur sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ нмΣт҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ 

Ŝǎǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇŀǊǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ 9ƭƭŜ 
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ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ун҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ 

secteur. 

En comparaison, les Alpes-Maritimes ont une part bien moins importante de produits pétroliers (51,7 %), 

Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όпнΣр ҈ύΦ 

 

Figure 12 : Répartition de la consommation énergétique de la CCPP par secteur. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

5ŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ 

résidentiel. Ils représentent 67% de la consommation énergétique totale du territoire. En France, ces 

mêmes secteurs représentent 60,3% de la consommation totale. 
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Figure 13 : Représentation de la répartition de la consommation énergétique selon les secteurs en France et sur la Communauté 
de Communes en 2018. 

2.2.2.1.1   CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ōŀƛǎǎŞ Υ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ ноф D²Ƙ 

en 2007 à 234 GWh en 2018. 

 

Figure 14 : Evolution des consommations énergétiques par secteur sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƛƭ ȅ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǳ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлмлΣ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

passée de 239 GWh à 277 GWh. Puis, les années suivantes, la consommation du secteur variait (hausse et 

ōŀƛǎǎŜύ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł ммм D²Ƙ Ŝƴ н018. Sur la période 2007-2018, la consommation a baissé 

de 27 GWh. Ces variations suivent pour partie les évolutions saisonnières. 

9ƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлмуΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ мо D²Ƙ Ŝǘ ŘŜ у D²ƘΦ /Ŝǎ 

secteurs sont moins sensibles aux variations météorologiques. 

2.2.2.1.2   Focus sur la consommation de produits pétroliers 

La consommation de produits pétroliers baisse de manière importante : 20 748 tep en 2007 à 16 752 tep 

en 2018 soit une baisse de 19 %. 

La diminution de consommation de produits pétroliers sur la Communauté de Communes suit la tendance 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ нллт Ł нлмнΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΦ 
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Figure 15 : Evolution de la consommation en produits pétroliers sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

Le transport routier est largement majoritaire dans la consommation de produits pétroliers avec 89,4% de 

celle-ci. Ainsi les variations de la consommation globale suivent presque la même courbe que celle du 

secteur du transport routier. 

Le secteur routier voit une baisse sensible entre 2007 et 2013 passant de 14 873 tep à 13 640 tep. La 

consommation est depuis assez stable, autour de 13 500 tep. Une attention particulière a été portée sur 

les déplacements domiciles-travail et a montré que les résidents de la CCPP sont 34,1 % à travailler sur le 

territoire, et 56,6 % à travailler dans le département (hors CCPP et CARF.).  

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ  нллфκнуκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όŀǇǇŜƭŞŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ƴwύ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ 

le bouquet énergétique de 23% pour la CǊŀƴŎŜ Ŝƴ нлнл Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł мл҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables dans le secteur des transports en 2020. De nombreux biocarburant ont été mis en libre-

service à partir de 2005 dans les stations-ǎŜǊǾƛŎŜǎ ό.рΣ 9млΧύΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable pour les transports a permis de maintenir la consommation de pétrole malgré une 

augmentation du trafic routier dans toute la France. 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǉǳƛ ǾŜǊǊƻƴǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 

ōŀƛǎǎŜǊ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлму όрр҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ нм҈ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘƛƻƴ 

pour le fioul et le propane. 

2.2.2.1.3   Focus sur la consommation du gaz naturel 

La consommation de gaz naturel est sensible à plusieurs facteurs : une très grande thermo sensibilité 

ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝƴ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΣ 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ consommation est la suivante : une première 

augmentation de 2007 à 2010 - ŘŜ нм D²Ƙ Ł нф D²ƘΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмп Ł нн D²Ƙ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ 

ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмс Ł оп D²ƘΦ 
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Figure 16 : Evolution de la consommation en gaz naturel de la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

Les deux grands secteurs de la consommation de gaz naturel ont beaucoup augmenté : le résidentiel a été 

multiplié par 1,36 et le tertiaire par 1,52. Les évolutions des 2 secteurs suivent la même tendance : pic en 

2010, stagnation entre 2012 et 2014 et augmentation importante en 2015. 

2.2.2.1.4   CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ  

{ǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ /LD![9 ŘΩ!ǘƳƻ{ǳŘΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ 

composées des ordures ménagères (non organiques), des déchets industriels solides, pneumatiques, 

plastiques, des solvants usagés, des gaz de cokerie, de haut fourneau, des mélanges de gaz sidérurgiques, 

ŘŜǎ ƎŀȊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩǳǎƛƴŜǎ Ł ƎŀȊΣ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŀŎƛŞǊƛŜǎ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜΦ 

 

Figure 17 : Consommation finale d'énergie non renouvelable de la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

La consommation suit les variations climatiques, avec un pic en 2010 et un creux en 2014. Les variations 

ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ нрл D²ƘΦ 
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2.2.2.1.5   Focus sur la consommation de bois énergie 

Globalement la consommation de bois énergie sur le territoire de la Communauté de Communes est en 

augmentation. Cependant, depuis le pic à 25,47 GWh en 2016, la consommation est en légère baisse en 

atteignant 24,20 GWh en 2018. 

 

Figure 18 : évolution de la consommation de bois énergie sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

La principale utilisation de cette énergie est pour le chauffage individuel des logements. Les services de la 

//tt ƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞ Ŝƴ нлнм ǳƴŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǎƻǳǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

plaquette forestière à Lucéram (90kW, 50 tonnes de plaquettes). 

2.2.2.1.6   Focus sur la consommation des autres énergies renouvelables 

La consommation des autres énergies renouvelables a été multipliée par plus de 2 depuis 2007. Cependant, 

cette évolution peut être séparée en 3 parties : une augmentation de 2007 à 2010 de 4,5 GWh, une longue 

période de stagnation entre 2010 et 2017. Puis une augmentation importante entre 2017 et 2018. 

Les autres énergies renouvelables sont représentées à 99,6% par les transports routiers. Concernant le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

biocarburants dans les essences distribuées dans tous les réseaux (biodiesel et superéthanol). 
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Figure 19 : Evolution de la consommation d'autres énergies renouvelables. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ нΣмΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƳşƳŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ marge de progression sur le territoire (seulement 1,4% 

des énergies consommées, et 3,7% en y ajoutant le bois). 

2.2.2.2   La production énergétique du territoire 

La production du territoire est uniquement une production de type renouvelable. Ces productions 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ 

croissance. 

 

Figure 20 : Evolution de la production d'énergie renouvelable sur le territoire de la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 
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[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊΦ [ΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

est très faible pour les usages électriques. 

 

 

Figure 21 : Production d'énergie selon le vecteur (en haut) et répartition de l'énergie de production sur la CCPP. Source : 
diagnostic du PCAET, 2022 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ //tt Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ όŜƴǾƛǊƻƴ мΣнр a²ƘκƘŀōκŀƴύ Ŝƴ 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŞŎƘŜƭƭŜǎ όнΣр a²ƘκƘŀōκŀƴ ǇƻǳǊ ƭŀ /!wCΣ мΣр a²ƘκƘŀōκŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

départementale et près de 3,5 MWh/hab/an à échelle régionale).  
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2.2.2.2.1   Le bois-énergie 

 

Figure 22 : Evolution de la production d'énergie du secteur biomasse sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

La production de bois-énergie finale a augmenté de 81% entre 2005 et 2018 sur le territoire.  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ-ŞƴŜǊƎƛŜ ǾƛŜƴǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ 

chauffage domestique, le bois énergie s'étend progressivement au chauffage collectif et industriel depuis 

les années 2010. Ainsi, en 2017, 5 972 installations de bois énergie d'une puissance supérieure à 50 kW ont 

été répertoriées en France. Leur puissance cumulée représente 8,1 GW, soit une hausse de 12% par rapport 

à 2016. 

[ŀ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ фл҈ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

2.2.2.2.2    Le solaire thermique 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǘǊƛǇƭŞ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлму ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des productions est désormais faible. 

Cette énergie est principalement utilisée dans le secteur résidentiel et industriel pour ses propriétés 

chauffantes. 
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Figure 23 : Evolution de la production d'énergie solaire thermique sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

2.2.2.2.3   Le solaire photovoltaïque 

Après une forte augmentation entre 2010 et 2012, les productions issues du photovoltaïque augmentent 

ŘƻǳŎŜƳŜƴǘΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ 

 

Figure 24 :Evolution de la production d'énergie solaire photovoltaïque sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 
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2.2.2.3   Potentiel de production énergétique 

2.2.2.3.1   Potentiel de production bois-énergie 

La biomasse est une énergie renouvelable qui fait appel à des ressources peu coûteuses qui sont disponibles 

en grande quantité. Les matières organiques récupérées pour être exploitées sont : 

- du bois extrait des forêts ; 

- ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ; 

- ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

- et du fumier récolté dans les exploitations agricoles. 

[ŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ 

biomasse collectives sont à privilégier : meilleur rendement, meilleure capacité à limiter les émissions de 

polluants. 

 

Figure 25 : Répartition des forêts dans la Communauté de Communes du Pays des Paillons. Diagnostic du PCAET, 2023 

Au total, ce sont 17 104 ha de forêt recensés sur la communauté de communes (taux de boisement de 

79%). Certaines zones pourraient constituer des cibles propices à des installations de chaudières à biomasse 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ (tels que les bâtiments publics, cf. diagnostic du PCAET).  

2.2.2.3.2   Potentiel de production solaire photovoltaïque 

¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 

- des installations individuelles, de quelques kilowatts, installées sur les toits des logements. La 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭƻŎŀƭΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ; 

- des installations collectives plus importantes, portées par des collectivités, des entreprises ou des 

ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘƻƛǘǎΣ Ƴŀƛǎ 

nécessite une animation et des études préalables ; 

- et des installations au sol. 
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[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мм нрр a²ƘΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

solaire était de 2 326 MWh en 2018, il serait donc possible de multiplier par quasiment 6 cette production. 

9ƴ нлмуΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƭŀire représentait seulement 1% de la consommation électrique totale 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł рΣу҈Φ   

2.2.2.3.3   Potentiel de production de solaire thermique 

Le potentiel du solaire thermique est donc le suivant : 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Energie produite 
[MWh/an] 

Individuelles 316 MWh/an 

Collectives 176 MWh/an 

Total 492 MWh/an 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł пфн a²ƘκŀƴΦ   

2.2.2.3.4   Le potentiel de production du biométhane 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴƻƳƳŞŜ ζ ¦ƴ ƳƛȄ ŘŜ ƎŀȊ млл҈ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ нлрл Κ ηΣ ǇǳōƭƛŞŜ Ŝƴ нлму 

ǇŀǊ ƭΩ!59a9Σ Dw5C Ŝǘ Dw¢ƎŀȊΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ƻƭŀƎǊƻ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлр0 en France, par canton. Le diagnostic du PCAET a donc 

ǳǘƛƭƛǎŞ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ  

Canton Communes 
Potentiel de production 

de biométhane 

Escarène 
Blausasc, L'Escarène, Lucéram, Peille, Peillon, 

Touët-de-l'Escarène 
8,75 GWh PCS 

Contes 
Bendejun, Berre-les-Alpes, Cantaron, 

Châteauneuf-Villevieille, Coaraze, Contes, Drap 
7,75 GWh PCS 

Ensemble du territoire CCPP 16,50 GWh PCS 

Le potentiel de biométhane est de 16,50 GWh PCS. 

2.2.2.3.5   Le potentiel de production éolien 

La carte ci-dessous est extraite du schéma Régional Climat Energie ς Volet Eolien de la région PACA de 2012. 

Les zones bleues représentent les zones préférentielles de développement du grand éolien. Sur le zoom à 

droite du territoire de la CCPP, nous remarǉǳƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ōƭŜǳŜǎΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ 

négligeable sur ce territoire.  
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Figure 26 : Potentiel de production éolien sur le département des Alpes Maritimes. Source : schéma Régional Climat Energie ς 
Volet Eolien de la région PACA de 2012 

2.2.2.3.6   Le potentiel de production géothermique (basse énergie) 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ¢9wwƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ 

à la géothermie (sur sonde ou sur nappe) :  

   

Figure 27 : Zones favorables à la géothermie. Source : système d'information territorial de l'énergie 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t/!9¢ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- Une maison individuelle sur vingt est équipable (39 au total),  

- Un logement collectif sur quarante est équipable (17 au total), 

- La géothermie permet de couvrir la totalité des besoins de chauffage, soit en moyenne environ 

5 540 kWh/an pour un LC et 12 210 kWh/an pour une MI (données du parc résidentiel en 2020), 

mais un quart de cette énergie est tout de même consommée par les équipements sous forme 
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ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό/ht п ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎύΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƴŜǘǘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ п 150 

kWh pour un LC et de 9 150 kWh pour une MI.  

Le potentiel annuel de production est donc 426 MWh et se divise entre LC et MI comme ci-dessous : 

Maisons individuelles 356 MWh 

Logements collectifs 70 MWh 

Total 426 MWh 

 

2.2.2.4   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

La loi de transition énergétique pour la croissance verte de 2015 a fixé des objectifs nationaux ambitieux, 

avec une part de production en énergie renouvelable de 23 % en 2020 et de 32 % en 2030, et une diminution 

ŘŜ нл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нлолΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ рл ҈ Ŝƴ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмнΦ tǳōƭƛée en 

novembre 2019, la loi Énergie-Climat prévoit une baisse de 40 % de la consommation d'énergies fossiles 

d'ici à 2030 par rapport à 2012 ainsi que la réduction à 50 % de la part du nucléaire dans la production 

électrique à 2035. 

Dans cette optique, la tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ нлмф-2028, publiée en 2020, a fixé des 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘΩƛŎƛ нлно Ŝǘ нлнуΦ Ce document et ses objectifs sont 

détaillés dans la partie 2 du rapport environnemental. 

2.2.3   [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t/!9¢Σ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлннΦ  

2.2.3.1   Les polluants atmosphériques 

[ΩŀƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ [ŜǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

ƻǳ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭƭŜƴǎΣ ƭŜǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ 

ou les poussières soulevées par le ventΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǎǳƛǾƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ /ŜǳȄ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

Ǉƭǳǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. 

Tableau 6 : Les polluants atmosphériques et leurs caractéristiques. Source: diagnostic du PCAET, 2023 

Polluants Origines Effets Valeurs limites 

PM10 et PM2.5 
Transport (diesel), 
industrie et origine 

naturelle. 

Atteinte du fonctionnement 
respiratoire, déclenchement 
ŘŜ ŎǊƛǎŜǎ ŘΩŀǎǘƘƳŜ Ŝǘ ƘŀǳǎǎŜ 

du nombre de décès pour 
cause cardio-vasculaire ou 

respiratoire. 

PM10 : 
Annuelle : 40 µg/m³ 

Journalière : 
50 µg/m³ (pas plus de 35 j/an) 

PM 2.5 : 
Annuelle : 25 µg/m³ 

Les oxydes 
ŘΩŀȊƻǘŜ όbhX) 

Véhicules, installations 
de combustion 

(chauffage) et procédés 
industriels 

Organes moins bien 
oxygénés, augmentation du 
nombre de décès pour cause 

cardio-vasculaire. 

Niveau critique : 30 µg/m³ 
NO2 : 

Annuelle : 40 µg/m³ 
Horaire : 200 µg/m³ 

Composés 
organiques 

Solvants dans les 
procédés industriels, les 

Gêne olfactive ou irritation, 
diminution de la capacité 
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Les principaux polluants atmosphériques se classent en deux grandes familles : les polluants primaires et 

les polluants secondaires. Les polluants primaires sont directement issus des sources de pollution, 

principalement liées aux activités humaines. Les polluants secondaires ne sont pas directement rejetés dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƎŀȊΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜΦ 

2.2.3.2   [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Il y a deux stations sur la Communauté de Communes du Pays des Paillons, proches de zones industrielles : 
Contes et Peillon.  

 
5 Réglementation / normes française - https://www.airparif.asso.fr 

volatils non 
méthaniques 

(COVNM) 

moteurs et chaudières 
brûlant de la biomasse 
ou des hydrocarbures 

fossiles. 

respiratoire, des effets 
mutagènes et cancérigènes. 

Dioxyde de 
soufre (SO2) 

Combustion des matières 
fossiles contenant du 

soufre, maritime. 

Gaz irritant des muqueuses, 
ŘŜ ƭŀ ǇŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ 

respiratoire. 

Journalière : 
125 µg/m³ (pas plus de 3 j/an) 

Horaire : 
350 µg/m³ (pas plus de 24h/an) 

Ozone 
troposphérique 

(O3) 

Résulte de la 
transformation 

photochimique de 
certains polluants de 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

Inflammation et une 
hyperactivité bronchique, 

irritations oculaires, 
irritations du nez et de la 

gorge. 

Seuil de recommandation : 
Horaire : 180 µg/m³ 

Seuil de protection de : 
- la santé : 120 µg/m³ 

- la végétation : 6 000 µg/m³ 

Ammoniac 
(NH3) 

Agriculture (engrais 
ŀȊƻǘŞǎΣ ŞǇŀƴŘŀƎŜΧύ 

Odeur piquante à faible dose, 
brûle les yeux et les poumons 
en concentration plus élevée. 

5 
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Figure 28 : Localisation des stations de mesures sur le territoire de la CCPP. Source: ATMOSUD 

La station de Contes est une station périurbaine avec une influence industrielle mise en service en 2001, 

elle mesure les particules PM10 depuis décembre 2001, et depuis septembre 2005 elle mesure également 

ƭŜ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhύ Ŝǘ ƭΩhȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh·).  

 

Figure 29 : Evolution de la concentration d'oxyde d'azote sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

9ƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмфΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Şǘŀƛǘ ŀǳ-dessus du niveau critique annuelle pour la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ όƴƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ 30 µg/m³. En 

2020 et 2021, la concentration était en-dessous du niveau critique, probablement grâce à la pandémie 

mondiale.  
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Figure 30 : Evolution de la concentration en monoxyde d'azote sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

tƻǳǊ ƭŜ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜǊ ŘŜǇǳƛǎ нлмтΦ 

 

Figure 31 : Evolution de la concentration en particules fines sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

La concentration de particules PM10 a toujours été en-dessous de la valeur limite annuelle. Après un pic en 

2019 à 27 µg/m³, les valeurs semblent stables entre 2020 et 2021 à 23 µg/m³. 

La station de Peillon est une station rurale avec une influence industrielle mise en service en 2002, elle 

ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhнύΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taмлΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taнΣр Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нр Ƨǳƛƴ нлнл ƭŜǎ 

particules PM1. 

tƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ όƘƻǊǎ ŎƘƛƳƛŜΣ I!tΣ ƳŞǘŀǳȄύ taмΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŘŜ тΣс ҡƎκƳш 

en moyenne pour 2021 avec les plus hauts mois enregistrés étant : janvier (11,7 µg/m³), février (11,5 µg/m³) 

mars (9,5 µg/m³) et décembre (13,9 µg/m³). 

Pour les particules PM2,5, la concentration moyenne annuelle était de 9,9 µg/m³ en 2021, bien en dessous 

de la valeur limite annuelle à 25 µg/m³. La plus haute valeur enregistrée en 2021 est 13,9 µg/m³ en 

décembre. 

La concentration de particules PM10 a toujours été inférieure à la valeur limite annuelle de 40 µg/m³ et elle 

semble être en diminution. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴƻǘƻƛǊŜǎ όŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ȊƻƴŜǎ 
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ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎύΦ /Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ 

exploitées par ATMOSUD. 

Le suivi des émissions du territoire est réalisé pour les sept polluants réglementés présentés dans le 

graphique suivant : 

 

Figure 32 : Evolution des émissions de polluants atmosphériques depuis 2006 sur la CCPP. Source : diagnostic du PCAET, 2022 

Les émissions de polluants atmosphériques sur le territoire ont diminué entre 2007 et 2018. Les évolutions 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΦ [ŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǎǘ ƭŀ 

baisse spectaculaire des émissions des NOx. En mettant de côté le secteur industriel pour lequel les process 

jouent un rôle déterminant, ces diminutions peuvent se justifier par : 

- un changement des pratiques agricoles ; 

- une évolution des normes de motorisation (Euro 4 en 2005, Euro 5 en 2010, Euro 6 en 2014). 

 En conclusion, lΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

favorable au regard des valeurs limites retenues actuellement par la France. Si les seuils recommandés par 

ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛre aurait des dépassements sur plusieurs 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜύΦ /Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

de fonds de vallées au sud du territoire. 
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Figure 33 : La qualité de l'air sur le territoire de la CCPP. Source: ATMOSUD 

2.2.3.3   Les outils de protection, de préservation et de restauration 

Deux directives européennes (2004/10716 et 2008/50/CE27) fixent les normes sanitaires à respecter, ce 

ǉǳƛ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 

ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

La directive 2016/22848 ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлнл Ŝǘ нлол Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎtion des émissions de 

polluants atmosphériques. Les objectifs doivent permettre de réduire de 50 % la mortalité prématurée due 

Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ !Ŧƛƴ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ ƭŜ Plan national de Réduction des 

Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) fixe la stratégie de la France pour réduire les émissions 

de polluants atmosphériques au niveau national et respecter les exigences européennes. 

 
6 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ нллпκмлтκ/9 Řǳ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нллп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎΣ ƭŜ ŎŀŘƳƛǳƳΣ ƭŜ ƳŜǊŎǳǊŜΣ ƭŜ ƴƛŎƪŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 
ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ 
7 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ нллуκрлκ/9 Řǳ нм Ƴŀƛ нллу ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀƛǊ ǇǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 
8 Directive 2016/2284 du 14 décembre 2016 concernant la réduction des émissions nationales de certains polluants 
atmosphériques, modifiant la Directive 2003/35/CE et abrogeant la Directive 2001/81/CE 
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Tableau 7 : Objectifs de réduction fixés pour la France par la directive 2016/2284 (exprimés en pourcentage par rapport à 
2005) 

 

5Ŝ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ 

européennes et nationales, notamment : 

- les transports (qualité des carburants et combustibles, entretien moteurs, etc.) ; 

- ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ; 

- certains appareils domestiques (chauffage, etc.) ; 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όǎƻƭǾŀƴǘǎύ ; 

- ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ōǊǶƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΦ 

2.2.4   Les sols et sous-sols 

2.2.4.1   Aperçu géologique et topographique 

5ŀƴǎ ƭΩŀƴǎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŀƭǇƛƴǎ Ŝǘ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ŘŜ /ŀƴǘŀǊƻƴΣ .ƭŀǳǎŀǎŎ Ŝǘ tŜƛƭƭƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

est dessiné entre monts et vallées, cimes et gorges, de rares petits plateaux sommitaux et pentes à 25%.  

 

Figure 34 : Bendejun. Source : CCPP 

hƴ ǇŜǳǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŎƛƳŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ .Ǌŀǳǎ Ł моомƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ǳŎŞǊŀƳΣ ƭŜ aƻƴǘ aŀŎŀǊƻƴ 

ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ /ŀƴǘŀǊƻƴ ƻǳ ƭΩƻǇǇƛŘǳƳ ŘŜ /ƻƴǘŜǎΦ /Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƭŀ //tt ǳƴ ƭƛŜǳ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ƳŀƭƎǊŞ ǎŀ 

configuration montagneuse dont les crètes sont orientées principalement du Sud vers le Nord puis 

ǎΩƛƴŎǳǊǾŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΦ  
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La structuration géomorphologique du territoire de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

contribue à forger son identité. [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ǎǳōŀƭǇƛƴŜǎ 

ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ principauȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ŘŜ bƛŎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƘŞǊƛǘŞŜ 

des mouvements tectoniques alpins. /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

basse vallée aux plus hauts sommets. 

 

Carte 2 : Topographie de la CCPP. MTDA, 2023 

Le territoire de la CCPP se dessine dans un contraste temporel des ères géologiques :  

Le Trias-Supérieur  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴǘŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘŜ ƳŀǊƴŜ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜ ōŀǊƛƻƭŞŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ƭŜƴǘƛƭƭŜǎ ŞǇŀǊǎŜǎ ŘŜ ŘƻƭƻƳƛŜΣ 

ŎŀǊƎƴŜǳƭŜ Ŝǘ ƎȅǇǎŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǇƭŀǎǘƛŎƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƭŜ ŘŞŎƻƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞǊƛŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Lƭ 

affleure sur le site même de Nice (Cimiez, Carabacel) et montre un développement accru dans certains 

secteurs périphériques du bassin (St Blaise-Levens, Beausoleil, Ste-Agnès, Sospel). 

Le Jurassique   

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƭƻƳƛŜǎ Ŝƴ ƎǊƻǎ ōŀƴŎǎΣ ŘΩǳƴŜ 

ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рлл Ł слл ƳŝǘǊŜǎΦ Lƭ ŀǊƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎǊşǘŜ 

(Mont Chauve, Massifs du Férion et de Rocca-Serra, monts Agel, Méras et Ours, ...). 
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Le Crétacé 

Il ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ōƛŜƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ de Contes 

et St-André : 

- le Cénomanien : marne grise, intercalée de lits calcairesΣ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 100 m ; 

- le Turonien : calcaire gris en petits bancs, intercalés de lits marneux à la base et au sommet. 

Epaisseur variable selon les secteurs. Son épaisseur varie de 350 à 450 m ; 

- le Sénonien : alternance irrégulière de bancs calcaires et marno-calcaires et de niveaux marneux. 

Epaisseur variable selon les secteursΣ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ 150 et 300 m. 

Le Nummulitique 

Lƭ ƴΩŜǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǉǳΩŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎǳǾŜǘǘŜǎ ǎȅƴŎƭƛƴŀƭŜǎ ŘŜ /ƻƴǘŜǎΣ tŜƠǊŀ-Cava, Braus, Sospel et Menton où 

il correspond à une trilogie caractéristique : 

- le Lutétien : calcaire gris-bleu, parfois gréseux ou marneuxΣ ŘΩǳƴŜ Şpaisseur allant de 60 à 100m ; 

- le Priabonien : marno-calcaire, puis marne griseΣ ŘΩǳƴŜ Şpaisseur allant 150 à 200m ; 

-  lΩhƭƛƎƻŎŝƴŜ : flysch marno-ƎǊŞǎŜǳȄ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǊŝǎ ƳŀǎǎƛŦǎ όƎǊŝǎ ŘΩ!ƴƴƻǘύΣ ŘΩǳƴŜ Şpaisseur 

comprise entre 400 et 500 m. 

Le Mio-Pliocène 

[Ŝ aƛƻŎŝƴŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ wƻǉǳŜōǊǳƴŜ-Cap-Martin, sous un faciès de conglomérats 

intercalés de niveaux de grès et de marne sableuse. Epaisseur variable pouvant atteindre 200 m. Le Pliocène 

ƴΩŀŦŦƭŜǳǊŜ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ tŀƛƭƭƻƴ ό[ŀ ¢ǊƛƴƛǘŞύ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ¢ƻǳǊǊŜǘǘŜ-Levens et Aspremont. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ Ŏŀƛƭƭƻǳǘƛǎ Ŝǘ ŎƻƴƎƭƻƳŞǊŀǘǎ. 

[ΩŝǊŜ vǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƛŦŦŜƴǘ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀǎǎƛǎŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΣ 

Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

- les éboulis de pente, accumulés en pied de versant. Ils sont représentés par des faciès divers 

(cailloutis à matrice argileuse, brèche de pente, blocs épars) ; 

- ƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳōƭŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ tŀƛƭƭƻƴΣ ǎǳǊŎǊŜǳǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

ante-quaternaires lors des principales phases de régression. Le remplissage alluvionnaire est assuré 

par des galets, des graviers et des sables à matrice argileuse plus ou moins abondante.  

La structure générale du bassin des Paillons est illustrée par la carte géologique ci-contre :  
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Figure 35 : Contexte géologique de la CCPP. Source: EIE du SCoT de la CCPP 

2.2.4.2   Les sols 

Les dépôts calcaires du Secondaire et du Tertiaire sont dominants dans le paysage, ainsi que des dépôts 

Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Řǳ ¢Ǌƛŀǎ όŀǊƎƛƭŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƭƻǊŞŜǎΣ ƎȅǇǎŜǎΧύΦ /Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

calcaires plus ou moins durs, parfois dolomitisés, des marnes, des calcaires ou des flyschs gréseux, etc. 

Cette variété lithologique entraîne une grande diversité de sols, souvent peu profonds (érosion intense sur 

ŎŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǘǊŝǎ ŘŞƴǳŘŞŜǎύΦ " ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ /ƻƴǘŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ Ǉƭǳǎ ou moins 

siliceux sur les flyschs et les grès. 

Les sols carbonatés et brunifiés prédominent largement. Leur texture est surtout de type limoneux et 

argileux avec un humus carbonaté ou dysmull à mull. Les sols caillouteux à très caillouteux sont fortement 

représentés. Sinon ils sont moyennement profonds. 
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Les dépôts fluviatiles du Quaternaire sont significatifs dans la vallée des Paillons. Leur composition est très 

variable (érosion très importante des massifs montagneux voisins et charriage sur de longues distances). 

Lorsque les positions topographiques sont favorables, les colluvionnements peuvent être épais. On trouve 

surtout des sols carbonatés et brunifiés et également des sols jeunes. Les textures argileuses et limoneuses 

ǇǊŞŘƻƳƛƴŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΦ [ΩƘǳƳǳǎ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎŀǊōƻƴŀǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ mesure de type 

dysmull à mull. Dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ, les sols sont moyennement profonds. 

Le territoire de la CC du Pays ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ǊŞŘǳƛǘŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŀǇǇŀǳǾǊƛǎ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞǎ ǇŀǊ ƭϥŞǊƻǎƛƻƴ 

dans les secteurs pentus, très nombreux sur le territoire. En altitude, particulièrement sur les marno-

calcaires, on trouve des sols bruns, parfois un peu acides ou lessivés. De même sur les calcaires jurassiques, 

ils portent des sols bruns peu épais, sur terra rossa. Plus bas sur les versants, lorsque les pentes ne sont pas 

trop ravinées, souvent aménagées en terrasses, le sol est constitué de rendzines et de lithosols souvent 

recouverts de plantations d'oliviers encore assez bien entretenus et associés à des amandiers et des 

figuiers. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ όнллрύ 

ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ de secteurs qui présentent des opportunités intéressantes pour le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ŝŀǳύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǇŃǘǳǊŀƎŜǎΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻƭŞƛŎole qui se répartissent 

de manière diffuse sur le territoire avec deux zones privilégiées : 

- dans le secteur Bendejun/Châteauneuf-Villevieille/Contes ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ Řǳ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΦ 

Le potentiel est surtout important dans ce second secteur avec des surfaces de grande taille au niveau de 

Touët-de-[Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ Ŝǘ [ǳŎŞǊŀƳΦ 

Pour les espaces pastoraux, les surfaces exploitées sont déjà très vastes et surtout concentrées sur la partie 

haute du bassin versant des Paillons. Potentiellement, de nouveaux espaces pastoraux peuvent être 

envisagés plus en aval. Quatre secteurs principaux sont à privilégier : 

- le flanc oriental du Férion (Terreforte) au niveau de Bendejun et Châteauneuf-Villevieille ; 

- le plateau de la Lare et le plateau Tercier à Peillon et Drap ; 

- le plateau de la Pordes (le Collet de St-Martin) à Blausasc ; 

- Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ aƻƴǘ tƛǾƻǊŀΣ ŀǳ-dessus du Collet de Cavalier et 

en contrebas du col de Braus. 

Ainsi plus globalement, sur le territoire, les sols agricoles les plus intéressants sont les sols alluviaux et 

ŎƻƭƭǳǾƛŀǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

Les sols alluviaux caractérisent lŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ [Ŝ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ 

ces sols sont pourvus d'une nappe fortement battante (en relation avec les crues et l'étiage du cours d'eau), 

la texture de ces sols est anisotrope (alternance sans ordre, ni de granulométrie, ni de nature, de divers 

matériaux (argiles, sables, graviers). On les rencontre surtout dans les plaines des Paillons de Contes et de 

ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΨŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΦ /Ŝǎ ǎƻƭǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴ ƘǳƳǳǎ ŘƻǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭǎ 

sont généralement fertiles et facile à cultiver : ils sont plats, de texture légère, riches en limons et bien 

alimentés en eau. Les sols colluviaux ou de bas de pente sont formés à partir des matériaux arrachés par 

l'érosion aux pentes situées au-dessus. Ces sols sont le plus souvent dépourvus de nappe d'eau souterraine. 
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2.2.4.3   Ressources non-énergétiques 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ tŀȅǎ 

ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻǊŘ ŎǳƭƳƛƴŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ м 500 m. Cette topographie est 

aussi marquée par des pentes abruptes constituées de marnes calcaires. Ces pentes sont peu accessibles, 

ŘΩƻǴ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞƭƛŎŀǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ōƻƛǎŞǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ressources en matériaux et en sol relativement limitées.  

Quatre carrières sont présentes sur le territoire intercommunal : 

Commune Lieu-dit  Exploita
nt 

Quantité 
autorisé (T) 

Nature des 
matériaux 

Usages AP  Statut 

Blausasc  Santa 
August
a  

VICAT  650 000  Calcaire  Industrie 
 

19/05/1999, 
échéance 
18/05/2029   

 

Blausasc  La 
Grave 
de 
Peille  

VICAT  2 000 000  Calcaire et marne  01/08/1997, 
échéance 
01/08/2027   

 

Contes  Usine 
de 
Contes  

LAFARGE 
CIMENT  

500 000  Marne  27/10/1989 
Renouvelé le 
28/03/2017, 
échéance 
01/07/2032 

!ǊǊşǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

Drap  LAFARGE 
CIMENT 

150 000 Calcaire 01/02/1993, 
échéance au 
01/02/2023 

!ǊǊşǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ό{w/ύ ŘŜ t!/!Σ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ 

ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻŘǳƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜǎ 

produits de construction. En 2015, la production de matériaux du territoire est estimée à 1 100/1 200 kT. 

[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŀƳŜƴǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ [Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎΣ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΧύΣ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ Ƴƛƭƛeux naturels et aux paysages mais restent une activité économique 

importante pour le développement du Pays des Paillons. A moyen terme, la réponse aux besoins en 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎe faire en 

concertation avec les territoires voisins et tenir compte des exigences de qualité des matériaux, de la 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ 

transport des matériaux de ces sites, éloignés des principaux lieux de consommation (ensemble de la 

région). En ce qui concerne les sols, ils sont un milieu de vie complexe et fragile qui assure différentes 

ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭture, les ressources 

Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΦ ¦ƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

potentiellement intéressants notamment en fonds de vallée, déjà largement artificialisés. Les activités 

présentes sont pŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǘŀƴǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ 

ǎƻƭǎ Υ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŞǊƻǎƛƻƴΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΧ /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƛǊΣ ƛƭ 

est donc important de veiller à la qualité du sol, de la protéger, et au besoin de la restaurer. 
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! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł .ƭŀǳǎŀǎŎ ƭŜ мф Ƴŀƛ нлнн ǇƻǳǊ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ 

du SRC et de ses conclusions. Une délibération a ensuite été transmise au Préfet de la Région PACA, en 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/Σ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ : 

- son opposition au classement du territoire des Paillons comme déficitaire dans le SRC (car cela ne 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire) ; 

- ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀƎǊŞƎŞŜ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ƴŜ Ǉŀǎ ǇŞƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŞƧŁ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ ; 

- ǎŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǎƻƛǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

2.2.4.4   Erosion des sols 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ {ƻƭ όDƛǎ {ƻƭύΣ ζ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜ 

ŘŜ ƭΩŀōƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ǾŜƴǘΣ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ηΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǾƛǎƛōƭŜΣ 

ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŘŜǎ 

conséquences sur le long terme. Ainsi, les conséquences sont généralement catastrophiques et/ou 

irréversibles. 

En fonction de ses caractéristiques (perméabilité, topographie, utilisation du sol, etc.), ƭŜ ǎƻƭ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ [Ŝ Dƛǎ {ƻƭ ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ǇŜǘƛǘŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ 

http://www.mtda.fr/


9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
PCAET de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

Agence MTDA - www.mtda.fr ς Juillet Octobre 2025  65 

 

Figure 36 : Aléa d'érosion des sols par petite région agricole. Source : Gis Sol-inra, 2011 

Sur le territoire du Pays des PaillonsΣ ƭΩŀƭŞŀ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ va de faible à fort ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Dƛǎ {ƻƭΦ /Ŝǘ ŀƭŞŀ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

όŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ 

peut être limité grâce à une artificialisation modérée et par le recours à certaines méthodes de prévention, 

telles que les haies ou les bandes enherbées par exemple. 

2.2.4.5   Captation du carbone 

Les puits de carbone sont un ensemble de processus qui extraient les gaz à effet de serre de l'atmosphère. 

Cette extraction se fait soit en les détruisant par des procédés chimiques, soit en les stockant sous une 

autre forme. Ainsi, le dioxyde de carbone est souvent stocké dans l'eau des océans, les végétaux ou les 

sous-sols. Les forêts et les océans absorbent environ la moitié des émissions de carbone. Les océans 

constituent même un stockage durable pour ce carbone : en effet, tout excès de CO2 qui s'y dissout est 

entraîné depuis la surface vers les eaux profondes. Au contraire, les forêts rejettent dans l'atmosphère le 

CO2 qu'elles ont absorbé (photosynthèse) beaucoup plus rapidement : entre 20 et 80 ans selon qu'il s'agit 

de forêts tempérées, tropicales ou boréales. 

Ces puits de carbone sont essentiels : 
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- les forêts stockent environ 140 tonnes de dioxyde de carbone (CO2) par hectare, une partie dans le 

sol, une partie dans la biomasse ; 

- les autres terres stockent environ 50 tonnes de CO2/ha, la fraction biomasse y est marginale. 

5ŜǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ :  

¶ Le stock global de carbone caractérisé par une occupation des sols, celle-ci pouvant varier de 

plusieurs façons Υ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧΣ 

¶ La variation annuelle, notamment la séquestration des végétaux par la photosynthèse, qui permet 

ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

/ƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƻƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜ Ł ǎǘƻŎƪŜǊ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΦ [Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-

ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ : 

 

Figure 37 : Stocks de référence de stockage de carbone par occupation du sol de la CCPP. Source: diagnostic du PCAET, 2022 

Le stock de carbone du territoire est de plus de 7,4 millions de tonnes-équivalent CO2 ou 2 millions de 

tonnes de carbone9. Sur ce stock, il convient de noter les points saillants suivants : 

- la forêt représente 72% du stock de carbone du territoire, le reste étant essentiellement des 

prairies. Le principal flux de carbone est concentré sur les espaces forestiers qui stockent chaque 

année environ 47,7 tCO2eq/an ; 

- dans toutes les surfaces, le carbone contenu dans les sols (30 premiers cm) est supérieur à celui de 

la biomasse aérienne (62% contre 32%, le reste étant la litière et les produits bois extraits). 

 
9 Le ratio entre carbone et CO2 ÅÓÔ ÃÅÌÕÉ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄȭÕÎ ÁÔÏÍÅ ÄÅ ÃÁÒÂÏÎÅ ÅÔ ÃÅÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÍÏÌïÃÕÌÅ ÄÅ #/2 
(44/12 soit environ 3,7). 
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2.2.4.6   Les dispositifs de connaissance, de suivi, ŘΩŀŎǘƛƻƴ ou de 
planification 

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ό{/ƻ¢ύΣ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ 

Ŝǘ /ŀǊǘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ό//ύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝǎ {/ƻ¢ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀ-communale afin de préserver un équilibre entre espaces agricoles, 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝ t[¦ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

naturelles pour les années à venir. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //tt ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- PLU : Berre-les-Alpes, Blausasc, Cantaron, Contes, et Peillon ; 

- CC : Bendejun et Touët-de-ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ ; 

- wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ : CoarazeΣ [Ω9ǎŎŀǊŝƴŜΣ [ǳŎŞǊŀƳ Ŝǘ tŜƛƭƭŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ //tP.  

Le Schéma Régional des Carrières (SRC) Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

(actuellement en phase de consultations administratives). Ce schéma vise à définir les conditions générales 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ 

différents types de matériaux ainsi que les mesures indispensables à sa compatibilité avec les autres 

ǇƭŀƴǎκǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ A compter de sa date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ, il remplacera ainsi les 6 schémas départementaux de PACA.  

Au niveau national, depuis 2001, le DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ {ƻƭ όDƛǎ {ƻƭύ gère un système 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƛƭ ζ ŎƻƴœƻƛǘΣ ƻǊƛŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ »10. Le programme IGCS 

(Inventaire, Gestion et Conservation des Sols) mené par le Gis Sol vise à identifier, définir et localiser les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

2.2.5   Les enjeux 

Atouts du territoire Vulnérabilité du territoire 

¶ Climat méditerranéen et montagnard  

¶ ¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ 
émissions de nombreux polluants en 
baisse 

¶ ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable important et une 
production en hausse 

¶ Contexte topographique et géologique 
varié 

¶ Des évolutions climatiques prévues pour les 
prochaines années (augmentation des 
températures, baisse du nombre de jours de 
gel, etc.) 

¶ Des points de vigilance pour certains 
polluants (ozone en particulier, mais en 
baisse depuis 2019) 

 
10 Gis Sol (https://www.gissol.fr/le-gis) 
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¶ Utilisation de ressources non-
renouvelables maîtrisée 

¶ Captation carbone importante par les 
sols du territoire et fort potentiel de 
développement 

¶ Une majorité des consommations 
énergétiques du territoire provenant de 
ressources fossiles 

¶ ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƴŜ 
ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
consommations énergétique du territoire 

¶ !ƭŞŀ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜ Ł 
ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

¶ Exploitation de carrières qui entraine encore 
ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ 
ont été réduits 

Enjeux environnementaux identifiés 

¶ Réduire la sensibilité du territoire à ces futures évolutions, notamment pour les secteurs 
principalement impactés 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

¶ Réduire la dépendance du territoire aux énergies non-renouvelables 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 

¶ Développer la captation carbone du territoire (prairies, cultures, forêts) afin de lutter 
contre le changement climatique 

¶ /ƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƛƳǇŀŎǘ 
visuel, nuisances sonores, poussières, trafic de poids-lourds, etc.) 

Les actions du PCAET pourront contribuer à adapter le territoire, en réduisant sa sensibilité face aux futurs 

changements climatiques.  

[ΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ Řǳ t/!9¢Φ [Ŝ t/!9¢ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

sur le territoire et à améliorer les connaissances vis-à-vis de ces polluants. Les actions (à définir) 

encourageront la rénovation énergétique des bâtiments ainsi que le développement des mobilités 

alternatives à la voiture individuelle. Toutefois, certaines actions de développement des énergies 

renouvelables (méthanisation et bois énergie notamment), pourraient augmenter la présence de polluants 

Řŀƴǎ ƭΩair, notamment des particules fines et très fines.  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ Ł 

réduire les consommations énergétiques du territoire. 

Enfin, les actions du PCAET pourront contribuer à développer la captation du carbone du territoire, 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  
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2.3   [ΩŜŀǳ 

2.3.1   Hydrographie 

2.3.1.1   Bassin Versant   

Le territoire de la CCPP se situe à la juxtaposition dΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜ tŀƛƭƭƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƻǳǎ-bassins 
versants, le sous-BV du Paillon de Contes et le sous-.± Řǳ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΦ   

Le bassin versant Le Paillon ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 257,97km². Il est constitué des 3 sous-bassins versants de la 
.ŀƴǉǳƛŝǊŜΣ Řǳ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ /ƻƴǘŜǎ Ŝǘ Řǳ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ. 

Les 11 communes font partie de ce bassin versant : 
- à hauteur de 100% pour les communes de Bendejun, Berre les Alpes, Blausasc, Cantaron, Contes, 
ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ Ŝǘ ¢ƻǳšǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ ; 

- entre 80-99,9% pour les communes de : Coaraze (99,90%), Peille (82,22%) ; Peillon (99,96%) ; 
- à 50,36% pour la commune de Lucéram. 

Le sous-bassin versant du Paillon de Contes ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ тлΣтпƪƳчΦ Iǳƛǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //tt Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ 
de ce sous-BV :  

- entre 80-100% : Bendejun (85,53%), Coaraze (95,54%), Contes (100%) ; 
- entre 50-80% : Blausasc (69,14%) ; 
- entre 10-50% Υ [ǳŎŞǊŀƳ όмлΣоп҈ύΣ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ όмрΣсс҈ύΣ /ŀƴtaron (27,06%), Berre les Alpes 

(37,96%). 

Le sous-bassin versant du tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘǳ ǎǳǊ фоΣсуƪƳчΦ Iǳƛǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //tt Ŧƻƴǘ 
partie de ce sous-BV :  

- entre 50-100% .ŜǊǊŜ ƭŜǎ !ƭǇŜǎ όснΣлп҈ύΣ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ όупΣоп҈ύΣ tŜƛƭƭŜ όтрΣро҈ύΣ tŜƛƭƭƻƴ όфсΣсм҈ύΣ 
¢ƻǳšǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ όмлл҈ύ ; 

- entre 1-50% : Blausasc (30,86%): Lucéram (40,02%), Coaraze (4,37%).  

 
Figure 38 : Le Paillon, village de l'Escarène. Source : CCPP 
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/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ Peille (BV de la Roya), 
Lucéram (BV de la Roya, BV du Var), ou encore Cantaron et Bendejun (BV Paillon de Nice).  

Le Paillon est constitué de 5 affluents : 
- Le Paillon de Contes ; 
- ƭŜ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ [Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ ; 
- la Banquière (ou Paillon de Levens) ; 
- le Laghet (ou Paillon du Laghet). 

À eux quatre, ces affluents forment un fleuve côtier typiquement méditerranéen : le Paillon de Nice. 
Prenant sa source dans les Préalpes Niçoises ŜƴǘǊŜ трл Ŝǘ фллƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, le Paillon traverse 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴƛœƻƛǎŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ jeter dans la Méditerranée Ł ƭΩŜǎǘ de la Baie des Anges. Le territoire de 
la CCPP est concerné uniquement par les deux branches principales que sont le Paillon de Contes et le 
Paillon de ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΦ  

Les Paillons drainent un bassin versant de 250 km² environ, très compact et fortement accidenté. Ses 
particularités sont de présenter une alternance entre des étiages extrêmement faibles et persistants, 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǎǎŜŎ, et des crues soudaines et violentes. Son fonctionnement naturel est 
ǘȅǇƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Ł ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜΣ ǎǳǊ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ calcaire (calcaires 
marneux, argileux et gréseux, calcaires nummulitiques ŘŜ ƭΨ9ƻŎŝƴŜΣ ƳŀǊƴŜǎ Řǳ /ǊŞǘŀŎŞ Ŝǘ Řǳ Jurassique, 
flysch) avec un charriage intense de matériaux solides et une morphologie naturelle en tresse. Dans cet 
espace ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǘǊŝǎ Ŧƛƴ Ŝǘ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ 
qui descendent des massifs. Dans ce paysage abrupt, les eaux ont creusé des cheminements ménageant 
des cascades, des cuvettes et des entonnoirs. Les vallées situées en aval du bassin versant présentent une 
forte urbanisation et industrialisation, compensées par les vallées en amonts qui, quant à elles, sont dotées 
ŘΩǳƴ fort potentiel écologique. 
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Carte 3 : Hydrologie du territoire de la CCPP. MTDA, 2023 

2.3.1.2   Morphologie 

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ŦƭŜǳǾŜ Ł ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ ŀǾŜŎ un transport intense de sédiments 

lui conférant une morphologie naturelle en tresse. Les références historiques témoignent précisément ŘΩǳƴ 

Paillon mobile, divaguant sur un large lit de galets. [Ŝ ŎƘŀǊǊƛŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƭƛŘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Ŝǘ 

se fait par à-coups lors ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ǉǳƛ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ Ces 

pluies provoquent une érosion active du lit et des versants, les glissements de terrains étant favorisés par 

les sols instables faits de calcaires et de ƳŀǊƴŜǎ ŦǊƛŀōƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎŀƭŞǎ ŘŜ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΦ /Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

peuvent notamment conduire à la formation de laves torrentielles : observées sur les Paillons, elles sont le 
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ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ se déplaçant à la même vitesse. Des amas de blocs 

flottent littéralement sur ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ǾƛǎǉǳŜǳǎŜ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ, augmentant les risques 

ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

LŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ sont très courtes (environ 30 kilomètres) au regard de la 

déclivité (pente du terrain). En effet, la moitié du relief du bassin versant se situe entre 500 et 1 000 mètres 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ maximum de 1 504 mètres au sommet de la Rocca Sierra. Par conséquent, ses 

affluents issus des massifs disposés en éventail au nord de la  ville de Nice creusent activement leurs lits 

entre les vallons en direction du sud : 

- la pente varie de 8 à 14 % sur le cours amont, et peut même atteindre 17 % sur certains 

ǘǊƻƴœƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ présente des milieux très resserrés typiquement formés 

de gorges et de clues. Ces espaces ont gardé leur caractère naturel car ils restent difficiles 

ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭΩIƻƳƳŜ ; 

- à la sortie de ces vallées, une zone intermédiaire subit encore quelques reprises ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǎΩŀŘƻǳŎƛǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ entre 1,24 % et 2 %. Le lit 

ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŞ ŜƴǘǊŜ des versants abrupts ; 

- enfin, la pente devient pratiquement nulle sur le secteur aval qui correspond au delta du 

fleuve. Le lit et les berges deviennent alors des lieux attractifs où sont concentrés routes, 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et habitats.  

Cette anthropisation du bassin versant entre également en cause dans le déséquilibre de la morphologie 

des Paillons. En effet, les extractions de matériaux όр ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ н ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎύΣ 

le remblaiement progressif de son lit majeur, les endiguements et autres aménagements aboutissent à la 

ŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

[Ŝ ŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ affecte la continuité sédimentaire à plusieurs niveaux : 

- les matériaux charriés sont déposés lorsque les écoulements ralentissent, Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ des zones 

ŎƘŜƴŀƭƛǎŞŜǎΦ /Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ǊŜƘŀǳǎǎŜƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŜǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ accroissent les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƳƻƴǘǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ άŁ ƭΩŀōǊƛέ ; 

- ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŞƭŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ contraints (chenalisés) accentuant les 

ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Υ ŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘΣ affouillements, érosion des berges, inondations... 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ /ƻƴǘŜǎ ŀ subi un enfoncement ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ 

1972 et 2006. Plusieurs facteurs expliquent ce bouleversement morphologique qui fragilise fortement les 

installations riveraines : 

- les extractions anciennes de matériaux : on estime à 23 000 m³ la quantité prélevée dans les 

années 1960 à 1980, soit 4 années de transport moyen ; 

- les seuils de Contes qui retiennent une partie des matériaux et provoquent un affouillement à 

ƭΩŀǾŀƭ ǉǳƛ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩм ƳŝǘǊŜ Ł 

ƭΩŀƳƻƴǘ ; 

- la diminution de la moitié de son lit sur un linéaire de 600 mètres dans la zone industrielle de 

Contes. Les écoulements accélèrent dans ce lit restreint et la rivière gagne en pouvoir érosif. 

2.3.1.3   Hydrologie 

[ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ Ŝǎǘ caractérisée par ses états extrêmes associés au climat méditerranéen et à la 
morphologie du bassin versant. 
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Tel que mentionné précédemment dans ce rapport, le bassin versant connait des étiages alternants entre 
ŦŀƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎƻǳŘŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǾƛƻƭŜƴǘŜǎ bien que ses crues violentes 
soient rares. La rareté de ces épisodes de ŎǊǳŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝǘ 
par la morphologie spécifique du bassin versant, peu ouvert aux influences météorologiques marines. En 
ŜŦŦŜǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǊǊƛŝǊŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ bassin, une part importante des 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci, et la pluviométrie moyenne est beaucoup plus forte sur la 
ŦǊŀƴƎŜ ŎƾǘƛŝǊŜ ǎǳŘ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ. 

En revanche, les épisodes extrêmes qui dépassent ces effets orographiques peuvent entraîner de très fortes 
crues sur le bassin. ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ bassin des Paillons est comprise 
entre 900 et 1200 mm. Les ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ƴŀƭ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ, qui alterne entre deux saisons 
sèches et deux saisons humides :  

- une petite saison sèche en hiver et une grande saison sèche en été ;  
- une petite saison humide au printemps et une grande saison humide en automne. 

En effet, lŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜǎ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
concomitante avec les grands bassins régionaux (notamment du Var) soit, de manière beaucoup plus 
ŀƭŞŀǘƻƛǊŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƳŞǘŞƻ-climatiques extrêmes localisés. La brutalité 
des crues des Paillons apparaît comme une constante historique, et aucun élément ne permet de penser 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (reforestation, urbanisation, déprise 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ΦΦΦύ ƴΩŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ŘΩŜŦŦŜǘ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ crues ou sur leur vitesse. 
A cause de ces caractéristiques, les étiages réagissent très rapidement aux fortes précipitations printanières 
et automnales, par des crues souvent soudaines et importantes. 
La puissance de ces crues dépend de la capacité de stockage dans les réserves souterraines : les pluies qui 
ǇŀǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ la partie amont du bassin versant approvisionnent les aquifères 
karstiques. Il en va de même pour les aquifères poreux des nappes alluviales et des éboulis de pente. Si 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ όŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǘǘŜƛƴǘŜΣ imperméabilisation des sols, crues des sources 
karstiques), les eaux se mettent en charge dans les vallons étroits à forte pente des Paillons. La vitesse de 
propagation accélère et les débits de pointe atteignent 500 m³/s pour les crues mineures et 1500 m³/s pour 
les crues majeures. 

2.3.1.4   Les débits des Paillons 

 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ ŘŜ нлмн ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

débits de crues survenant sur les différents bassins versants (tableau ci-dessous) : 

Tableau 8 : Principaux débits de crues des bassins versants du territoire. Source : PAPI des Paillons, 2012 
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Les secteurs les plus sensibles aux débordements sont : 

- la plaine de Contes surtout en rive droite où les débits de débordement apparaissent dès 100 m³/s ; 

- la Condamine, pour des crues de fréquence inférieure à 25 ans ainsi qu'en aval, au niveau de la 

confluence Řǳ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ /ƻƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ όtƻƴǘ ŘŜ tŜƛƭƭŜύ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ рл ŀƴǎ. 

2.3.1.5   Qualité des eaux superficielles 

Les affluents du Paillon sont identifiées dans le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027. Pour chacune de 
ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлм9 indique les états suivants : 

Tableau 9 : Etat des affluents du Paillon. Tiré de l'état des lieux du SDAGE RM 2022-2027. 

Code  Dénomination Etat écologique Etat 
chimique 

FRDR12100 Paillon de Contes  

Bon 

Bon 

FRDR76a tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ [Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ  

FRDR10459 Banquière (ou Paillon de Levens) 

FRDR11995 Laghet (ou Paillon du Laghet)  Moyen 

FRDR76b Paillon de Nice Bon 

 
5ΩŀǇǊŝǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ eaux du bassin versant des Paillons11, les résultats des 
analyses physico-chimiques et biologiques traduisent la qualité globalement satisfaisante de ce bassin mais 
pointent néanmoins certains secteurs très dégradés. Le secteur ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ Ŝǘ [ǳŎŞǊŀƳ 
apparaissent dégradés dans une moindre mesure. Les perturbations constatées sur ce bassin sont 
essentiellement liées aux ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ, couplés à une hydrologie naturellement très 
limitée.  
Des actions ont été mises en place afin de palier à cette problématique qualitative, les actions les plus 
effectives sont notamment la suppression des rejets directs de Bendejun, la réhabilitation des stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ǳŎŞǊŀƳ Ŝƴ нлмлΣ ŘŜ [Ω9ǎŎŀǊŝƴŜΣ et enfin celle de Peille courant 2011/2012. Suite à ces 
ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ {¢9t ŘŜ 
ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ, où la modernisation a eu un réel effet bénéfique sur la charge organique. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ industrielle 
des bassins des Paillons compte de nombreux moulins à huile. A Peillon et Contes, les apports de matières 
organiques issus des moulins (aussi appelés άƳŀǊƎƛƴŜǎέ), sont très fréquents pendant les périodes de 
production (de ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ƳŀǊǎύΦ /ŜǘǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŀ ǊŜƴŘǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ démarche 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ des déchets de moulins. Elle a pour mission de rechercher des 
solutions de traitement de ces boues.  

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǳƛƭǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ 
extraction de granulats...) bouleversent profondément son fonctionnement. Ces perturbations physiques 
sont autant ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞŎǊƛǘǎ précédemment 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ bon état dépendra tout autant des actions 
de restauration du patrimoine naturel des Paillons (restauration de la ripisylve, de la continuité biologique, 
etc.). Les pollutions drainées par les Paillons aboutissent dans la Méditerranée.  

 
11 Etude réalisée en 2012 par le CG06 et publiée en 2014. 
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2.3.2   Hydrogéologie 

2.3.2.1   [Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ 

2.3.2.1.1   Les aquifères karstiques 

Ce type ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜ est représenté par les assises carbonatées du Jurassique et, de façon moindre, par 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ ό[ǳǘŞǘƛŜƴύΦ Lƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ 

abondamment pourvu de conduits élargis par dissolution sur la trame des fractures du massif. Le système 

souterrain des Paillons est constitué de deux grands réseaux convergents : le réseau Sainte-Thècle et le 

réseau du Férion. Leur convergence se situe au niveau de la Trinité.  

Concernant le réseau Sainte-Thècle, ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ calcaires qui 

ferment, au sud et sud-est, le bassin hydrographique des Paillons. Les ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜnt vers 

ƭΩhǳŜǎǘΦ Son exutoire principal se situe sous le village de Sainte Thècle dans la vallée des Paillons de 

ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΦ [Ŝ régime de cette source est de type vauclusien (rivière souterraine venant à la surface) avec 

un débit irrégulier, moyennant autour de 120l/s. Plusieurs autres sources atmosphériques secondaires 

ǎΩŀƭƛƎƴŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Thècle au Nord-est (source de la Vigne notamment). 

Le réseau du Férion concerne le massif du même nom et plus particulièrement son versant oriental, entre 

le col de la ōƻǳŎƘŜ ŘŜ aƛƭƻƴ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ tƻƛƴǘŜ ŘŜ /ƻƴǘŜǎ ŀǳ ǎǳŘΦ {ƻƴ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ massif, et les ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜnt ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ŝǎ 

eaux de ce réservoir sont prélevées par un captage AEP (forage du Pilon).  

2.3.2.1.2   Les aquifères fissurés 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƴƻ-calcaires du Crétacé supérieur, ainsi que des grès oligocènes. Les 

écoulements souterrains ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƛǎǎǳǊŜǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ, qui se caractérise par une grande 

hétérogénéité spatiale de ses conditions ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝǎ 

aquifères se retrouvent dans les synclinaux de Contes, de Peïra Cava et de la cime de Braus. Ces aquifères 

sont surtout le fait de la fracturation et marginalement de la karstification. En général, les sources en surface 

sont rares. 

2.3.2.1.3   Les aquifères poreux 

Ils concernent principalement les remplissages alluviaux de vallée et les éboulis de pente (Quaternaire). Les 

circulations ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎƘŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

On distingue sur le territoire ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ Řǳ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ /ƻƴǘŜǎΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ Řϥǳƴ 

remplissage alluvial caillouteux et limoneux dans un contexte marno-calcaire avec des variations 

ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ ŀǎǎŜȊ étroite, la nappe est en liaison 

hydraulique avec le fleuve. Ces alluvions ont pour substrat les calcaires du Jurassique. L'épaisseur du 

remplissage alluvial est de 20 à 30 m. Les dépôts grossiers sont généralement recouverts par des argiles et 

limons sableux, dépassant rarement 1 m d'épaisseur. 
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Carte 4 : Les masses d'eau souterraines concernant la CCPP. MTDA, 2023 

2.3.2.2   Qualité des eaux souterraines 

Le territoire est concerné par les quatre ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- Alluvions des basses vallées littorales des Alpes-Maritimes (Siagne, Loup et Paillon) ; 

- Massifs calcaires jurassiques des Préalpes niçoises ; 

- Formations variées du Crétacé au Tertiaire des bassins versants du Paillon et de la Roya ; 

- Formations variées au Secondaire et Tertiaire du bassin versant du Var.  

La qualité des aquifères était qualifiée de bonne dans le SDAGE 2010-2015 pour les aquifères du système 

alluvial des Paillons (FRDG328) et pour les formations variées du système plissé du bassin versant du Var et 
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des Paillons (FRDG404). Sur les autres ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

en termes de qualité des eaux.  

/Ŝǎ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 wƘƾƴŜ-Méditerranée 2022-2027. Pour chacune de ces 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмф ƛƴŘƛǉǳŜ les états suivants : 

Tableau 10 : Etat des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ. Tiré de l'état des lieux du SDAGE RM 2022-2027. 

Code  Dénomination Etat quantitatif  Etat chimique 

FRDG386 Alluvions des basses vallées littorales des Alpes-
Maritimes (Siagne, Loup et Paillon) 

Médiocre 

Bon 

FRDG175 Massifs calcaires jurassiques des Préalpes niçoises 

Bon 
FRDG419 Formations variées du Crétacé au Tertiaire des 

bassins versants du Paillon et de la Roya 

FRDG421 Formations variées au Secondaire et Tertiaire du 
bassin versant du Var. 

 

2.3.3   La ressource en eau 

[ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ Ŝƴ ŞǘŞΣ ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ 

débits très variables. En revanche, cette ressource en eau est importante au sein des nappes profondes. 

/Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ souterraine (aquifère). Cet aquifère 

chemine sur la nappe imperméable en suivant les pentes et en fonction de la présence de failles 

géologiques. 

La gestion durable de cette ressource nécessite de : 

- cƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci 

et leur perméabilité ; 

- cƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ όŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ 

incidences ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƭŜǎ ǳƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƻƛǎƛƴǎύ ; 

- vŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŎƻǳŎƘŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ. 

2.3.3.1   [ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ des communes du bassin des 

Paillons. On peut citer, par exemple, le captage des célèbres sources de Sainte-Thècle à Peillon. Les 

prélèvements dans la nappe alluviale, autrefois utilisés pour des usages domestiques ont muté, vers des 

usages exclusivement industriel et agricole. tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝƴ 

constante augmentation, les captages et forages (dont forages profonds) se multiplient dans les massifs 

calcaires.  

Les impacts de ces prélèvements non maîtrisés sur les échanges entre eaux superficielles et souterraines 

sont peu identifiés. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜ des massifs calcaires jurassiques des Préalpes 

niçoises est définit ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŎƻƳƳŜ une ressource stratégique pour répondre aux besoins 

actuels et futurs. Une étude hydrogéologique permettra de mieux en comprendre le fonctionnement.  

http://www.mtda.fr/
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[ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable de ce territoire très convoité. Ainsi, les principales ressources transférées sont les eaux du canal 

de la Vésubie ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ [ŀ .ŀƴǉǳƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ niçoise où elle 

Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ {ǳǇŜǊ wƛƳƛŜȊΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ alluviale du Var, voisine de celle du Paillon, 

soutient aussi les besoins de la population littorale. 

Tableau 11 : type de gestion de l'alimentation ŘΩŜŀǳ potable sur le territoire de la CCPP 

Commune Gestion 

Bendejun Régie 

Berre-les-Alpes SILCEN 

Blausasc SILCEN 

Cantaron Régie  

Coaraze Régie 

Contes Régie + SILCEN 

ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ Régie + délégataire 

Lucéram Régie + SILCEN 

Peille Régie + délégataire 

Peillon Régie + délégataire 

Touët-de-ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ Régie 

 

Les communes de la CCPP rassemblent 7 374 abonnés en 2020. 

En termes de rendement des réseaux, les pourcentages sont plutôt élevés pour les communes de Bendejun, 

[Ω9ǎŎŀǊŝƴŜΣ Touët-de-ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ Ŝǘ /ŀƴǘŀǊƻƴ όŜƴǘǊŜ тр Ŝǘ фт ҈ύ Ƴŀƛǎ ŀǎǎŜȊ ōŀǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ǇƻǳǊ [ǳŎŞǊŀƳ 

(village), Peillon ou encore la moyenne du SILCEN (entre 41 et 48 %).  

2.3.3.2   [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

Les prélèvements sur les ressources locales en 2020 proviennent essentiellement des ressources en eau 

souterraine soit 65% des prélèvement en eaux souterraines et 16% en eaux superficielles. 

Les réservoirs karstiques du Jurassique, qui recèlent les ressources les plus importantes, sont fortement 

sollicités, et leurs ƛƳǇƭǳǾƛǳƳǎ ǊŜǉǳƛŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ /Ŝǘ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ 

classé comme « ressource patrimoniale à fort intérêt stratégique pour les besoins en eau actuels et futurs 

» par le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée-Corse.  

[ŀ ōŀƛǎǎŜ ŜǎǘƛƳŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ нлтлΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мл Ł 

25%.
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Tableau 12 : Les prélèvements en eau par type d'usage sur les communes de la CCPP. Source : bnpe.eaufrance.fr 

Commune 

  

  

Prélèvement 
total en m³ en 
2019 

Prélèvement 
total en m³ 
2020 

  

  

Usages Type de ressource 

Eau potable Industrie et 
activités 
économiques 

Irrigation Canaux Souterraine Surface 

% m³ % m³ % m³ % m³ % m³ % m³ 

Coaraze 195 125 230 725 53,3 122952 46,7 107773 0 0 0 0 93,7 216197 6,3 14528 

Bendejun 186 401 225 822 100 225 822 0 0 0 0 0 0 100 225 822 0 0 

Contes 851 492 591 383 22.5 132 910 13.5 79 929 20.8 123 000 43,2 255 544 36 212 839 64 378 544 

Peille 443 574 461 788 41,9 193 528 58,1 268 260 0 0 0 0 461 788 100 0 0 

Peillon 439 329 155 249 100 155 249 0 0 0 0 0 0 0 0 100 155 249 

Lucéram 142 664 103 269 100 103 269 0 0 0 0 0 0 100 103 269 0 0 

Berre-les- 
Alpes 

Pas de données 

Blausasc 10 452 Pas de données 
 

Cantaron 1 544 527 1 559 517 98,6 1 537 016 0 0 1,4 22501 0 0 100 1 559 517 0 0 

[Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ 157 012 138 369 100 138 369 0 0 0 0 0 0 100 138 369 0 0 

Touët-de-
ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ 

12 055 11 507 100 11 507 0 0 0 0 0 0 100 11 507 0 0 

2.3.3.2.1   Les prélèvements sur les ressources en eaux souterraines 

[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǊŎŜΣ Ŝƴ ŦƻǊŀƎŜ ƻǳ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΦ  
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Tableau 13 : Les prélèvements en eau sur les ressources souterraines, par type d'usage sur les communes de la CCPP. Source : bnpe.eaufrance.fr 

bƻƳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Volume en m³ ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Commune /ƻŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ bƻƳ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

SOURCE DE TERRON 54,4 

Eau potable 

LUCERAM 

 

 

FRDG404 
 

 

 

Domaine plissé BV 
Var, Paillons 

SOURCE LAMBRUSQUE 0,3 COARAZE 

SOURCE DE LA PARA 11,9 LUCERAM 

SOURCE DE BARMASSA 0 TOUET DE L ESCARENE 

SOURCE  SCIARGEOUS 225,8 BENDEJUN 

FORAGE RUA N°2 113,9 PEILLE 

SOURCE  DU COL DES 
BAUSSONS 

4,6 Autre usage éco. PEILLE 

FORAGE EN NAPPE DU 
PAILLON AU LIEU-DIT LA 
SAGNA 

1506,1 

Eau potable 

CANTARON FRDG232 Calcaires jurassiques 
et crétacés des 
Paillons sous 
couverture 

SOURCES  DE SAINTE THECLE 0 PEILLON 

FRDG404 
 

Domaine plissé BV 
Var, Paillons 

 

FORAGE RUA N°3 43,1 PEILLE 

FORAGE  DES TENNIS 33,6 LUCERAM 

STATION DE  POMPAGE GARE 11,5 TOUET DE L ESCARENE 

SOURCE DU PEUY (TOURON) 95,1 Usages exonérés COARAZE 

FORAGE FONTI 8,8 

Eau potable 
 

PEILLE 

SOURCES DE CANTARON 30,8 CANTARON 

FORAGE RUA N°1 0 PEILLE 

SOURCE JOUNCAS 12,6 Usages exonérés COARAZE 

SOURCE JOUNCAS 49,9 Eau potable COARAZE 
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SOURCE AU COL DE BRAUS 138,3 L ESCARENE FRDG416 Domaine plissé BV 
Roya, Bévéra 

SOURCE DU PEUY (TOURON) 58,1 COARAZE 

 

 

 

FRDG404 
 

 

 

 

Domaine plissé BV 
Var, Paillons 

 

SOURCE  DU COL DES 
BAUSSONS 

23 PEILLE 

PUITS NAPPE DU PAILLON - 
CIMENTERIE 

263,6 Autre usage éco. PEILLE 

FORAGES DES GRANGES DU 
LAC 

3,1 

Eau potable 

LUCERAM 

FORAGE ET SOURCE DE VAL 4,5 PEILLE 

SOURCE DE  LA CULASSE 22,5 Autre usage éco. CANTARON 

 

2.3.3.2.2   Les prélèvements sur les ressources en eaux superficielles 

Tableau 14 : Les prélèvements en eau sur les ressources superficielles, par type dΩusage sur les communes de la CCPP. Source : bnpe.eaufrance.fr 

bƻƳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Volume en m³ ¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Commune /ƻŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ bƻƳ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

PREL. LAC ANCIENNE CARRIERE 8,2 Autre usage éco. BLAUSASC 

FRDR76a 
 

Le Paillons de 
lΩEscarène (de la 
source au Paillon de 
Contes) 
 

FORAGES DE   CHATEAUVIEUX 155,2 Eau potable PEILLON 

PRISE DE PAILLON 14,5 Eau potable COARAZE FRDR12100 le paillon de contes 
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2.3.4   La gestion de la ressource en eau 

La gestion ressource en eau est portée par le {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Maralpine (SMIAGE Maralpin) qui a également porté le contrat de rivière achevé en 2016. Son rôle est de :  

- préserver les ressources en eau, notamment via ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴǎ 

versant des Paillons ; 

- acquérir une vision globale des ressources en eaux souterraines et superficielles du bassin versant 

pour comprendre leurs fonctionnements et leurs relations. Les relations inclues peuvent être entre 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜs eaux souterraines et leurs utilisations 

ou encore les eaux souterraines dans leur environnement (changement du milieu, 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΧύ ; 

- identifier les secteurs à protéger pour satisfaire les besoins AEP actuels et les zones de sauvegarde 

(actuelles et futures) et les moyens pour y parvenir ; 

- créer un réseau de suivi et proposer des mesures pour une gestion durable et intégrée.  

Le SMAGE est en charge des actions telles que les PGRE, le SAGE, ou encore les Etudes Ressources en Eau 

Stratégique pour délimiter les zones de sauvegarde. Il assure également la gestion du réseau piézométrique 

unifié maralpin qui permet la surveillance qualitative des aquifères. Il réalise chaque année des analyses 

ŘΩŜauΣ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ et assure la compétence GEMAPI 

(Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations).  

Le {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ /ŀƴǘƻƴǎ ŘŜ [ŜǾŜƴǎΣ /ƻƴǘŜǎΣ [Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ Ŝǘ bƛŎŜ όSILCEN) est également 

ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ŜǊǊŜ ƭŜǎ !ƭǇŜǎΣ .ƭŀǳǎŀǎŎΣ /ƻƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΣ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ 

ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

hauts ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ŘŜ [ŜǾŜƴǎΣ ŘŜ /ƻƴǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ bƛŎŜΦ Les 7 autres communes assurent 

en régie la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

2.3.5   Disponibilité de la ressource en eau 

¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎΦ 

Le volet 2 de ce rapport renseigne, commune par commune, les volumes produits ainsi que le bilan des 

besoins / ressources eau.  

Commune Volume 
produit 2021 
en m3 

Volume 
produit 2023 
en m3 

Besoin en m3/an Ressource Bilan du volume par 
rapport au besoin 

Bendejun 218 251 94 329 251 850 m Sources  Suffisant 

Berre-les-
Alpes 1 614 372 996 210 Non renseigné Forage Suffisant 

Blausasc 

Cantaron 96 749 574 104 000 Forage Satisfaisant 

Coaraze 85 141 61 333 Non renseigné Sources Insuffisant 

Contes 129 188 119 208 133 000 Forage  Insuffisant en période de 
pointe 

a mis  en  forme  : Police :Gras

a mis  en  forme  le  tableau

a mis  en  forme  : Centré
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[Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

113 800 Souterraine Insuffisant en période de 
pointe 

Lucéram 90 334 45 807 Non renseigné Captages Suffisant 

Peille 195 327 144 304 Non renseigné Forages Données en attente pour 
confirmer 

Peillon 148 444 101 358 Non renseigné Puit Insuffisant 

Touët de 
ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ 

13 464 14 026 Non renseigné Forage wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ 
période de pointe 

 

Les communes de Berre-les-Alpes et Blausasc sont présentées ensemble car gérées par le SILCEN. 

2.3.5   2.3.6   Assainissement  

2.3.5.1   2.3.6.1   Assainissement collectif 

/ŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {L[/9bΣ ǉǳƛ ŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ /ƻŀǊŀȊŜ. 

Le Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Eaux Usées de la Vallée du Paillon (SICTEU-VP) 

ŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ǊŀǇ όŎƻƳƳǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ //ttύΦ 

Cette STEP intercommunale collecte les eaux usées, pour tout ou en partie, des communes de Bendejun, 

Blausasc, Cantaron, Contes, Peille et Peillon. 

Tableau 15 : L'assainissement sur les communes de la CCPP. Source : portail d'information sur l'assainissement communal, 2023 

Commune Raccordement Capacité de traitement Quantité de pollution 
entrante 

Bendejun STEP intercommunale de Drap 20 000 Equivalent 
Habitant (EH) 

12 064 EH 

Berre-les-Alpes STEP communale 750 EH 215 EH 

Blausasc 2 STEP communales, du quartier de la 
Pointe à la STEP intercommunale de Drap 

Village : 800 EH 

Pallarea : 50 EH 

Village : 629 EH 

Pallarea : 50 EH 

Cantaron STEP intercommunale de Drap 20 000 EH 12 064 EH 

Coaraze STEP communale 1 000 EH 490 EH 

Contes STEP intercommunale de Drap 20 000 EH 12 064 EH 

[Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ STEP communale 2 500 EH 3 196 EH 

Lucéram STEP communale 900 EH 446 EH 

Peille STEP communale et du quartier de la Grave 
à la STEP intercommunale de Drap 

1 500 EH 813 EH 

Peillon STEP intercommunale de Drap 20 000 EH 12 064 EH 

Touët-de-
ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ 

Pas de STEP.   
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En termes de performance Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ {¢9t ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ όŘƻƴƴŞŜǎ нлнмύ. 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ {¢9t ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ tŀƭƭŀǊŜŀ ŘŜ .ƭŀǳǎŀǎŎΣ ŎƻƴŎŜǊƴant 

la conformité de performance.  

2.3.5.2   2.3.6.2   Assainissement non collectif 

Les мм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //tt ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƛŞ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ 5Ω!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ 

Collectif (SPANC) au SILCEN. Le SILCEN gère également les communes de Drap et Château-Villevieille. Les 

données présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ǘƛǊŞŜǎ Řǳ wtv{ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

du SILCEN et donc ces deux communes non comprises dans la CCPP.  

En 2020, ce sont quelques 8 500 habitants qui sont desservis par le SPANC, soit 3 549 installations.  

Tableau 16 : Taux de conformité des installations d'assainissement non collectif sur la CCPP. Source : RPQS 2020 SILCEN 

 2019 2020 Variation 

Nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant 
fait l'objet d'une mise en conformité connue et validée par le 
service à la fin de l'année considérée  

1 359  1 404  + 45 % 

Nombre total d'installations contrôlées depuis la mise en place 
du service  

3 052  3 066  + 14 % 

Taux de conformité [%]  44.5%  45.8%  + 1,3 %  

Le tableau ci-dessus indique une conformité en croissance des installations ANC entre 2019 en 2020, mais 

qui témoigne néanmoins une conformité de moins de la moitié des installations sur le territoire. Le RPQS 

όwŀǇǇƻǊǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ tǊƛȄ Ŝǘ Ł ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 

mentionne que : 

- 86 % des installations ANC recensées sur le périmètre du SILCEN ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ; 

- 20 % des installations contrôlées portent atteinte à la salubrité publique et à la sécurité des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ; 

80 % des installations contrôlées ne créent pas de nuisances ni de risques environnementaux ou 

sanitaires. »  

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire de la CCPP : 

Tableau 17 Υ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tt 

Commune Assainissement collectif Assainissement non collectif 

Bendejun Régie + SILCEU 

SILCEN 

Berre-les-Alpes Régie 

Blausasc Régie + SILCEU 

Cantaron Régie + SILCEU 

Coaraze Régie 

Contes Régie + SILCEU 

ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ Régie 

Lucéram Régie 

Peille Régie + SILCEU 

Peillon Régie + SILCEU 

Touët-de-ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ Régie 
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2.3.6   2.3.7   Les enjeux 

Atouts du territoire Vulnérabilité du territoire 

¶ wŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǊƛŎƘŜΣ 
avec la présence de réservoirs de 
biodiversité 

¶ wŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ 

¶ Un assainissement collectif performant  

¶ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
souterraines de qualité dégradée 

¶ Eaux superficielles et souterraines sensibles 
aux impacts du changement climatique 
(diminution de la ressource, augmentation 
de la concentration de polluants, 
augmentation des assecs, augmentation des 
températures, etc.) 

¶ La moitié des équipements ANC non 
conformes. 

Enjeux environnementaux identifiés 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ de la ressource en eau 

¶ Préserver les eaux souterraines et de surface des impacts du changement climatique, en 
adaptant le territoire aux impacts identifiés 

¶ Préserver la ressource en eau potable et maîtriser les consommations 

¶ Préserver les milieux aquatiques, réservoirs de biodiversité 

¶ Améliorer la qualité des eaux rejetées en milieu naturel 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩ!b/ 
ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ 

¶ /ƻǊǊŞƭŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Les actions du PCAET pourront contribuer à adapter le territoire face au changement climatique, 

notamment pour réduire la sensibilité de la ressource en eau. Également, les actions du PCAET pourront 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ŝƴcourager le développement de pratiques 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜŀǳΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t/!9¢Σ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place dΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de la rivière 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜǎǘŜǊ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux usées. 

2.4   Le patrimoine naturel12 

! ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŀƭǇƛƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘΣ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴnes et 

piémontaisesΣ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ 

 
12 [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩLbtb όLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ bŀǘǳǊŜƭύΦ  
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des Paillons mais également une richesse du territoire. On rencontre deux types de milieux : terrestres et 

aquatiques-humides sur ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀƴŎǊŜ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  

2.4.1   ½ƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
floristique 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ½bL9CCΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŎǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

conservation de la biodiversité et dŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ½bL9CC ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ :  

¶ Les ZNIEFF de type I : elles forment des espaces homogènes sur lesquelles sont présentes espèces, 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŀǊŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

régional. Elles doivent accueillir au minimum une espèce ou un habitat écologique patrimonial. Elles 

présentent un ƛƴǘŞǊşǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

¶ Les ZNIEFF de type II : elles sont plus étendues comparativement aux ZNIEFF de type 1. En effet, 

elles intègrent des ensembles naturels fonctionnels et paysagers. Elles présentent une cohérence 

écologique et paysagère plus riche que les milieux alentours.  

Le territoire de la CCPP est couvert par 7 ZNIEFF de type 1 et 4 ZNIEFF de type II.  

http://www.mtda.fr/


9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
PCAET de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

Agence MTDA - www.mtda.fr ς Juillet Octobre 2025  87 

 

Carte 5 : les ZNIEFF sur le territoire de la CCPP. MTDA, 2023 
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2.4.1.1   ZNIEFF de type I  

2.4.1.1.1   Mont Farghet - le col de Braus (930020139) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ о 007,28 ha, la ½bL9CC Řǳ aƻƴǘ CŀǊƎƘŜǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ tŜƛƭƭŜΣ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΣ 

¢ƻǳšǘ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ Ŝǘ [ǳŎŞǊŀƳΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŀǎǎŜȊ ƳŀǊǉǳŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ннф Ŝǘ 

1 243 m. 

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- Accès routier 

- Diversité forestière : pinèdes claires et sèches méditerranéennes, bois humides et denses de 

feuillus 

o Ensemble du massif : Forêts feuillus : chênaies pubescentes, ostryaies du Carpinion 

orientalis, pinèdes 

o Etage montagnard : hétraie sapinière, bois de Sapins, Pins mésogéen 

o Partie basse des adrets : chêne vert, genévrier de Phénicie 

o Partie haute des adrets : forêts, garrigues, perlouses de la série subméditerranéenne du 

chêne pubescent et de la série du charme houblon 

- Espèces patrimoniales (flore) : ƭΩ!ǎǘŜǊ ŀƳŜƭƭŜ ό!ǎǘŜǊ ŀƳŜƭƭǳǎύΣ ƭŜ /ǊƻŎǳǎ ŘŜ Ligurie (Crocus 

ligusticus), la Danthonie des Alpes (Danthonia alpina), la Marguerite en forme de disque 

(Leucanthemum virgatum), le Muscari en grappe (Muscari botryoides), le Picride pauciflore (Picris 

pauciflora), le Chêne crénelé (Quercus crenata), le Vérâtre noir (Veratrum nigrum), ƭΩ9ǳǇƘƻǊōŜ ŘŜ 

Canut ό9ǳǇƘƻǊōƛŀ ƘȅōŜǊƴŀ ǎǳōǎǇΦ ŎŀƴǳǘƛƛύΣ ƭΩ9ǇƛŀƛǊŜ ŘΩIŞǊŀŎƭŞŜ ό{ǘŀŎƘȅǎ ƘŜǊŀŎƭŜŀ). 

o Bryoflore : buxbaumie verte (Buxbaumia viridis) sur le bois pourrisant des résineux 

- нр ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Řƻƴǘ т ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial de la ZNIEFF  

o Mammifères Υ /ŜǊŦ ŞƭŀǇƘŜ ό/ŜǊǾǳǎ ŜƭŀǇƘǳǎύ ǇǊŞǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нрллƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ƭŜǎ 

milieux forestiers pour la chasse et les rocheux pour le gîte. Espèce déterminante 

o Oiseaux nicheurs/probablement nicheurs : le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) rapace 

diurne - espèce déterminante, la Bondrée apivore (Pernis apivorus) rapace forestier, le 

Monticole bleu (Monticola solitarius) espèce rupicole (falaises, escarpements rocheux, 

gorges, ruines, garrigues) nichant ƧǳǎǉǳΩŁ мсллƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

o Amphibiens : Spélerpès de Strinatii (Speleomantes strinatti) espèce peu abondante, très 

localisées, endémique franco-italien, recherchant les milieux frais et ombragés, vivant de 0 

Ł нпллƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŜ tŞƭƻŘȅǘŜ ǇƻƴŎǘǳŞ όtelodytes punctatus) espèce discrète occupant 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎŀƭƳŜǎΦ  

o Entomologie :  

Á Coléoptères : la cantharide Malthinus pseudobiguttatus espèce 

endémique, Diodesma denticincta, Laemostenus obtusus.  

Á Lépidoptères : la Noctuelle des peucédans (Gortyna borelii), la Laineuse du 

prunellier (Eriogaster catax) espèce européenne remarquable, la Zygène cendrée 

(Zygaena rhadamanthus) espèce remarquable, la Zygène de la Vésubie (Zygaena 

brizae) espèce déterminante, le Sablé de la luzerne (Polyommatus dolus dolus) 

espèce déterminante, l'Azuré des orpins (Scolitantides orion), espèce 

remarquableΣ ƭΩ!ƭŜȄŀƴƻǊ όtŀǇƛƭƛƻ ŀƭŜȄŀƴƻǊύ espèce déterminante, la Mante 

terrestre (Geomantis larvoides) espèce remarquable, le Dolichopode dauphinois 
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(Dolichopoda azami), la Leptophye provençale (Leptophyes laticauda) espèce 

remarquable.  

2.4.1.1.2   Plateau Tercier ς la Lare ς cime de Raster (930020134) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 757,02 ha, la ½bL9CC Řǳ tƭŀǘŜŀǳ ¢ŜǊŎƛŜǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ tŜƛƭƭŜ Ŝǘ tŜƛƭƭƻƴΦ 

Elle présente un relief assez marqué, avec une altitude comprise entre 158 et 802 m. 

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- Plateau sommital et versants plus ou moins abruptes 

- Diversité paysagère :  

o Sud thermoméditerranéen : Euphorbe arborescente (Oleo sylvestris Ceratonin siliquae) 

o Plateau et versant nord : yeuseraie à Frêne à fleurs (Fraxino orni Quercion ilicis) 

o Falaises calcaires : Potentille saxifrage 

- Espèces patrimoniales : ƭΩ!ǘǊŀŎǘȅƭŜ ό!ǘǊŀŎǘȅƭƛǎ cancellata), le Lavatère maritime (Malva subovata), la 

Nivéole de Nice (Acis nicaeensis), la Renoncule du Mont Gargano (Ranunculus garganicus). 

- Quatorze espèces animales dont quatre déterminantes :  

o Mammifères : Genette commune (Genetta genetta) espère remarquable occupant les 

garrigues denses 

o Rapaces diurnes nicheurs ou potentiellement nicheurs : le Circaète Jean le blanc (Circaetus 

gallicus) rapace remarquable, le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) espèce déterminante, 

nichant dans les habitats rupestres, le Grand-Duc ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό.ǳōƻ ōǳōƻύ espèce 

remarquable occupant les habitats rupestres.  

o Les passereaux : la Pie grièche écorcheur (Lanius collurio) espèce remarquable occupant 

les milieux ouverts parsemés de buissons épineux, le Monticole de roche (Monticola 

solitarius) fréquentant les habitats rupestres. 

o Amphibiens : le Spélerpès de Strinatii (Speleomantes strinatii) espèce remarquable 

recherchant les milieux ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ƻƳōǊŀƎŞǎ ŘŜ л Ł н плл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

o Reptiles : ƭŜ tƘȅƭƭƻŘŀŎǘȅƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό9ǳƭŜǇǘŜǎ europaea), espace déterminante occupant 

les habitats rupestres, ƭΩIŞƳƛŘŀŎǘȅƭŜ ǾŜǊǊǳǉǳŜǳȄ όIŜƳƛŘŀŎǘȅƭǳǎ ǘǳǊŎƛŎǳǎύ espèce 

remarquable. 

o Arthropodes : ƭΩIŜǎǇŞǊƛŜ Ł ōŀƴŘŜǎ ƧŀǳƴŜǎ όtȅǊƎǳǎ ǎƛŘŀŜύΣ espèce déterminante, le Sablé de 

la luzerne (Polyommatus dolus dolus) espèce, la Zygène cendrée (Zygaena rhadamanthus) 

espèce remarquable, la Noctuelle des peucédans (Gortyna borelii), l'Arcyptère provençale 

(Arcyptera kheili) espèce remarquable  et endémique, Grillon des jonchères (Trigonidium 

cicindeloides), espèce déterminante. 

2.4.1.1.3   Gorges du Paillon (930020136) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ plus réduite de 68,7 ha, la ½bL9CC ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ tŀƛƭƭƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ tŜƛƭƭŜ 

et Blausasc. Elle présente un relief assez plat, avec une altitude comprise entre 239 et 465 m. Cette ZNIEFF 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΦ  

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- Flore et habitats naturels :  

o Ripisylves : Peuplier noir (Populus nigra), Saule blanc (Salix alba), Frêne à feuilles étroites 

(Fraxinus angustifolia) 
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o Espèces adventices : la Canne de Provence  

o 9ǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ : Acanthoprasium frutescens, Moehringia sedoides, 

Potentilla saxifraga 

- Dix espèces animales patrimoniales dont une déterminante :  

o Mammifères : Genette commune (Genetta genetta), habitant les mosaïques de milieux 

variés avec forêts, bocages, coteaux, friches buissonneuses, broussailles, rochers, éboulis 

Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƧǳǎǉǳΩŁ н ллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. 

o Oiseaux : Cincle plongeur (Cinclus cinclus) espèce remarquable,  vivant dans les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

froids, propres et bien ƻȄȅƎŞƴŞǎΣ Ł ŎƻǳǊŀƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǾƛŦΣ ŜƴǘǊŜ млл Ŝǘ н плл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ  

o Amphibiens :  Barbeau méridional (Barbus meridionalis), espèce remarquable évoluant 

dans les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀƛǊǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ƻȄȅƎŞƴŞǎ Ł ŘŞōƛǘ ǊŀǇƛŘŜ, le Spélerpès de Strinatii 

(Speleomantes strinatii) espèce remarquable  

o Arthropodes patrimoniaux :  le Carabe de Solier (Carabus solieri), espèce déterminante  

o Mollusques gastéropodes : présence exceptionnelle caractérisée par la présence de six 

espèces rares ou endémiques  

Á l'Aiguillette méditerranéenne (Renea elegantissima) espèce remarquable, la 

Pagoduline élancée (Argna ferrarii blanci), ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǘǘŜ Řǳ tŀƛƭƭƻƴ όwŜƴŜŀ ǇŀƛƭƭƻƴŀύΣ 

espèce remarquable, le Cochlostome du Verdon (Cochlostoma macei), espèce 

remarquable, le Luisant fragile (Oxychilus maceanus), espèce remarquable, 

ƭΩIŞƭƛŎƻƴ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ (Chilostoma cingulatum cingulatum), sous espèce 

remarquable. 

2.4.1.1.4   Mont Agel (930016621) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 1 363,34 ha, la ½bL9CC Řǳ aƻƴǘ !ƎŜƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ tŜƛƭƭŜ Ŝǘ tŜƛƭƭƻƴΦ 9ƭƭŜ 

présente un relief assez marqué, avec une altitude comprise entre 290 et 1 144 m.  

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- flore et habitats naturels :  

o végétation méso-méditerranéenne/supra-méditerranéenne : Brachypode rameux 

(Brachypodium retusum), Phlomido lychnitidis Brachypodion retusi, garrigues à Euphorbe 

épineuse, genêt cendré, lavande à feuilles étroites, des matorrals à chêne vert (Quercus 

ilex). 

o Formation forestière : yeuseraie à frêne à fleurs (Fraxinus ornus), Fraxino orni Quercion 

ilicis, ostryaie supraméditerranéenne du Carpinion orientalis. 

o Falaises calcaires : ǇŀǊƻƛǎ ǘƘŜǊƳƻǇƘƛƭŜǎ ƳŞǎƻŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǇƭŜƴƛƻƴ ƎƭŀƴŘǳƭƻǎƛΣ 

parois en exposition fraîche du Potentilletum saxifragae. 

o Espèces floristiques patrimoniales : le Cytise d'Ardoino (Cytisus ardoinii), la Gentiane de 

Ligurie (Gentiana ligustica), ƭΩ!ƴŎƻƭƛŜ ŘŜ .ŜǊǘƻƭƻƴƛ ό!ǉǳƛƭŜƎƛŀ ǊŜǳǘŜǊƛύΣ ƭŜǎ DŀƎŞŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞǎ 

(Gagea pratensis) et des rochers (Gagea saxatilis), la Nivéole de Nice (Acis nicaeensis), 

ƭΩhǇƘǊȅǎ ŘŜ .ŜǊǘƻƭƻƴƛ (Ophrys bertolonii), la Renoncule du Mont Gargano (Ranunculus 

garganicus).  

- Trente-ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řƻƴǘ ǉǳŀǘƻǊȊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ :  

o Nicheur ou probablement nicheur : Faucon pèlerin (Falco peregrinus), Hirondelle 

rousseline (Cecropis daurica), Traquet oreillard (Oenanthe hispanica), affectionnant les 

zones rocailleuses dénudées avec quelques buissons et arbustes ƧǳǎǉǳΩŁ м олл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, 
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la Fauvette à lunette (Sylvia conspicillata), présente dans des habitats à strate arbustive 

basse et dense, Bondrée apivore (Pernis apivorus) rapace forestier, Aigle royal (Aquila 

chrysaetos) occupant préférentiellement les régions accidentées avec zones rocheuses et 

étendues forestières, Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus), Huppe fasciée (Upupa 

epops), Monticole bleu (Monticola solitarius) espèce rupicole se rencontrant dans les zones 

ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ƭŜǎ gorges, les ruines, les garrigues claires 

ǊƻŎŀƛƭƭŜǳǎŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ м слл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ aƻƴǘƛŎƻƭŜ de roche (Monticola saxatilis) espèce 

rupicole présent sur les terrains accidentés secs, rocailleux et ensoleillés à végétation rase, 

ƧǳǎǉǳΩŁ н тлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ CŀǳǾŜǘǘŜ ƻǊǇƘŞŜ ό{ȅƭǾƛŀ ƘƻǊǘŜƴǎƛǎύ se localisant dans les  coteaux 

boisés, secs et ensoleillés riches en buissons ŞƭŜǾŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ м олл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ tƛŜ ƎǊƛŝŎƘŜ 

écorcheur (Lanius collurio), espèce de milieux ouverts et semi ouverts, Bruant fou 

(Emberiza cia) propre aux milieux ouverts et rocailleux, secs et ensoleillés,  de 300 à 2 600 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ .Ǌǳŀƴǘ ƻǊǘƻƭŀƴ ό9ƳōŜǊƛȊŀ ƘƻǊǘǳƭŀƴŀύ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ ouverts 

ƧǳǎǉǳΩŁ м олл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

o [Ŝǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ : le Spélerpès de Strinatii (Speleomantes  

strinatii)  espèce remarquable recherchant les milieux humides, frais et ombragés de 0 à 2 

плл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, le Phyllodactyle ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό9ǳƭŜǇǘŜǎ ŜǳǊƻǇŀŜŀύ affectionne les milieux 

rupestres bien exposés, le Lézard ocellé (Timon lepidus) espèce déterminante des 

écosystèmes ouverts et semi-ouverts.  

o [Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊǘƘǊƻǇƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ :  

Á les orthoptères et les mantes : le Criquet de la Bastide (Chorthippus saulcyi daimei) 

sous-espèce déterminanteΣ ƭΩ!ǊŎȅǇǘŝǊŜ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜ ό!ǊŎȅǇǘŜǊŀ ƪƘŜƛƭƛύΣ espèce 

remarquable de criquet, la Mante terrestre (Geomantis larvoides), espèce 

remarquable. 

Á Les coléoptères : le Carabique Duvalius montisageli, espèce déterminante, le 

charançon Meira vauclusiana espèce déterminante. 

Á Les lépidoptères : l'Ecaille rose (Arctia festiva), la Noctuelle des peucédans 

(Gortyna borelii), la sous-espèce stygia de la Zygène cendrée (Zygaena 

ǊƘŀŘŀƳŀƴǘƘǳǎ ǎǘȅƎƛŀύΣ ƭΩIŜǎǇŞǊƛŜ Ł ōŀƴŘŜǎ ƧŀǳƴŜǎ όtȅǊƎǳǎ ǎƛŘŀŜύ espèce 

déterminante, ƭΩIŜǊƳƛǘŜ ό/ƘŀȊŀǊŀ ōǊƛǎŜƛǎύ espèce remarquable, l'Azuré des orpins 

(Scolitantides orion) espèce remarquable, ƭΩ!ƭŜȄŀƴƻǊ όtŀǇƛƭƛƻ ŀƭŜȄŀƴƻǊύ espèce 

déterminante, le Sablé de la luzerne (Polyommatus dolus dolus) espèce 

déterminante 

Á Crustacés : le Cloporte Porcellio (Spinipennis spinipennis) espèce remarquable, le  

Luisant fragile (Oxychilus maceanus) espèce déterminante.  

2.4.1.1.5   Saint-Agnès (930020138) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 2 860,19 ha, la ZNIEFF de Saint-!Ǝƴŝǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŜƛƭƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

un relief très marqué, avec une altitude comprise entre 54 et 1 251 m.  

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- LƴǘŞǊşǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊǳǊŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όŎŀƴŀǳȄ 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜύ 

- Un microclimat particulier à forte hygrométrie et basses températures, conséquence de vallons 

creusés en canyons 
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-  Caractéristiques forestières :  

o aƻƴǘ ŘŜ ƭΩhǳǊǎ : forêts de feuillus,  pinèdes fraiches et fermées en versant nord, garrigues 

dégradées en versant sud. 

o Partie basse des adrets : chêne vert, Genévrier de Phenicie 

o Partie haute des adrets et les ubacs : forêts, garrigues et pelouses de la série 

subméditerranéenne du chêne pubescent et de la série du Charme houblon. 

-  Flore et habitats naturels :  

o Végétations remarquables : yeuseraie à Frêne à fleurs (Fraxinus ornus), Fraxino orni 

Quercion ilicis, ostryaies du Carpinion orientalis, formations de tuf (Cratoneurion 

commutati). 

o Falaises calcaires et entrées de grottes, falaises calcaires thermophile : Potentilletum 

saxifragae, Ballotetum frutescentis, vires calcicoles à Seslérie bleue (Seslerion 

ŜƭŜƎŀƴǘƛǎǎƛƳŀŜύΣ ƭΩ!ǎǇƭŜƴƛƻƴ ƎƭŀƴŘǳƭƻǎƛ. 

o Espèces patrimoniales : le /ȅǘƛǎŜ ŘΩ!ǊŘƻƛƴƻ ό/ȅǘƛǎǳǎ ŀǊŘƻƛƴƛƛύΣ ƭŜ aǳǎŎŀǊƛ Ŝƴ ƎǊŀǇǇŜ όaǳǎŎŀǊƛ 

ōƻǘǊȅƻƛŘŜǎύΣ ƭΩhǇƘǊȅǎ ŀǳǊŞƭƛŜƴ όhǇƘǊȅǎ ōŜǊǘƻƭƻƴƛƛύΣ ƭŀ tǊƛƳŜǾŝǊŜ ƳŀǊƎƛƴŞŜ όtǊƛƳǳƭŀ 

marginata), la Fougère de Crète (Pteris cretica), la Renoncule de Gargano (Ranunculus 

garganicus), Crocus de Ligurie (Crocus ligusticus), 

¶ Trente-deux ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řƻƴǘ Ƙǳƛǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ :  

o [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ƻǳ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƴƛŎƘŜǳǎŜ : le Faucon pèlerin (Falco peregrinus), 

espèce déterminante de rapaces rupicoles, Traquet oreillard (Oenanthe hispanica), espèce 

déterminante, ces deux espèces affectionnent les zones rocailleuses dénudées avec 

quelques buissons et ŀǊōǳǎǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ м олл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ .ƻƴŘǊŞŜ apivore (Pernis 

apivorus) rapace forestier recherchant les forêts claires de feuillus et les mosaïques de 

milieux boisés et de milieux ouverts, Aigle royal (Aquila chrysaetos) occupant les régions 

accidentées avec zones rocheuses et étendues forestières, Circaète Jean le blanc (Circaetus 

gallicus), Autour des palombes (Accipiter gentilis) rapace forestier affectionnant les grands 

massifs forestiers ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ н ллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ aƻƴǘƛŎƻƭŜ ōƭŜǳ όaƻƴǘƛŎƻƭŀ 

solitarius), espèce ǊǳǇƛŎƻƭŜ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘǎ 

ǊƻŎƘŜǳȄΣ ƧǳǎǉǳΩŁ м слл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Fauvette orphée (Sylvia hortensis), habitant les  

coteaux boisés élevés ƧǳǎǉǳΩŁ м олл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Pie grièche méridionale (Lanius 

meridionalis), espèce de milieux ouverts et semi ouverts, Bruant fou (Emberiza cia), propre 

aux milieux ouverts et rocailleux de 300 à 2 600 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

o [ΨƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ : ƭŜ tƘȅƭƭƻŘŀŎǘȅƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό9ǳƭŜǇǘŜǎ ŜǳǊƻǇŀŜŀύ espèce déterminante, le 

Spélerpès de Strinatii (Speleomantes strinatii) espèce remarquable recherchant les milieux 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ƻƳōǊŀƎŞǎ ŘŜ л Ł н плл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ  

o Les arthropodes patrimoniaux :  

Á La Lycose de Narbonne (Lycosa tarantula)  

Á Les coléoptères : le Charançon Troglorhynchus augusta espèce déterminante,  

la Mante terrestre (Geomantis larvoides), espèce remarquable. 

Á Les orthoptères : l'Arcyptère provençale (Arcyptera kheili), le Grillon testacé 

(Eugryllodes pipiens), le Dolichopode dauphinois (Dolichopoda azami),  

Á Les lépidoptères : la Noctuelle des peucédans (Gortyna borelii), la sous-espèce 

stygia de la Zygène cendrée ό½ȅƎŀŜƴŀ ǊƘŀŘŀƳŀƴǘƘǳǎ ǎǘȅƎƛŀύΣ ƭΩIŜǎǇŞǊƛŜ Ł ōŀƴŘŜǎ 

jaunes (Pyrgus sidae), ƭΩ!ƭŜȄŀƴƻǊ όtŀǇƛƭƛƻ ŀƭŜȄŀƴƻǊύΣ le Sablé de la luzerne 
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(Polyommatus dolus dolus), la Vanesse des pariétaires (Polygonia egea) espèce 

déterminante 

Á Les crustacés isopodes : cloporte Porcellionides myrmecophilus espèce 

remarquable.  

o Mollusques gastéropodes : l'Aiguillette de Gorbio (Renea gormonti), espèce remarquable, 

la Pagoduline lisse (Argna bourguignatiana), espèce remarquable, la Grande aiguillette 

(Platyla foliniana), espèce remarquable, la Cristalline des Alpes-Maritimes (Vitrea 

pseudotrolli). 

2.4.1.1.6   Adrets de Fontbonne et du Mont Gros (930012619) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 274 ha, la ½bL9CC ŘŜǎ !ŘǊŜǘǎ ŘŜ CƻƴǘōƻƴƴŜ Ŝǘ Řǳ aƻƴǘ DǊƻǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de Peille. Elle présente un relief plutôt marqué, avec une altitude comprise entre 151 et 802 m.  

On trouve dans cette zone trois étages de végétation étroitement imbriqués (thermo, méso et supra 

méditerranéen). On note particulièrement la Nivéole de Nice (Leucojum nicaeense), espèce endémique de 

cette portion du littoral et, retrouvée récemment, la Sabline faux Orpin (Moehringia sedoides). Seule une 

espèce animale patrimoniale est présente dans cette zone. Il ǎΩŀƎƛǘ Řǳ aƻƴǘƛŎƻƭŜ ōƭŜǳΣ ŜǎǇŝŎŜ ǊǳǇƛŎƻƭŜ 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΣ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘǎ 

rocƘŜǳȄΣ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎΣ ƭŜǎ ǊǳƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ǊƻŎŀƛƭƭŜǳǎŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ м слл ƳΦ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. 

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- Faune : 10 espèces patrimoniales présentes, dont 6 espèces déterminantes. [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ 

est représentée par le Faucon pèlerin (rapace rupestre déterminant, rare et localisé dans les Alpes 

Maritimes), le Monticole bleu (espèce rupicole remarquable dΩaffinité méditerranéenne) et le 

Circaète Jean le Blanc (grand rapace remarquable qui édifie son nid au sein des entités forestières). 

Les amphibiens sont représentés par le Spélerpès de Strinati (Speleomantes strinatii), espèce 

remarquable endémique du sud-est de la France et du nord-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩLǘŀƭƛŜΦ Les reptiles sont 

représentés par le Phyllodactyle d'Europe (Euleptes europaea), petit gecko déterminant inféodé au 

substrat rocheux, dont les seules populations continentales françaises sont localisées dans les 

Alpes-Maritimes et sont inscrites dans la catégorie « quasi menacée » de la liste rouges des 

amphibiens et reptiles de France métropolitaine. Enfin, parmi les invertébrés peuvent être cités le 

Scorpion italien (Euscorpius italicus, espèce déterminante de Chactidés présente uniquement en 

France dans le département des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎύΣ ƭΩ!ƭŜȄŀƴƻr (Papilio alexanor, espèce 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ƭŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŎȅǇǘŝǊŜ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜǎ 

(Arcyptera kheili), espèce remarquable de criquet endémique de Provence).  

- Flore : Ptychotis saxifragaΣ ǇƭŀƴǘŜ ƭƻŎŀƭŜ ƘƾǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŜȄŀƴƻǊΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ 

altitudes (1 700m).  

- Habitats Υ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎΣ ƭŀ ½bL9CC Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŞǎ 

thermoméditerranéens et prédésertiques, des parcours substeppiques de graminées et annuelles 

de Thero-Brachypodietea, des pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique et des 

grottes (non exploitées par le tourisme).  

2.4.1.1.7   Forêt de Turini (930012630) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 4 174 ha, la CƻǊşǘ ŘŜ ¢ǳǊƛƴƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ǳŎŞǊŀƳΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ 

plutôt marqué, avec une altitude comprise entre 400 et 1 920 m.  
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Elle présente un intérêt patrimonial élevé sur le plan faunistique avec la présence de 41 espèces animales 

patrimoniales dont 10 espèces déterminantes :  

- lŜ ƭƻǳǇΣ ŎŀǊƴƛǾƻǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘΣ ǊŀǊŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ƴŀƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

en région P.A.C.A. depuis au moins 1992 ; 

- la taupe aveugle, espèce méditerranéo-montagnarde déterminante, très rare et extrêmement 

localisée ; 

- la chauve-souris Sérotine de Nilsson ou Sérotine boréale, espèce nordique déterminante, 

correspondant à la plus septentrionale des chauves-souris, rare et localisée en France ; 

- le faucon pèlerin, rapace diurne rupicole déterminant, rare et localisé en France et en région 

P.A.C.A. mais en augmentation ; 

 

Les coléoptères :  

- le Carabique Molops medius, espèce déterminante de Coléoptère Carabidé, endémique du 

département des Alpes-Maritimes ; 

- le Carabique Sphodropsis ghilianii bucheti, sous-espèce déterminante de Coléoptère Carabidé, 

endémique du département des Alpes- Maritimes ; 

- le Carabique Duvalius roberti, espèce déterminante dite « vulnérable » de Coléoptère Carabidé, 

endémique du département des Alpes-Maritimes où elle se localise exclusivement à la forêt de 

Turini ; 

- le Phénops de Knotek (Phaenops knotecki ochsi), sous-espèce déterminante de Coléoptère 

Buprestidé (Buprestes), rare et subendémique de trois pays européens (France, Italie, Autriche), 

qui ne se rencontre en France que dans la forêt de Turini, et qui se trouve menacée par la 

déforestation et les incendies de forêt. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭŀ ½bL9CC Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜǎ Ł /ŀǎǘŜƴŜŀ ǎŀǘƛǾŀ Řǳ ǎǳŘ-est de la 

France, des ostryaies supra méditerranéennes des Alpes sud-occidentales ainsi que des éboulis 

thermophiles périalpins. Deux habitats déterminants sont également présents Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ 

pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion et des hêtraies neutrophiles alpino-apennines. 

2.4.1.2   ZNIEFF de type II 

2.4.1.2.1   Forêt et de Lucéram (930020156) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 8 303,84 ha, la CƻǊşǘ ŘŜ [ǳŎŞǊŀƳ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Lucéram, Coaraze, 

ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΣ .ŜǊǊŜ-les-Alpes, Touët-ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ et Contes. Elle présente un relief marqué, avec une altitude 

comprise entre 276 et 1 562 m.  

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- Zone montagneuse à couverture végétale prédominante forestière ; 

- Flore et habitats naturels : 

o Intérêt forestier : Hêtre (Fagus sylvatica), Luzule du Piémont (Luzula pedemontana) et 

Luzule blanc de neige (Luzula nivea), Luzulo pedemontanae Fagetum sylvaticae (Fagion 

sylvaticae), la hêtraie sapinière à Trochiscanthes nodiflore (Troschiscanthes nodiflora),  

Troschiscantho Abietetum albae (Fagion sylvaticae), Faux chêne liège (Quercus crenata), 
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Chêne chevelu (Quercus cerris), Bruyère arborescente (Erica arborea), Genêt ŘΩAllemagne 

(Genista germanica), ƭΩ9ǊƛŎƻ ŀǊōƻǊŜŀŜ DŜƴƛǎǘŜǘǳƳ ǇƛƭƻǎŀŜ όDŜƴƛǎǘƛƻƴ ǘƛƴŎǘƻǊƛƻ ƎŜǊƳŀƴƛŎŀŜΣ  

o Flore patrimoniale :  la Vesce noirâtre (Vicia melanops), l'Inule changeante (Inula bifrons), 

le Vératre noir (Veratrum nigrum).  

o Les bryophytes patrimoniales : la Buxbaumie verte (Buxbaumia viridis) 

- 49 espèces animales patrimoniales dont 17 déterminantes :  

o Les mammifères : Loup (Canis lupus), carnivore forestier déterminant, la Genette 

commune (Genetta genetta) carnivore remarquable, Cerf élaphe (Cervus elaphus) 

ruminant remarquable forestier ǇǊŞǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ н рлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, la Taupe aveugle 

(Talpa caeca), espèce déterminante, le Vespère de Savi (Hypsugo savii), espèce 

remarquable rupicole qui exploite les milieux forestiers pour la chasse et les milieux 

rocheux pour ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ н плл Ƴ ŘΩaltitude, la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), 

espèce remarquable ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ н нлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

o Les oiseaux nicheurs ou probablement nicheurs : le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) 

espèce déterminante cantonnée aux habitats rupestres, Bondrée apivore (Pernis apivorus), 

rapace recherchant les forêts claires de feuillus et les mosaïques de milieux boisés et de 

milieux ouverts, Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus),  Autour des palombes (Accipiter 

ƎŜƴǘƛƭƛǎύΣ ǊŀǇŀŎŜ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ н ллл 

m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ IǳǇǇŜ ŦŀǎŎƛŞŜ ό¦ǇǳǇŀ ŜǇƻǇǎύ espèce de milieux semi-ouverts, Bruant ortolan 

(Emberiza hortulana), espèce des milieux ouverts et semi-ouverts ƧǳǎǉǳΩŁ м олл Ƴ 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, la Chevêchette d'Europe (Glaucidium passerinum) espèce déterminante. Bien 

ǉǳŜ ƴΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ƭŀ ½bL9CC ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ nourriture, on 

peut également citer le Vautour fauve (Gyps fulvus). 

o Les poissons : le Barbeau méridional (Barbus meridionalis) ƭƛŞ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀƛǊǎ Ŝǘ ōƛŜƴ 

oxygénés à débit rapide sur substrat de graviers. 

o Les amphibiens :  le Spélerpès de Strinatii (Speleomantes strinatii), espèce remarquable 
recherchant les milieux humides, frais et ombragés, la Grenouille agile (Rana dalmatina), 
le Lézard ocellé (Timon lepidus) espèce déterminante des écosystèmes ouverts et semi-
ouverts.  

o Les arthropodes ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ :  
Á Les isopodes : le cloporte Buddelundiella zimmeri zimmeri, sous espèce 

déterminante. 
Á Les coléoptères : le Saphane de Truqui (Drymochares truquii), espèce 

déterminante, Molops ovipennis medius et Sphodropsis ghilianii (non revues 
depuis 1952). 

Á Les lépidoptères :  la Noctuelle des peucédans (Gortyna borelii), la Zygène de la 
Vésubie (Zygaena ōǊƛȊŀŜύΣ ƭΩIŜǎǇŞǊƛŜ Ł ōŀƴŘŜǎ jaunes (Pyrgus sidae), le Semi 
ŀǇƻƭƭƻƴ όtŀǊƴŀǎǎƛǳǎ ƳƴŜƳƻǎȅƴŜΣ ƭΩ!ƭŜȄŀƴƻǊ όtŀǇƛƭƛƻ ŀƭŜȄŀƴƻǊύΣ ƭŜ {ŀōƭŞ ŘŜ ƭŀ 
luzerne όtƻƭȅƻƳƳŀǘǳǎ ŘƻƭǳǎύΣ ƭϥ!ȊǳǊŞ ŘŜǎ ƻǊǇƛƴǎ ό{ŎƻƭƛǘŀƴǘƛŘŜǎ ƻǊƛƻƴύΣ ƭΩIŜǊƳƛǘŜ 
(Chazara briseis), le Grand sylvain (Limenitis populi), la Zygène cendrée (Zygaena 
rhadamanthus), la Badasse (Dorycnium pentaphyllum), la Turquoise de la 
Sanguinaire (Adscita albanica), la Zygène des bugranes (Zygaena hilaris), la 
Laineuse du prunellier (Eriogaster catax),  la Nyssie florentine (Lycia florentina), 
espèce déterminante  

Á Les orthoptères : le Criquet de la Bastide (Chorthippus saulcyi daimei), 
sous-espèce déterminante, le Dolichopode dauphinois (Dolichopoda azami),  

http://www.mtda.fr/


9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
PCAET de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

Agence MTDA - www.mtda.fr ς Juillet Octobre 2025  96 

o Les mollusques gastéropodes : la Cochlostome ligure (Cochlostoma simrothi), espèce 

déterminante, la Pagoduline lisse (Argna bourguignatiana), espèce déterminante et 

remarquable. 

2.4.1.2.2   Chaîne de Férion - Mont Cima (930012627) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 6 367,94 ha, ƭŀ ½bL9CC /ƘŀƞƴŜ ŘŜ CŞǊƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Coaraze et 

Bendejun. Elle présente un relief marqué, avec une altitude comprise entre 235 et 1 483 m.  

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- Chaîne de petites montagnes peuplée de chênaies vertes et ostryaies sur karst 

- Flore et habitats naturels :  

o chasmophytiques calcicoles 

- 32 espèces animales patrimoniales dont 11 déterminantes :  

o Oiseaux nicheurs ou probablement nicheur : Faucon pèlerin (Falco peregrinus), rapace 

diurne rupicole, le Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus), Torcol fourmilier (Jynx 

torquilla), espèce localisée en ƳƛƭƛŜǳ ōƻƛǎŞ ŎƭŀƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ м плл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ .Ǌǳŀƴǘ ƻǊǘƻƭŀƴ 

(Emberiza hortulana), espèce des milieux ouverts et semi-ouverts ƧǳǎǉǳΩŁ м олл Ƴ 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ.  .ƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ƭŀ ½bL9CC ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ, on peut également 

citer le Vautour fauve (Gyps fulvus) Ŝǘ ƭΩ!ƛƎƭŜ ōƻǘǘŞ (Hieraaetus pennatus). 

o Les amphibiens : le Spélerpès de Strinati (Speleomantes strinatii) espèce remarquable 

recherchant les milieux humides, frais et ombragés entre 0 et 2 400 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, le lézard 

ocellé (Timon lepidus) occupant les milieux ouverts à semi-ouverts. 

o Les crustacés : ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ ό!ǳǎǘǊƻǇƻǘŀƳƻōƛǳǎ pallipes) une espèce 

déterminante  

o Arthropodes :  

Á Les lépidoptères : ƭΩIŜǎǇŞǊƛŜ Ł ōŀƴŘŜǎ ƧŀǳƴŜǎ (Pyrgus sidae) espèce déterminante, 

le Sablé de la luzerne (Polyommatus dolus) espèce déterminante, la Vanesse des 

pariétaires (Polygonia egea), espèce déterminante, la Zygène des bugranes 

(Zygaena hilaris), la Zygène cendrée (Zygaena rhadamanthus), la Zygène de la 

Vésubie (Zygaena brizae), espèce déterminante non revue depuis 1974.  

Á Les orthoptères : le Criquet de la Bastide (Chorthippus saulcyi daimei), sous-espèce 

déterminante, le Dolichopode dauphinois (Dolichopoda azami), espèce 

cavernicole remarquable.  

Á Les coléoptères : Bathysciola nicaeensis, Speodiaetus bucheti.  

2.4.1.2.3   Forêt de Blausasc (930020152) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 701,22 ha, ƭŀ ½bL9CC ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ .ƭŀǳǎŀǎŎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ƭŀǳǎŀǎŎΣ 

Peillon et Contes. Elle présente un relief plutôt faible, avec une altitude comprise entre 121 et 423 m.  

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- Flore et habitats naturels Υ tƛƴǎ ŘΩ!ƭŜǇ όǇƛƴǳǎ ƘŀƭŜǇŜƴǎƛǎύΣ garrigues à romarin (Rosmarinus 

ƻŦŦƛŎƛƴŀƭƛǎύΣ ƭΩƻǊŎƘƛǎ ǇŀǇƛƭƭƻƴ ό!ƴŀŎŀƳǇǘƛǎ ǇŀǇƛƛƻƴŀŎŜŀύΣ ƭŀ aŀǊƎǳŜǊƛǘŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƛǎǉǳŜ 

(Leucanthemum virgatum), la Consoude bulbeuse (Symphytum bulbosum).  

- 7 ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řƻƴǘ 2 déterminantes : 
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o Oiseaux nicheurs ou probablement nicheurs : ƭΩ!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀƭƻƳōŜǎ ό!ŎŎƛǇƛǘŜǊ ƎŜƴǘƛƭƛǎύ 

Ŏƻƭƻƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нлллƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŜ /ƛǊŎŀŝǘŜ WŜŀƴ ƭŜ .ƭŀƴŎ 

(Circaetus gallicus) rapace remarquable, la Bondrée apivore (Pernis apivorus), le Hibou 

petit duc (Otus scops) 

o Les amphibiens : Le Lézard ocellé (Timon lepidus) espèce déterminante des écosystèmes 

ouverts et semi ouverts.  

o Anthropodes :  

Á Les neuroptères : l'Ascalaphe italien (Libelloides italicus) espèce déterminante, le 

Grand fourmilion (Palpares libelluloides) espèce remarquable, libelloides latinus.  

2.4.1.2.4   Mont Macaron - Mƻƴǘ ŘŜ ƭΩUbac (930020444) 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 1 416,84 ha, ƭŜ aƻƴǘ aŀŎŀǊƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ƻƴǘŜǎ Ŝǘ /ŀƴǘŀǊƻƴΦ 9ƭƭŜ 

présente un certain relief, avec une altitude comprise entre 128 et 801 m.  

Ses caractéristiques sont les suivantes : 

- Flore et habitats naturels : pin mésogéen, station de Diss (Ampelodesmos mauritanicus) 

- 13 ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řƻƴǘ 4 déterminantes :  

o Oiseaux nicheurs ou probalement nicheurs :  le Circaète Jean le Blanc (Circaetus gallicus), 

espèce remarquableΣ ƭΩ!ƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ ό!ǉǳƛƭŀ ŎƘǊȅǎŀŜǘƻǎύ, la Bondrée apivore (Pernis apivorus), 

le Bruant ortolan (Emberiza hortulana) espèce remarquable des milieux ouverts et semi 

ƻǳǾŜǊǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ м олл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳ ό[ǳƭƭǳƭŀ ŀǊōƻǊŜŀύ ƴƛŎƘŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

habitats ouverts. .ƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ƭŀ ½bL9CC ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ 

recherche de nourriture on peut également citer : le vautour fauve (Gyps fulvus), le Milan 

royal (Milvus milvus) et le Faucon pèlerin (Falco peregrinus). 

o Les batraciens : Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) 

o Les arthropodes  

Á Les lépidoptères : le Sablé de la luzerne (Polyommatus dolus), endémique de 

Provence et 3 espèces remarquables qui sont le Caloptéryx occitan (Calopteryx 

xanthostoma), le Sympétrum du Piémont (Sympetrum pedemontanum) et le 

Dolichopode dauphinois (Dolichopoda azami). 

2.4.2   Natura 2000 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ 9ƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ζ 

Oiseaux » (1979) et « Habitats, Faune, Flore » (1992). Elles établissent la base réglementaire du grand 

réseau écologique européen. Les sites désignés au titre de ces deux directives forment le réseau Natura 

2000.  

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention particulière. 

Plus de 3 000 sites ont été classés par les Etats ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ½ƻƴŜǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭŜ ό½t{ύΦ 

La directive « Habitats, Faune, Flore » établit un cadre pour les actions communautaires de conservation 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл 

ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ нлл ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳales et 500 espèces végétales présentant un intérêt 
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communautaire et nécessitant une protection. Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), actuellement 

plus de 20 000 pour 12 % du territoire européen, permettent une amélioration de la prise en compte de 

ces habitats et espèces à forts enjeux. 

Le territoire de la CCPP compte 3 ZSC : 

- la « Vallée du Careï - Collines de Castillon » (FR9301567), territoire qui correspond au massif 

montagneux littoral surplombant Menton et débordant sur le Nord de la commune de Peille ; 

- les « Corniches de la Riviera » (FR9301568) au Sud et de façon très ponctuelle au sud de Peille ; 

- les « Gorges de La Vésubie et du Var ς Mont Vial ς Mont Férion » (FR9301564) en limite ouest de 

la commune de Coaraze. 

Carte 6 : Sites N2000 sur la CCPP. MTDA, 2023 
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2.4.2.1   Vallée du Careï - Collines de Castillon 

/Ŝ ǎƛǘŜ bнллл ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ п 816 ha et couvre la commune de Peille. 

Qualité et importance du site 

Le site « Vallée du Careï-collines de Castillon » possède des habitats naturels, une flore et une faune 

exceptionnels. Sur 47 habitats naturels recensés, il existe 14 habitats d'intérêt communautaire dont 4 

prioritaires. Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi (6110) et parcours 

substeppiques de graminées et annuelles du Thero-Brachypodietea (6220). Sources pétrifiantes avec 

formation de travertins et les forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior. On peut également 

signaler les fourrés thermoméditerranéens et présteppiques (5330), habitat rare en France, d'un grand 

intérêt biogéographique ainsi que les forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia (9340), dont les 

yeuseraies à frêne à fleur sont uniquement présentes dans le département des Alpes-Maritimes en France. 

Les habitats liés à l'activité humaine sont également importants dans leur rôle de refuge pour les 

chiroptères notamment. Le site accueille plusieurs espèces animales et végétales rares et endémiques. 

Parmi les plus remarquables, nous pouvons citer la Gentiane de Ligurie, l'Ancolie de Bertoloni et la Nivéole 

de Nice, espèce endémique du littoral des Alpes-Maritimes franco-italiennes d'une aire très restreinte. 

Deux populations de nivéole de Nice sont présentes sur le site : la population de Castillon est un isolat de 

population très localisé dans l'intérieur des terres ; la population de Menton représente les stations les plus 

orientales de l'espèce. 

La faune est tout aussi remarquable. Parmi les nombreuses espèces présentes, on peut citer les importantes 

colonies de grand Rhinolophe et Murin à oreilles échancrées pour les chiroptères. Le site abrite également 

d'importantes populations de Spélerpès de strinati, amphibien endémique de l'extrême sud-est ainsi que 

deux stations de Phyllodactyle d'Europe, parmi les seules populations continentales françaises. Concernant 

les insectes, le site représente un intérêt très important pour la Noctuelle des peucédans, très rare et 

localisée à l'échelle de la France. Enfin, les enjeux liés à la faune malacologique sont très forts sur le site, 

qui abrite dans son périmètre et ses abords immédiats de nombreuses espèces de mollusques 

patrimoniales et/ou protégées. Certaines se distinguent par leur extrême rareté, leur strict endémisme et 

leur caractère relictuel. 

Vulnérabilité  

Du fait de sa proximité avec le littoral, ce site N2000 doit être préservé de la surfréquentation touristique, 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ 

représentent également des menaces potentielles.  

2.4.2.2   Corniches de la Riviera 

/Ŝ ǎƛǘŜ bнллл ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м слф Ƙŀ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŜƛƭƭŜΦ 

Qualité et importance du site 

Milieux très remarquables de l'étage thermo-méditerranéen, très rare en France : la série de végétation du 

Caroubier est climacique en France uniquement entre Nice et Menton. On y observe des stades de 

dégradation de cette série très intéressants (groupements à Euphorbe arborescente). 

http://www.mtda.fr/
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Très forte richesse floristique avec près de 130 espèces patrimoniales, dont au moins 17 espèces protégées. 

Site d'importance mondiale pour la conservation de la Nivéole de Nice, espèce rare et endémique qui 

concentre ici près de 70 % de ses effectifs mondiaux. 

Site d'importance nationale pour la conservation du Phyllodactyle d'Europe (reptile) et du Spéléomante ou 

Spélerpès de Strinati (amphibien). Site également important pour la Noctuelle des Peucédans (papillon). 

Vulnérabilité  

Quelques lambeaux très bien conservés de ces milieux remarquables existent encore entre des zones 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΦ  

2.4.2.3   Gorges de La Vésubie et du Var ς Mont Vial ς Mont Férion 

/Ŝ ǎƛǘŜ bнллл ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 2 090 ha et couvre une très légère portion de la commune de 

Coaraze. 

Qualité et importance du site 

Grande richesse faunistique et floristique, notamment en espèces endémiques strictes. Zone en continuité 

avec le site N2000 "Brec d'Utelle" (FR9301563), avec lequel il y a des liens écologiques fonctionnels, 

notamment au niveau de la faune. Population importante de Spéléomante de Strinati. 

Forte richesse en chiroptères qui utilisent le site comme corridor et comme zone d'alimentation. Aucun gite 

majeur à chiroptères n'a été trouvé sur le site à ce jour mais présence de colonies d'importance majeure à 

proximité, notamment pour le Murin de Bechstein (colonie d'enjeu national à 1 km du périmètre), le Murin 

à oreilles échancrées et le Minioptère de Schreibers. 

Belle population de Barbeau méridional (poisson), abondante et génétiquement pure (pas d'hybridation 

avec le Barbeau fluviatile). 

Une station d'Orthotric de Roger, espèce de mousse très rare en France, a été découverte en 2012 sur le 

mont Vial. 

Vulnérabilité  

L'ensemble est en bon état de conservation mais il existe une vulnérabilité potentielle liée à des 

aménagements routiers et carrières dans un contexte géomorphologique très accidenté (gorges). Il existe 

également un risque de feu de forêt.  

2.4.3   Les zones humides 

On appelle « zone humide » une portion du territoire, naturelle ou artificielle, caractérisée par la présence 

de l'eau. Une zone humide peut être, ou avoir été, en eau, inondée ou gorgée d'eau de façon permanente 

ou temporaire. L'eau peut y être stagnante ou courante, douce, salée ou saumâtre. 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ζ les terrains, exploités ou non, 

ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Τ 

la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 

ƭΩŀƴƴŞŜ ». 

Les zones humides jouent un rôle fondamental à différents niveaux : 

http://www.mtda.fr/
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- 9ƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ Ǉƭǳǎ 

particulièrement sur les têtes de bassin versants où elles contribuent à la dénitrification des eaux. 

- Elles constituent un enjeu majeur dans la conservation de la biodiversité : de nombreuses espèces 

végétales et animales sont inféodées à la présence de milieux humides. 

- 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞǇƻƴƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ 

à la prévention des inondations et à la limitation des étiages. 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 

тл҈ ŘΩŜƴǘǊŜ elles ont disparues au cours du XXème siècle, dont la moitié en 30 ans (1960-1990). 

La carte ci-dessous présente les zones humides, avérées et potentielles, le territoire du Pays des Paillons. 

Ainsi, on retrouve les zones humides princiǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ-unes sur 

Lucéram et Castillon. 

http://www.mtda.fr/
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2.4.3   2.4.4   Les continuités écologiques 

2.4.3.1   2.4.4.1   Trame Verte et Bleue, concept et notions 

2.4.3.1.1   2.4.4.1.1   Objectifs 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est à la fois un outil de préservation de la biodiversité et un outil 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Elle est associée à plusieurs objectifs :  

Á (Re)constituer un réseau écologique cohérent, pour permettre aux espèces animales et végétales 

ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΣ ŘŜ ƳƛƎǊŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ŘŜ ŦǳƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΧΣ 

Á aƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 

Á tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique et donc de modifications des aires de répartition des espèces. 

Plusieurs visions sont donc mises en avant par les différents acteurs. Parmi elles, nous avons choisi de 

mettre en avant une trame verte et bleue multifonctionnelle qui assure à la fois son rôle biologique mais 

participe aussi à la qualité du cadre de vie, Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, etc. 

2.4.3.1.2   2.4.4.1.2   Composition 

La trame verte et bleue est constituée de deux composantes, une composante verte associée aux milieux 

terrestres et une composante bleue associée aux milieux aquatiques et humides. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ : 

Á les réservoirs de biodiversité ou zones nodales : espaces où la biodiversité est la plus riche et la 

mieux représentée. Les conditions indispensables à son maintien et à son fonctionnement y sont 

ǊŞǳƴƛŜǎΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳƳŞǎ ζ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ηΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ȋones vitales où les individus réalisent 

la plupart de leur cycle (reproduction, alimentation, repos, etc.), ces zones pouvant éventuellement 

être éloignées les unes des autres pour certaines espèces. 

Á les corridors qui relient ces réservoirs Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜs besoins de circulation, comme ceux liés 

ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ όǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΧύΣ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

Les réservoirs et les corridors forment les continuités écologiques. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ōƭŜǳŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΦ 

http://www.mtda.fr/
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ό/ŜƳŀƎǊŜŦΣ ŘΩŀǇǊŝǎ .ŜƴƴŜǘǘ мффмύ 

 

2.4.3.2   2.4.4.2   Un outil pour un aménagement durable et 
pertinent du territoire 

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ Ŏƻƴœƻƛǘ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǘaches urbaines préexistantes. Dans ce contexte, la Trame 

Verte et Bleue propose une inversion de regard qui permet de mieux prendre en compte les milieux naturels 

et agricoles les plus structurants du territoire et de mieux les intégrer dans le projet communal ou 

intercommunal. Le ŘŞōŀǘ ǇŜǳǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŀƛƴǎƛ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

http://www.mtda.fr/
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écologiques et des réservoirs de biodiversité mais aussi prévoir de façon plus efficiente une valorisation de 

certains espaces de nature pour les loisirs ou les déplacements doux par exemple. 

   

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ou inadaptés à certains 

projets.  

2.4.3.3   2.4.4.3   Une multifonctionnalité à valoriser 

[ŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ : qualité du cadre de vie et des paysages, 

ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ, filtration de ƭΩŀƛǊΣ ǇşŎƘŜΣ ŎƘŀǎǎŜΧ 

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜǊ 

ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŞƴŞŦƛŎŜ ƳǳǘǳŜƭΦ 

hƴ ǇŀǊƭŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ trame verte et bleue multifonctionnelle. 

2.4.3.4   2.4.4.4   9ŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Selon les espèces considérées et leurs distances de déplacement, plusieurs échelles sont étudiées pour 

définir les trames vertes et bleues. Ces études multi-échelles permettent également de garantir une 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘes tendances comme les phénomènes locaux. 

Ainsi, des continuités écologiques ont été définies au niveau national pour les espèces migratrices 

principalement. 

5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 

Ecologique (SRCE), puis repris par les SRADDET Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ {/ƻ¢Φ  

2.4.3.5   2.4.4.5   La TVB du SCoT de la Communauté de communes du 
Pays des Paillons 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ {w/9 t!/! Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ 

caractérisation des réservoirs ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘŜ bƛŎŜ-Grasse dans lequel est inscrit le pays des Paillons 

et suivant les espèces animales (espèces indicatrices) de cohérence nationale pour la TVB retenues en PACA 

pour ce schéma. Il est également tenu compte des objectifs fixés dans la révision du SDAGE 2016-2021 qui 

identifie pour les bassins versants : 

- ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ Ǉŀƛƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

confluence avec le Paillon de Contes ; 
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- ǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ tǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ό½!tύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant. 

Dans le cas du périmètre du SCoT des Paillons et à sa périphérie immédiate, les réservoirs de biodiversité 

sont les suivants: 

- ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Υ tŀƛƭƭƻƴǎ ŘŜ /ƻƴǘŜǎΣ tŀƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΣ 

ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DŀǊŘŜΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9Ǌōossièra, ruisseau de Redebraus, ruisseau de Pighièra, ruisseau 

de la Pinéa, ruisseau de Launa, ruisseau le Riou, vallon de la Gravière, vallon de Barbari ; 

- les ensembles forestiers (forêts de conifères, forêts de feuillus et les forêts mélangées) identifiés 

dans les différentes ZNIEFF du territoire ; 

- les milieux semi-ouverts (landes et garrigues) également identifiés dans les différentes ZNIEFF du 

territoire ; 

- les milieux ouverts (pelouses sommitales) également identifiés dans les différentes ZNIEFF du 

territoire. 
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Figure 39 : Trame verte du SRCE PACA, adaptée à l'échelle du territoire de la CCPP όƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ //ttΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ 
encore les communes de Drap de Châteauneuf-Villevieille). Source : SCoT du Pays des Paillons, 2016 
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Figure 40 : Trame verte et bleue du SRCE PACA, adaptée à l'échelle du territoire de la CCPP όƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ //ttΣ ǉǳƛ 
comprenait encore les communes de Drap de Châteauneuf-Villevieille). Source : SCoT du Pays des Paillons, 2016 
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Au regard des réservoirs de biodiversité (ci-dessus) et suivant les sous-trames correspondantes, les espèces 

ŀƴƛƳŀƭŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎύ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ¢±. ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ t!/! ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

présentes sont les suivantes : 

Tableau 18 : Espèces animales présentes dans les sous-trames de la CCPP. Source : SCoT du Pays des Paillons, 2016 

Sous-trame Espèces indicatrices retenues 

Forestière 

Dénomination Capacité de dispersion 

Pélodyte ponctué 300 m 

La Couleuvre d'Esculape 500 m 

Le Cerf élaphe 30 m 

Le Murin de Bechstein 5 km 

Le Petit rhinolophe 10 km 

La Diane 5 km 

Le Nacré de la Filipendule 5 km 

L'Azuré du Serpolet 5 km 

L'Azuré du Baguenaudier 5 km 

Le Grillon écailleux 50 m 

Milieux semi-ouverts (landes et 
garrigues) 

Le Seps strié ? 

Le Lézard ocellé 500 m 

La Couleuvre d'Esculape 500 m 

Le Cerf élaphe 30 km 

Le Minioptère de Schreibers 30 km 

Le Grand rhinolophe 40 km 

La Chevêche d'Athéna 10 km 

La Pie-grièche méridionale Migratrice partielle 

L'Alouette lulu ? 

La Fauvette pitchou ? 

Le Bruant ortolan 4 km 

La Pie-grièche écorcheur Migratrice 

La Pie-grièche à poitrine rose Migratrice 

La Fauvette passerinette Migratrice 

La Fauvette orphée Migratrice 

La Diane 5 km 

Le Nacré de la Filipendule 5 km 

L'Azuré de la Luzerne 5 km 

L'Azuré du Serpolet 5 km 

L'Azuré du Baguenaudier 5 km 

Le Grillon écailleux 50 m 

La Magicienne dentelée 2 km 

Zones humides 

Le Pélobate cultripède  100 m  

Le Pélodyte ponctué  300 m  

La Cistude d'Europe  2 km  

La Couleuvre vipérine  150 m  

Le Murin de Capaccini  40 km  

La Lusciniole à moustaches  Migratrice  

La Cisticole des joncs  ?  

Le Bruant des roseaux  ?  

L'Agrion blanchâtre  5 km  

La Decticelle des sables  1 km  
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La Diane 5 km 

La Decticelle des ruisseaux 5 km 

Milieux ouverts (pelouses 
sommitales) 

Le Pélobate cultripède  100 m  
Le Pélodyte ponctué  300 m  
Le Seps strié  ?  
Le Psammodrome d'Edwards  ?  
Le Minioptère de Schreibers  30 km  
La Chevêche d'Athéna  10 km  
La Pie-grièche méridionale  migratrice partielle  
L'Alouette lulu  ?  
L'Alouette calandre  ?  
Le Moineau soulcie  10 km  
Le Pipit rousseline  migratrice  
L'Alouette calandrelle  migratrice  

Le Bruant ortolan  4 km  

La Pie-grièche écorcheur  migratrice  

La Pie-grièche à poitrine rose  migratrice  

Le Traquet oreillard  migratrice  

La Fauvette à lunettes  migratrice  

La Decticelle des sables  1 km  

La Diane  5 km  

L'Azuré de la Luzerne  5 km  

L'Azuré du Serpolet  5 km  

L' Hespérie de la Ballote  5 km  

Le Criquet des grouettes  1 km  

L'Arcyptère bariolée  500 m  

[Ωh9ŘƛǇƻŘŜ ŦǊŀƳōƻƛǎƛƴŜ  5 km  

La Magicienne dentelée  2 km  

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

La Cistude d'Europe  2 km  
La Couleuvre vipérine  150 m  
Le Castor d'Eurasie  5 km  
Le Murin de Capaccini  40 km  
La Cisticole des joncs  ?  

L'Anguille européenne  migratrice  

L'Écrevisse à pattes blanches  200 m  

Le Barbeau méridional  10 km  

La Truite fario  25 km  

Le Blageon  10 km  

Le Caloptéryx hémorroïdal  5 km  

L'Agrion blanchâtre  5 km  

L'Agrion bleuissant  5 km  

L'Agrion de Mercure  5 km  

Le Cordulégastre annelé  5 km  

Le Tridactyle panaché  100 m  

 

http://www.mtda.fr/


9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
PCAET de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

Agence MTDA - www.mtda.fr ς Juillet Octobre 2025  111 

2.4.4   2.4.5   Les enjeux 

Atouts du territoire Vulnérabilité du territoire 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊƛŎƘŜ 

¶ Un patrimoine naturel riche, identifié et 
protégé par une multitude de mesures 

¶ Biodiversité et habitats naturels menacés 
par le changement climatique et par la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 

¶ Une urbanisation qui favorise 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Enjeux environnementaux identifiés 

¶ Poursuivre la dynamique de protection des espaces naturels et des espèces sensibles face 
aux évolutions actuelles et futures (humaines et climatiques) 

¶ Adapter les activités humaines en fonction de la fragilité des espaces naturels 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ connaissances concernant le patrimoine naturel  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ et les zones 

naturelles remarquables au changement climatique. Toutefois, la réalisation de certains projets de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ƻǳ ōŀǊǊŀƎŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǇƻǳǊǊŀit impacter 

ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴ ƴƛ 

hydroélectrique sur le territoire de la CCPP. 

2.5   Le patrimoine paysager et architectural 

2.5.1   Les paysages 

Le Pays des tŀƛƭƭƻƴǎ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜs de la région PACA et 

particulièrement des Alpes-MaritimesΦ [ŀ //tt Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝǘ 

ŀƭǇƛƴŜ Řǳ {ǳŘ ŀǳ bƻǊŘΣ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜ Ŝǘ ƛǘŀƭƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ł ƭΩŜǎǘΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀōǊƛǘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 

spécificités des roches (calcaires, schistes, grès, marnes), des entités géographiques de la mer, des 

ƳƻƴǘŀƎƴŜǎΣ Ƴƻƴǘǎ Ŝǘ ŎǊŝǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŦƭŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

LΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀœƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Le Bassin Paillons, et la Basse Vésubie qui gagne une partie du territoire de la commune de Lucéram, est 

ŀƭƻǊǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ ŜƴǘǊŜ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ Ƴƻƴǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ƴƛœƻƛǎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ 

est marquée par un relief prononcé, des torrents capricieux et des versants structurés en terrasses. Le 

bassin des Paillons est alors caractérisé par :  

- un réseau hydrographique arborescent par le fleuve des Paillons à plusieurs branches dont les crues 

ōǊǳǘŀƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ŎƻǊǎŜǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ; 

- ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŎǊŜǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- des crètes de marno-calcaires ; 

- des pentes abruptes et coteaux de collines aménagées en terrasses ; 

- une végétation dégradée par des sols pauvres ; 
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- ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎΣ Ł ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ŎƘŀƘǳǘŞŜΣ ŞǊƻŘŞŜǎ Ŝǘ ŎǊŜǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

Mont Chauve et le Mont Agel.  

Le territoire du Pays des Paillons retrouve des caractéristiques dans son entité paysagère formant une 

continuité de familles paysagères :  

- Les « Sommets Alpins » se déploient au nord, dans son prolongement topographique avec des 

sommets culminant à 3 143m au Gélas. Ces hauts sommets forment une crête dorsale dans un 

paysage rude, minéral où le climat montagnard est tempéré par la proximité de la mer. La présence 

humaine est peu sensible, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΦ 

- [ŀ ōŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ ±ŀǊΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ƳƻƴǘǊŜ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ ŀ 

façonné un paysage urbanisé sur les versants, qui se déplace dans le creux de la vallée, en 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

- Au sud, la famille « Sous les Corniches » se structure sur un axe est/ouest le long du littoral, par le 

cumul ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇŜǊŎƘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ 

pour ensuite ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ƳŜǊ Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΦ 

-  A ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wƻȅŀ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŀȄŜ ƴƻǊŘκǎǳŘΣ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǊǳŘŜ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ ŜǎŎŀǊǇŞŜǎΦ 

- La Mescla, en lisière du territoire du Pays des Paillons, constitue dans ce paysage de crêtes 

escarpées et de pentes abruptes, un espace de jonction. Les gorges et les défilés étroits 

surplombent la route et sont peu propices aux établissements humains. Ce paysage fermé par les 

falaises assure sa ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ 

- [Ŝ .ŀǎ ŘŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎΣ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

terrasses ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇŜǊŎƘŞǎΦ  

Plus précisément, le contexte montagnard du Pays des Paillons, ainsi que les rivières, déterminent trois 

entités paysagères ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊƳŜǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ végétalisés. 

2.5.1.1   Les crêtes et sommets 

Le Pays des Paillons est structuré par deux principales lignes de crêtes orientées Nord / Sud, ǉǳƛ ǎΩƛƴŎǳǊǾŜƴǘ 

ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΦ Ces lignes traduisent une certaine continuité topographique entre crêtes, cimes et cols, qui 

produisent un alignement de sommets. Sur ces lignes de crêtes, le Pays des Paillons porte certaines 

singularités : les villages perchés sur des pitons rocheux constituent des entités spécifiques par leur forme 

spatiale et par leur conservation. Ces crètes sont structurantes en calcaire jurassique entourant les cuvettes 

constituées de roches marno-calcaires du Crétacé fortement érodées et chahutées. Ces localisations sont 

stratégiques en termes de qualité paysagère car elles sont très visibles sur le territoire et ouvrent des 

panoramas impressionnants. Cette situation, contrainte par une accessibilité limitée et des disponibilités 

foncières ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŞǘǊƻƛǘŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

ǎƛǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ développement durable.  

2.5.1.2   Les vallées 

Ce sont des vallées étroites bordées par des versants abrupts et situées à une altitude moyenne comprise 

entre 90 m et 600 m. Les routes longent les côtés de la vallée en bas de pente. 

La structure urbaine se déploie en fond de vallée en suivant la route ou occupe le flanc des collines, dans le 

prolongement du cours du PaillonΦ [Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƘŀǳǘŜ ŘŞŦŜƴǎƛǾŜΣ ƘƻǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
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subites ou tapis dans un replis en fond de vallée lors des croisements importants de voies comme pour la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘΣ par endroit, des espaces banalisés où 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǎΩŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, qui se développe en fond de vallée, contribue à 

augmenter les surfaces imperméabilisées et, par conséquent, le volume des eaux de ruissellement qui se 

déversent dans le Paillon.  

Le paysage agricole est bien visible sur les versants. Les coteaux de collines sont aménagés en terrasses de 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩƻƭƛǾŜǊŀƛŜ ƻǳ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŦƭƻǊŀƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƎŀƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƛƴŝŘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ne 

sont plus entretenues. Les terrasses en oliviers peuvent être impactées par un habitat dispersé. Les 

terrasses cultivées sont élargies aux dépens de la stabilité des versants marneux ou argileux. Les boisements 

situés, sur les hauts des versants ou au-dessus des terrasses, sont constitués de feuillus (chênes verts, 

ŎƘşƴŜǎ ǇǳōŜǎŎŜƴǘǎύ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ όǇƛƴǎ ŘΩ!ƭŜǇ Ŝǘ Ǉƛƴǎ maritimes) qui composent une végétation dégradée 

sur des sols pauvres et fragiles.  Des forêts de châtaigniers habillent les versants de Berre-les-Alpes et 

BendejǳƴΦ 5Ŝǎ ŞǇƛŎŞŀǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ мрлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

2.5.1.3   Les montagnes 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ǎΩŞǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ слл m et 1600 m sur des terres froides, enneigées en hiver. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ƻǳ ǎΩŞǘƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊǇŜƴǘŜƴǘ Ł ŦƭŀƴŎ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄΣ 

en utilisant les replats du terrain. La ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ouverture paysagère, même si les centres-bourgs sont étroits avec un réseau de voirie peu adapté aux 

modes de circulation actuels. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƻƭŞƛŎƻƭŜǎ ƻŎŎǳǇent les versants à 

faible pente. Sur les espaces les plus hauts, les surfaces en herbe et quelques fermes isolées témoignent de 

ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ composés de hêtres et de sapins. 

2.5.2   Le patrimoine architectural 

2.5.2.1   Les monuments historiques 

La loi du 31 décembre 1913 protège "les immeubles dont la construction présente du point de vue de 

l'histoire ou de l'art un intérêt public" ; ils peuvent être protégés en partie ou dans leur totalité. Les critères 

qui président à la protection peuvent être d'ordre archéologique, architectural, historique, ethnologique. 

En outre, la loi de 1913 modifiée par la loi du 25 février 1943 a prévu la création d'un périmètre de 

protection de 500 mètres autour de tout monument historique, la loi du 21 juillet 1962 prévoit qu'à titre 

exceptionnel ce périmètre peut être étendu à plus de 500 mètres. La protection au titre des monuments 

historiques, en application de la loi du 31 décembre 1913, recouvre deux mesures juridiques : le classement 

parmi les Monuments Historiques et l'inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments 

Historiques. Le classement (CLMH) concerne des édifices d'intérêt public, l'inscription (INSMH), s'adresse 

aux édifices dont l'intérêt n'est pas suffisant pour justifier le classement. Le classement fait l'objet d'un 

arrêté ministériel après avis de la commission supérieure. L'inscription fait l'objet d'un arrêté préfectoral 

après avis de la Commission Régionale du Patrimoine et des Sites (CRPS). 

On recense 16 immeubles protégés au titre des monuments historiques sur le Pays des Paillons (neuf 

inscrits et sept classés) : 

Communes Immeubles inscrits Immeubles classés 

Contes {ƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦƻǊƎŜ 
Eglise 

Fontaine publique 
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[Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ  Eglise 

Lucéram Chapelle des Pénitents noirs 
Maison (fenêtre) 
Château (restes) 

Eglise Ste Marguerite 
Chapelle St Grat 
Chapelle ND du Bon Coeur 

Peille Place Lascaris 
Eglise de la Tore 

 

Peillon Fontaine publique Chapelle des Pénitents blanc 

Coaraze  Chapelle Saint-Sébastian 

 

On trouvera ci-après le détail des immeubles inscrits au titre des monuments historiques.  

Contes  

- {ƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦƻǊƎŜ ς Ensemble des moulins de La Laouza (moulin à huile avec dispositifs et 

mécanismes) Construit dans la première moitié du 19ème siècle ς Propriété de la commune ς 

Inscrit par arrêté du 29 décembre 1992 ; 

- église : Construite dans la deuxième moitié du 16ème siècle ς propriété de la commune ς Inscrit 

par arrêté du 1er juin 1944.  

Lucéram  

- [Ŝ ŎƘŃǘŜŀǳ όǊŜǎǘŜǎύ Υ [ΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Řǳ мнŝƳŜ ŀǳ моŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ - Propriété de la 

commune ς Inscrit par arrêté du 28 février 1927 ; 

- la chapelle Saint Pierre ou Chapelle des Pénitents Noirs : Protection du décor intérieur ς 

Construction entre le 16ème et le quatrième quart du 18ème siècle ς Propriété de la commune ς 

Inscription de la chapelle en totalité par arrêté du 12 décembre 2005 ; 

- lŀ ŦŜƴşǘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜǘǘŜ Řŀǘŀƴǘ Řǳ моŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ς propriété privée ς inscrit le 21 

octobre 1932.  

Peille  

- tƭŀŎŜ [ŀǎŎŀǊƛǎ Υ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŜƭƭŜ-même mais également la loge à colonnes à 

gauche et la façade de l'ancien palais des consuls à droite ς le tout date du 12ème siècle ς propriété 

de la commune et propriété privée- inscription par arrêté du 30 septembre 1942 ; 

- église de la Torre : Construite entre le 12ème et le 18ème siècle ς Propriété de la commune ς 

inscription par arrêté du 22 juillet 1925.  

Peillon  

- La fontaine publique : Propriété de la commune ς Inscription par arrêté du 22 décembre 1941.  

Coaraze  

- La chapelle Saint-Sébastien du 16e siècle est classée aux monuments historiques par arrêté du 21 

février 2001.  
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2.5.3   Les sites classés ou inscrits 

5ŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎΣ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

général du point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque (Art L 341-1 et 

ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŜȄ ƭƻi du 2 mai 1930). L'inscription d'un site à l'inventaire s'effectue 

à l'initiative deǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŀǳȄ commissions 

départementales des sites, perspectives et paysages. Les décisions de classement sont ensuite prononcées 

par décret (ou par arrêté ministériel, de manière plus occasionnelle), après consultation de la commission 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ 

L'objectif de la protection est le maintien des lieux dans les caractéristiques paysagères ou patrimoniales 

qui ont motivé le classement. 

Les sites protégés à ce titre sur le Pays des Paillons sont : 

- le village de Peillon et ses abords, qui est simplement inscrit (et non classé) ; 

- le littoral de Nice à Menton (qui concerne Peille), qui est simplement inscrit (et non classé) 

Figure 42 : Lucéram. Source : CCPP Figure 41 : Blausasc, place du village. Source : CCPP 
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Carte 7 : Patrimoine architectural sur la CCPP. MTDA, 2023 

2.5.4   Les enjeux 

Atouts du territoire Vulnérabilité du territoire 

¶ Un paysage diversifié du nord au sud du 
territoire  

¶ Un patrimoine culturel et historique riche 

¶ Une urbanisation qui favorise 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et la modification 
des paysages 

Enjeux environnementaux identifiés 
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¶ Préserver les paysages 

¶ Préserver le patrimoine culturel et historique 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ historique 

Le développement des énergies renouvelables pourrait impacter les paysages et le patrimoine architectural 

(éoliennes, unités de méthanisation, panneaux solaires photovoltaïques, etc.) Toutefois, les actions de 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ du PCAET, pourraient contribuer à préserver le paysage du 

territoire. 

2.6   Les risques naturels et technologiques 

On distingue les risques naturels et les risques technologiques : 

- les risques naturels se rapportent à des aléas qui font intervenir des processus naturels variés : 

atmosphériques, hydrologiques, géologiques ou géomorphologiques ; 

- les risques technologiques ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǳ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le risque se situe à la croisée entre, d'une part, un ou plusieurs aléas et, d'autre part, la vulnérabilité d'une 

société et/ou d'un territoire qu'elle occupe. L'aléa ne devient un risque qu'en présence d'enjeux humains 

ou économiques. 

Le risque, d'origine naturelle ou technologique, est dit majeur lorsqu'il peut faire de très nombreuses 

victimes et occasionner des dommages considérables, dépassant les capacités de réaction des instances 

concernées (États, sociétés civiles) à l'échelle de la zone touchée. Le risque majeur est caractérisé 

ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞƴƻǊƳŜǎΦ 

2.6.1   Les risques naturels 

Quatre grands types de risques naturels sont identifiés sur le territoire : inondation, séisme, mouvements 

de terrain et feux de forêts. En plus de ces risques, on peut citer le feu de forêt, bien que localisé, et les 

phénomènes atmosphériques (relativement global) : orage et grêle en particulier. 

2.6.1.1   Le risque inondation 

Les inondations peuvent être de plusieurs types : 

- torrentielles : lorsque des précipitations intenses tombent sur tout un bassin versant, les eaux 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩƻǴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ōǊǳǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƻƭŜƴǘŜǎΦ 

- ruissellement pluvial urbain ou périurbain Υ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ǇŜǳǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛales. Il en résulte des écoulements plus ou moins importants et souvent rapides dans 

les rues (temps de montée des eaux parfois inférieur à une heure). 

- de plaine : lorsque des pluies abondantes et/ou durables surviennent, le débit du cours d'eau 

augmente et peut entraîner le débordement des eaux. Une inondation de plaine est une 

submersion d'une zone par suite du débordement des eaux d'un cours d'eau de plaine. 
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- par remontée de nappe : dans un secteur dont les caractéristiques d'épaisseur de la zone non 

saturée et de l'amplitude du battement de la nappe superficielle sont telles qu'elles peuvent 

déterminer une émergence de la nappe au niveau du sol. 

[ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎΣ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǎŞǾŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǊŀǊŜǎ Ƴŀƛǎ 

extrêmement violentes, est un facteur déterminant dans la prise en compte du risque inondation sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝǘ 

par la morphologie spécifique du bassin versant, peu ouvert aux influences météorologiques marines. En 

ŜŦŦŜǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǊǊƛŝǊŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎǆǳǊ de celui-ci avec une pluviométrie moyenne beaucoup plus forte sur la 

ŦǊŀƴƎŜ ŎƾǘƛŝǊŜ ǎǳŘ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΣ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ŎŜǎ 

effets orographiques peuvent entraîner de très fortes crues sur le bassin.  

[Ŝǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 9ƭƭŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜ όǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊŀƎŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜls). Les Paillons présentent, de par la 

configuration montagneuse des bassins versants, un transport solide par charriage significatif et le lit des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǊŜƳŀƴƛŞΦ [ŜǳǊǎ ŎǊǳŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

météorologiques. Ces inondations, se caractérisent à la fois par une crue liquide et par une crue solide. Cet 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŜ ǇŜǳǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ƭƛǉǳƛŘŜΦ /Ŝǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎŜ 

ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ [Ω9ǎŎŀǊŝƴŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ /ƻƴǘŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ Ŝƴ ƭƛǘ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭ ŀǳ 

creux de gorges étroites. [Ŝ tŀƛƭƭƻƴ ŘŜ [Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ 

[Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ όŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Řǳ tƻƴǘ ±ƛŜǳȄύΣ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǊŝƴŜ Ł ƭŀ DǊŀǾŜ ŘŜ tŜƛƭƭŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎƻǊƎŜǎ 

ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛǎ ǉǳƛ ŜƳǇƛŝǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŦƭŜǳǾŜύΦ[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ tŀƛƭƭƻƴǎ ƳƻƴǘǊŜ 

une réduction forte de leur largeur (réduction de moitié à 2/3 de la largeur initiale sur certains tronçons), 

avec comme conséquences :  

- ƭŜ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

- ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ  

La violence des crues et les inondations consécutives ont amené à la réalisation de très nombreuses études 

ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(PPRi) approuvé : 

- Lucéram (approuvé le 30 septembre 2013) 

- Berre-les-Alpes (approuvé le 29 octobre 2014) 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ŀƴǘŀǊƻƴΣ /ƻƴǘŜǎΣ tŜƛƭƭƻƴΣ .ƭŀǳǎŀǎŎΣ tŜƛƭƭŜ Ŝǘ [Ω9ǎŎŀǊŝƴŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 

ƭŜ ttwƛ tŀƛƭƭƻƴ !ƳƻƴǘΣ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ƭŜ нр ƳŀǊǎ нлнлΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎŀ ŦƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

le PPRi des Paillons, approuvé le 17 novembre 1999, est toujours en vigueur.  

Dans le détail, plusieurs secteurs ont été identifiés comme particulièrement vulnérables sur les Paillons :  

- [ŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ /ƻƴǘŜǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл ŀƴǎ ; 

- [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ [ŀ /ƻƴŘŀƳƛƴŜΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŦŀƛōƭŜǎ όнр ŀƴǎύ ; 

- [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ wƛƳƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл ŀƴs. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŞŘƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ 

t!/! Ŝǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Porter à Connaissances (PAC) sur les communes de Bendejun et Coaraze.  
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Les petits bassins affluents des paillons ne sont pas en reste. Certains de ces bassins à forte pente et 

ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǾƻƛǊŜ ǊŜƳōƭŀȅŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞǎ Υ  

- le vallon de Galembert, ou de la Louna, à Peillon ; 

- le vallon de Cantaron ; 

- le Riou à Contes, dans sa partie aval.  

Le Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ du bassin Rhône-Méditerranée a été approuvé  par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƳŀǊǎ нлнн Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнн-2027. Par ailleurs, le périmètre du SCoT est en totalité 

Řŀƴǎ ƭŜ tDwL Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŞƴƻƴŎŞ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Φ 

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŞōƻǊŘŀƴǘŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ  

- pour un scénario de débordement fréquent : 165 personnes seraient touchées ; 

- pour un scénario de débordement moyen : 705 personnes seraient touchées ; 

- pour un scénario extrême : 1406 personnes touchées.  

Concernant le risque inondation, le territoire est également concerné par un Territoire à Risque important 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Φ /Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řǳ 

Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ {ǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŀǳȄ 

communes voisinŜǎΣ ŘŜǎ {ǘǊŀǘŞƎƛŜǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ 

sont les déclinaisons locales du Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée 

et permettent de centrer la réflexion sur la gestion des inondations en fonctions des priorités et des enjeux 

locaux. Des objectifs sont ainsi proposés pour la stratégie locale du TRI de Nice ς Cannes ς Mandelieu 

(territoire concernant les communes de Cantaron et de Contes) :  

- bϲм Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

- N°2 : Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à la crise ; 

- N°3 : Poursuivre la restauration des ouvrages de protection et favoriser les opérations de réduction 

ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ; 

- N° 4 : Améliorer la perception et la mobilisation des populations face au risque inondation ;  

- N°5 : Fédérer les acteurs du TRI 06 autour de la gestion du risque inondation.  
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-  

Figure 43 : Risque inondation sur la CCPP όƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ //tt Ǉƭǳǎ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
Drap et Châteauneuf-Villevieille).  Source: SCoT de la CCPP, 2016 

2.6.1.2   Le risque sismique 

Cŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳ tƭŀƴ {ŞƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀƭŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎ ŜƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлмлΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŀ ǊŜƴŘǳ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ мŜǊ Ƴŀƛ 

2011. 

Les différentes zones correspondent à la codification suivante : 

- zone 1 = sismicité très faible ; 

http://www.mtda.fr/


9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
PCAET de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

Agence MTDA - www.mtda.fr ς Juillet Octobre 2025  121 

- zone 2 = faible sismicité ; 

- zone 3 = sismicité modérée ; 

- zone 4 = sismicité moyenne ; 

- zone 5 = sismicité forte. 

Le territoire intercommunal est soumis dans sa totalité à un risque sismique de catégorie 4 : sismicité 

moyenne. La prise en compte du risque passe par la mise en place des règles de construction parasismique. 

La commune de Peille est couverte par le PPR séisme du Pays-Paillons niçois ς Révis, approuvé le 15 février 

2015, et la commune de Cantaron par le PPR Paillons, approuvé le 27 juillet 2015. 

2.6.1.3   Le risque mouvement de terrain 

¦ƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ Řǳ ǎƻǳǎ-sol. Le sol est déstabilisé pour 

ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όƭŀ ŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ƴŜƛƎŜǎΣ ǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŀƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜΧύ ƻǳ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩƘƻƳƳŜ όŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΧύΦ ¦ƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ƻǳ 

ŘΩǳƴ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ 

Le Pays des Paillons se situe sur un territoire montagneux, aux pentes abruptes. Cette configuration, la 

structure géologique et la dégradation des sols due à la disparition du couvert végétal, aggravent cette 

situation de risques de mouvements de terrain. Les zones à fort aléa sont des terrains en forte pente sur 

substrat marneux ou marno-calcaire, soumis au ravinement. La disparition de la couverture végétale (due 

ŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎύ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ǘŜrrasses qui ne 

ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ǎΩŞǊƻŘŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ƧƻǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Ainsi, de nombreux 

évènements de mouvement de terrain ont été recensés sur le territoire du Pays des Paillons : 

- glissement de terrain : se produisent généralement en situation de forte saturation des sols en eau. 

Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

de rupture ; 

- éboulements : ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΣ ŘŜǎ 

chutes de blocs, des éboulements ou des écroulements en masse ; 

- coulées de boues : caractérisées par un transport de matériaux sous forme plus ou moins fluide. 

9ƭƭŜǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΣ ǇŀǊ ŘŞƎŞƴŞǊŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŀŦŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳΦ 
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Figure 44 : aléa chutes de blocs (à gauche) et aléa coulées boueuses (à droite). Source: SCoT de la CCPP 

 

Figure 45 : Aléa effondrements (à gauche) et aléa glissement de terrain (à droite). /Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
la CCPP plus exactement, qui comprenait les communes de Drap et Châteauneuf-Villevieille. Source: SCoT de la CCPP 

Les sols argileux, et plus particulièrement leur structure et leur consistance, sont impactés par leur teneur 

en eau. Au plus celle-ci augmente, au plus les sols vont être souples et prendre du volume (phénomène de 

ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƛƳƛƴǳŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŀǎǎŝŎƘŜǊƻƴǘ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴŘǊƻƴǘ 

ŎŀǎǎŀƴǘǎΦ hƴ ǇŀǊƭŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ΩŀƭŞŀ ζ retrait - gonflement des argiles » 

ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ о Şǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘΦ  
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La CCPP Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ όнύΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƻǊǘ όоύΦ  

[ΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ un risque pour 

les constructions érigées à proximité. Le territoire de la CCPP est concerné par des cavités souterraines 

naturelles, principalement au nord et au sud-est du territoire.  

Plusieurs communes du territoire sont couvertes par des Plans de Prévention des Risques liés aux 

mouvements de terrain : 

- Cantaron (mouvement de terrain, approuvé le 28 juillet 2015) ; 

- Peille (mouvement de terrain, approuvé le 15 février 2015) ; 

- Lucéram (mouvement de terrain, approuvé le 30 septembre 2013) ; 

- Berre-les-Alpes (mouvement de terrain, tassement et effondrement, éboulements et chutes de 

pierre, glissement de terrain, approuvé le 29 octobre 2014) ; 

- Coaraze (mouvement de terrain, approuvé le 13 septembre 2006) ; 

- Bendejun (mouvement de terrain, approuvé le 8 février 2008). 

2.6.1.4   Le risque feu de forêt 

hƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŦŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ŘŜ ƳŀǉǳƛǎΣ 

ŘŜ ƎŀǊǊƛƎǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎΦ [ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀƎƎǊŀǾŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

conditions de ruissellement des eaux superficielles. La destruction des paysages, suite au passage des 

flammes, a une grande répercussion au sein de la population locale. Les incendies répétitifs détruisent de 

façon quasiment irréversible le patrimoine naturel, entraînant des pertes économiques difficilement 

chiffrables. 

Le feu de forêt peut prendre différentes formes selon les caractéristiques de la végétation et les conditions 

climatiques dans lesquelles il se développe : 

- [Ŝǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ǎƻƭ ōǊǶƭŜƴǘ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǘƛŝǊŜΣ ƭΩƘǳƳǳǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΦ 

Alimentés par incandescence avec combustion, leur vitesse de propagation est faible. 

- [Ŝǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ōǊǶƭŜƴǘ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ōŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la partie supérieure de 

la litière, la strate herbacée et les ligneux bas. Ils se propagent en général par rayonnement et 

affectent les garrigues ou les landes. 

- Les feux de cimes brûlent la partie supérieure des arbres (ligneux hauts) et forment une couronne 

ŘŜ ŦŜǳȄΦ Lƭǎ ƭƛōŝǊŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ à contrôler que le vent est fort et le 

combustible sec. 

[ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ ŦŜǳȄ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ 

ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ζ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ηΦ [ΩƛƳǇǊǳŘŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фл ҈ ŘŜǎ 

départs ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŦŜǳ όōǊǶƭŀƎŜΣ ōŀǊōŜŎǳŜΧύΣ ŀǳȄ ƳŞƎƻǘǎΣ ŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ 

ŘΩƻǊŘǳǊŜǎΧ !ǳǘǊŜ ŎŀǳǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ƳŀƭǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όƳƛǎŜ Ł ŦŜǳ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜύ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ƭŜǎ 

plus grands. 

Le territoire est couvert par le Plan Départemental de Protection de la Forêt Contre les Incendies (PDPFCI) 

des Alpes-Maritimes, en vigueur sur la période 2019-2029. Le bilan du précédent PDPFCI identifiait le massif 

des Paillons comme le plus touché par les feux de forêts, avec le massif de Estérel-Tanneron, et en 
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particulier une zone autour de la commune de Lucéram : «  La majorité de ceux-ci sont en période estivale, 

mais les incendies en période hivernale ne sont pas rares pour autant. Ce problème de feux est accentué par 

ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŦƻǊǘŜǎΣ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇȅǊƻǇƘȅǘŜǎ όƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řǳ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇΣ Ŝǘ certains 

secteurs recouverts de mimosas) souvent accompagnées par des ligneux bas denses et des broussailles qui 

permettent le passage et la propagation des flammes dans toutes les strates végétales, à grande vitesse et 

ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻǊǘ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŎŜ ƳŀǎǎƛŦΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞΣ 

Ŝǎǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǳƴ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘǊƻǇ ǇŜǳ ǎƻǳǾŜƴǘ 

appliqué, ce qui oblige les secours à protéger les personnes et les biens ainsi exposés, au détriment de la 

lutte du front de feu qui peut alors se développer. Le risque de feu périurbain y est très fort. ».  

Entre 2009 et 2017, le bilan des feux (base Prométhée) indique 137 occurrences sur le massif des Paillons, 

ce qui représente 549 ha brûlés (soit 1,2 % du territoire).  

Ainsi, le PDPFCI en vigueur propose plusieurs actions sur le massif des Paillons, notamment la réalisation 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǘŜǊƴŜǎΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎΣ 

etc.).  
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Figure 46 : Risque de feu de forêt sur la CCPP όƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ //tt Ǉƭǳǎ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
Drap et Châteauneuf-Villevieille). Source: SCoT de la CCPP 

2.6.1.5   Le risque radon 

Le radon est un gaz radioactif, dont la concentration est fortement dépendante de la géologie du territoire 

concerné. Les formations géologiques présentant une importante teneur en uranium et en radium 

augmentent le potentiel radon. À noter que le potentiel radon donne simplement une indication sur 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŀŘƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ : 

celle-Ŏƛ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ōƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǎƻƭκōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ Ře 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŜǘŎΦ όLw{b ς Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire).  

[ΩLw{b ŎƭŀǎǎŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŀŘƻƴ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŀŘƻƴΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de la Communauté de communes du Pays des Paillons est classé en catégorie 1 

όŦŀƛōƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŀŘƻƴύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ǳŎŞǊŀƳΣ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ нΦ  
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2.6.1.6   Liens avec le changement climatique 

Le changement climatique devrait avoir des impacts notables sur l'évolution des risques naturels. Ainsi, une 

étude menée en 2018 par la Caisse Centrale de Réassurance (CCR) avec Météo France, visant l'estimation 

de l'impact que pourrait avoir le scénario du GIEC le plus pessimiste (RCP 8.5) sur le coût des catastrophes, 

envisage une augmentation des pertes annuelles moyennes de 50 % d'ici 2050 par rapport à 2018. 

Les phénomènes qui devraient voir leur intensité ou leur fréquence augmenter sont les vagues de chaleur, 

les sécheresses météorologiques et agricoles, les incendies de forêts et l'intensité des pluies extrêmes 

horaires (incertitude sur l'intensification des pluies extrêmes quotidiennes). Ces phénomènes peuvent donc 

notamment provoquer une augmentation du risque de retrait-gonflement des argiles, qui est fortement 

ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘϥŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ 

L'évolution des crues lentes reste assez mal connue (possible tendance à la diminution ou à la stabilité des 

crues décennales dans le sud de la France). 

2.6.2   Les risques technologiques 

Le territoire de la CCPP est soumis à un risque industriel et un risque de transport de matières dangereuses.  

2.6.2.1   Le risque industriel 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ǳǎƛƴŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

inflammables, des explosions, une dispersion de produits dangereux... Des nuisances peuvent également 

être ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎΧύΦ 

Les installations qui présentent le plus de risques sont classées SEVESO. Les autres installations à risque 

sont classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ Ł ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

ou à autorisation.  

La Communauté de communes du Pays des Paillons recense les ICPE suivantes : 

Commune  Nom établissement  Régime  Statut Seveso  

Blausasc 

 

 

VICAT (0006401192) Autorisation  Non Seveso  

Carrière VICAT Marnes (0006413841) Autorisation  Non Seveso  

VICAT (0100004991) Enregistrement Non Seveso  

VICAT  Autorisation  Non Seveso  

Contes 

BRENNTAG (0006400257) Autorisation  Seveso seuil bas  

Perron Eugène (0006408754) Enregistrement Non Seveso 

MEPPS SA (0006407679) Autre régime Non renseigné 

Friche LPA (0006400263) Enregistrement  Non Seveso  

LAFARGE CIMENT (30213556100165) Autorisation  Non Seveso  

SNG (0006400279) Enregistrement Non Seveso  

Metacolor (0006401811) Enregistrement Non Seveso 

Sté DE COMPACTAGE NICOIS 

(44226090700021) 

Enregistrement  Non Seveso  

Peille VICAT (0006401191) Autorisation  Non Seveso  

Lucéram Plainte Ratti (0006413788) Enregistrement Non Seveso 

http://www.mtda.fr/


9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
PCAET de la Communauté de communes du Pays des Paillons 

Agence MTDA - www.mtda.fr ς Juillet Octobre 2025  127 

Cantaron SAS (0006410950) Enregistrement Non Seveso 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ L/t9 ǎƻƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜǎ ǎǳǊ .ƭŀǳǎŀǎŎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƴƛ ƭŜǳǊǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

Les ICPE sont localisées sur la carte 8 ci-après. 

2.6.2.2   Le risque lié au transport de matières dangereuses (TMD) 

Ce risque, consécutif à un possible accident se produisant lors du transport de matières dangereuses, 

concerne le transport routier, ferroviaire, fluvial mais également souterrain. Une matière dangereuse est 

une substance qui, par ses propriétés physiques ou chimiques ou bien par la nature de ses réactions, peut 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƎǊŀǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜΣ 

toxique, explosive, corrosive ou radioactive. 

Un risque existe au niveau des infrastructures routières (D2204 principalement) mais qui reste limité, au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //ttΦ 
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Carte 8 : Les risques technologiques sur le territoire de la CCPP. MTDA, 2023 
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2.6.3   Les enjeux 

Atouts du territoire Vulnérabilité du territoire 

¶ Des risques identifiés, qui présentent de 
nombreuses mesures de prévention 

¶ Risques nombreux, dont la plupart 
pourraient être amplifiés par les effets du 
changement climatique 

Enjeux environnementaux identifiés 

¶ Améliorer la prévention des risques et anticiper les conséquences du changement climatique 

Au vu des enjeux identifiés, les actions du PCAET pourront contribuer à adapter le territoire face aux risques 

naturels, technologiques et sanitaires. 

2.7   La santé humaine et les nuisances 

2.7.1   Liens santé et environnement 

Parmi les multiples facteurs qui agissent sur la santé humaine et le développement des pathologies, la 

qualité des milieux (eau, sols, air) déterminée par les contaminants biologiques, chimiques, physiques et 

ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ risques naturels et les changements environnementaux jouent 

un rôle fondamental (« Environnement d'aujourd'hui, santé de demain »13). En effet, il est avéré que 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ǎƻƴǘ ŀƎƎǊŀǾŞŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Toutefois, cette relation est difficile à appréhender. Ainsi, comme le décrit le Plan National Santé 

Environnement 3, « bien que les données sanitaires soient suffisamment inquiétantes pour qu'il y ait une 

réelle prise de conscience politique et citoyenne sur les risques en santé environnementale, ces derniers sont 

parfois difficiles à mettre en évidence pour plusieurs raisons : 

- les facteurs environnementaux sont des co-facteurs pouvant influer sur l'état de santé. Il n'y a pas, 

le plus souvent en l'état actuel de nos connaissances, de spécificités des effets liés à l'environnement 

et ce que l'on observe peut être induit par plusieurs causes ; 

- nous sommes exposés à une multitude de substances parfois mal connues et les effets combinés 

sont scientifiquement difficiles à appréhender ; 

- les effets sur la santé surviennent souvent à long terme, il y a un décalage entre l'exposition au 

risque et le déclenchement d'une pathologie ; 

- la durée et la fenêtre de l'exposition sont des paramètres qui peuvent fortement conditionner la 

survenue de pathologies ; 

- il existe une différence de sensibilité individuelle, du fait notamment de la génétique. La question de 

la transmission intergénérationnelle se pose également pour certaines substances. » 

 
13 Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 
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Les liens entre santé et environnement ont été abordés au sein de plusieurs thématiques 

environnementales (notamment avec la qualité de l'air, le changement climatique, ressource en eau et 

risques). 

2.7.2   Les nuisances 

Le bruit est perçu comme la principale source de nuisance de leur environnement pour près de 40 % des 

français. La sensibilité à cette pollution, qui apparaît comme très subjective, peut provoquer des 

conséquences importantes sur la santé humaine (troubles du sommeil, stress, etc.). 

Les grands axes routiers, en particulier les autoroutes, 

sont majoritairement responsables de ces dégradations.  

Les nuisances olfactives apparaissent comme le 

deuxième motif de plaintes concernant les nuisances, 

après le bruit, et sont ressenties comme une réelle 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

environnementales croissantes, pour les riverains qui 

exigent le respect de leur cadre de vie, et pour les 

industriels qui cherchent à maîtriser ces nuisances. De 

multiples activités peuvent être à la source de 

mauvaises odeurs Υ ƭΩŞǉǳŀǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ la 

ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŃǘŜ Ł ǇŀǇƛŜǊΣ ƭŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŜǘŎΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘϥŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ 

réglementation sur les installations classées. Parmi ces 

différentes activités, l'épuration des eaux et le 

traitement des déchets qu'elle produit peuvent être 

concernés par la politique de l'eau. 

Il convient de signaler, parmi les nuisances potentielles, la prolifération de certaines espèces exotiques 

invasives όŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎύΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ 

ŘŜ ǇƻƭƭŜƴǎ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘǎ όŘƻƴǘ ƭΩ!ƳōǊƻƛǎƛŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ tƭŀǘŀƴŜΣ ƭŜ /ȅǇǊŝǎΣ ƭŜǎ 

graminées, etc.) ainsi que le risque de transmission de maladies par des insectes (exemple du moustique 

tigre (aedes albopictus) vecteur de la dengue, du Chikungunya ou d'autres maladies tropicales). 

Enfin, la pollution lumineuse peut elle aussi avoir des conséquences nocives sur la santé humaine, la faune 

et la flore. Les sources lumineuses nocturnes perturbent les écosystèmes : modification des relations 

proies/prédateurs, perturbation des cycles de reproductions et de migrations, retardement de la chute des 

feuilles des arbres, etc. 

La ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллнκпфκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ impose 

l'élaboration de cartes stratégiques du bruit, et à partir de ce diagnostic, de Plans de Prévention du Bruit 

Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

établissements scolaires ou de santé, des nuisances sonores excessives. 

Deux types de cartes sont ainsi établis : 

- les cartes de bruit des agglomérations ; 

Figure 47 : Exemple de barème de sensibilité lié 
aux niveaux sonores 
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- les cartes de bruit des grandes infrastructures de transport (8 200 véhicules/jour et 82 trains/jour). 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǊƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

départemental et communal. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ Ŏƛƴǉ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘΦ [Ŝǎ ƭŀǊƎŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǊǳƛǘΣ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΦ  

Dans le département des Alpes-aŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ƭΩ!у Ŝǘ ƭΩ!рлл ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ [ŀ //tt ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ 

sur ces routes.  

Figure 48 : Carte de bruit stratégique de l'A8, dalle 1. Source: Département des Alpes-Maritimes 

Peille 
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